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			PRÉFACE

			
Le vélo, un outil incroyable de résilience face aux crises!

			Il est urgent de réussir la transition vélo, c’est le moyen le plus rapide et le plus efficace de permettre à notre société de retrouver la confiance en un avenir désirable.

			Le vélo est un objet tellement simple, qu’on a du mal à croire qu’un outil en apparence aussi insignifiant peut s’avérer aussi efficace pour répondre à des problèmes à première vue insurmontables. Si les Pays-Bas ont développé le vélo pour répondre à la crise pétrolière, ou Copenhague pour faire face à sa quasi faillite, c’est que la résilience de la bicyclette se révèle le mieux en situation de crise.

			Début 2021, je me rendais aux urgences du CHRU de Brest avec un proche. Aucun lit n’était libre immédiatement, l’obligeant à passer la première nuit dans un simple box des urgences. Paradoxalement, peu de places étaient occupées par des patients COVID. Pourtant, la crise sanitaire était bien une cause, certes indirecte, de ce taux de remplissage élevé. «Vous savez, entre les accidents domestiques – le télétravail – et les problèmes psychologiques dus au confinement…», m’indique un infirmier, sympathique, mais épuisé, dépité. La personne que j’accompagne dors, mais je dois encore attendre un résultat d’analyse.

			Ainsi, quelques minutes plus tard, devant la machine à café, je me retrouve à dépanner une personne qui semble désorientée, sonnée. Cela se lisait sur son visage, malgré son masque chirurgical. Il était 2 heures du matin et apparemment seul le paiement sans contact fonctionnait. Je l’aide. Puis une discussion s’engage. La personne rencontrée est un papa dont le fils vient de faire une tentative de suicide. «Connaissez-vous le concept de solastalgie?», me demande-t-il.

			La solastalgie, appelée parfois éco-anxiété, est un état de détresse psychologique dû à un désespoir lié à la peur de l’avenir en raison des incertitudes environnementales. Son fils, tiré d’affaires de justesse, venait de lui expliquer son geste: il n’arrivait plus à se projeter sereinement dans l’avenir. Depuis qu’il avait réalisé qu’il aurait à peine 50 ans en 2050, l’idée d’être un témoin impuissant de la poursuite de la pollution, de l’érosion de la biodiversité, de l’épuisement des ressources naturelles, du dérèglement climatique, de l’accroissement des inégalités entre riches et pauvres, des guerres dues aux migrations environnementales… tout cela le dépassait, simplement. Il ne voulait pas vivre dans un monde en étant condamné à contribuer – bien malgré lui – à la poursuite d’un ensemble de processus dont l’issue lui semblait inéluctable, et surtout sur lequel il ne sentait avoir strictement aucune prise.

			Je ne savais pas quoi lui répondre. J’ai tenté: «Je ne suis pas psy, mais vous savez, s’engager pour l’environnement pourrait l’aider, idéalement un engagement pour une cause concrète produisant des effets rapidement, comme la réduction des déchets, la mobilité, la solidarité internationale, l’agriculture paysanne… plus c’est concret, mieux ça marchera. Aidez-le juste à trouver le domaine où il sentira que ce qu’il fait a du sens.» Et on a continué à discuter longuement, notamment du vélo… mais également de la dissonance cognitive.

			Reconnaissons-le: la tentation de rester dans le déni est grande. Nous avons tant de transitions à affronter que cela peut sembler totalement effrayant. Non seulement les obstacles au changement peuvent paraître insurmontables, non seulement notre impact individuel paraît être mathématiquement quasi nul, mais surtout l’horizon pour atteindre des résultats palpables semble bien trop lointain. Pour se re-motiver, il faut des victoires intermédiaires, symboliques, sur des sujets clés, visibles, qui métamorphosent le quotidien. Ce ne sont pas des «petites victoires», ce sont des victoires essentielles pour maintenir l’espoir, espoir sans lequel les objectifs globaux ne seront jamais atteints.

			Le vélo est un sujet qui permet un tel mécanisme. Au-delà des avantages intrinsèques de la bicyclette sur le commerce local, la santé publique, le porte-monnaie des usagers ou encore la réduction du bruit, il y en a un dont on ne parle pas assez: être potentiellement l’exemple motivant de transition réussie rapidement.

			Transformer un territoire pour y permettre des déplacements à vélo sécurisés, agréables et accessibles à toutes et tous, c’est aussi démontrer que la transition n’est pas forcément une punition, que faire plus simple et plus sobre est souvent un progrès. C’est pourquoi je conseille ce livre de mon ami Stein à toute personne qui souhaite accomplir ce petit miracle: rendre à la société la foi en un avenir meilleur par l’exemple d’une transition réussie, rapide et bon marché qu’est celle du vélo!

			Que vous soyez touché de solastalgie ou non, promouvoir la solution vélo est la meilleure voie pour soigner l’ensemble de la société, tout en participant à une grande aventure collective, à échelle humaine. Et pour ce faire, il est temps de rejoindre le puissant lobby de la bicyclette!

			***

			Un soir de mars 2021, je fus interviewé par une journaliste pour discuter du fameux All-powerful cycling lobby, le tout-puissant lobby du vélo. «Je parle à Macron et Hidalgo quotidiennement», lançais-je pour commencer. «Mais non, je plaisante!» Contrairement à certains fantasmes, le plaidoyer vélo n’a rien d’un mystérieux lobby bien introduit à tous les niveaux.

			La Fédération française des usagers de la bicyclette (FUB) a été fondée en 1980. À l’époque, l’association francilienne (MDB) avait pour nom complet «Mouvement de défense de la bicyclette» à comparer avec son nom actuel: «Mieux se déplacer à bicyclette». Ce glissement sémantique illustre bien le fait que désormais, le combat culturel pour une France cyclable est (presque) gagné. C’est le sens de l’histoire: 75 % des déplacements quotidiens font moins de 7 kilomètres, et 60 % de nos concitoyens seraient prêts à pédaler dès demain, si seulement on leur fournissait un «Système Vélo» digne de ce nom (pistes cyclables, stationnements sécurisés, services tels l’entretien ou les facilités d’embarquement dans les trains, etc.). Mais la conviction qu’un combat est «quasiment gagné d’avance» ne signifie pas que la transition ne doit pas être accompagnée et accélérée.

			J’ai eu la chance d’avoir été témoin de la fulgurante accélération des politiques publiques en faveur du vélo. Quand je suis devenu président de la FUB, en avril 2015, un de mes premiers rendez-vous ministériels m’a permis de me rendre compte du travail restant à accomplir.

			Le secrétaire d’État chargé des Transports de l’époque était Alain Vidalies. Mon premier entretien avec sa conseillère dont le portefeuille incluait le vélo me fit l’effet d’une véritable douche froide. En gros, à l’entendre, il ne fallait pas espérer quoi que ce soit de sérieux. Et encore moins des financements, pourtant indispensables pour doter la France d’un réseau cyclable attractif, maillé, continu et lisible, constitué d’aménagements cyclables suffisamment sécurisants pour que les parents laissent sereinement pédaler leurs enfants.

			À ma proposition de financer 10 territoires pilotes à hauteur de 100 millions d’euros, la conseillère m’a ri au nez, m’indiquant que «jamais, mais vraiment jamais, l’État ne mettra autant d’argent sur la table pour le vélo». À peine trois ans plus tard, Édouard Philippe annonçait la création d’un fonds vélo doté de 350 millions d’euros, à dépenser sur 7 ans. En juin 2020, la Convention citoyenne pour le climat préconise de faire passer le Fonds Vélo à 200 millions d’euros par an. Début 2021, de nombreux parlementaires déposent des amendements pour faire passer le Fonds Vélo à 500 millions d’euros par an.

			D’où est venu un tel revirement?

			Quelques semaines après le premier rendez-vous avec la conseillère d’Alain Vidalies, je me rends à un autre rendez-vous. Mon interlocutrice habituelle est cette fois-ci accompagnée d’une conseillère de Ségolène Royal, alors ministre de l’Environnement (qui englobait à l’époque le ministère des Transports). Je me rends à ce rendez-vous accompagné de Lorelei Limousin, chargée du plaidoyer transport au Réseau Action Climat, et de Bruno Gazeau, président de la FNAUT.

			Offensif, je demande aux deux conseillères pourquoi, malgré tous les avantages du vélo, est-ce que rien n’est fait de manière sérieuse. Lorelei et Bruno me dévisagent, tandis que je prends un air désespéré. C’est là que je reçus le meilleur conseil de ma vie. La conseillère, que je ne connaissais pas encore, m’indique simplement: «C’est parce que vous n’existez pas. Personne ne vous connaît, personne ne sait combien vous pesez. En vous voyant, je devrais avoir la trouille, en mode qu’est-ce que je lui avais promis la dernière fois, déjà?»

			«Et si elle avait raison?», demandai-je à mes camarades au sortir de la réunion. Ce jour-là, j’ai compris qu’il fallait transformer la FUB en structure agissant comme un véritable lobby citoyen. Évidemment, il fallait être efficace comme un lobby, mais sans reproduire leurs travers: il faut un discours transparent, basé sur les faits, pas de mensonge ni de chantage à l’emploi.

			En juin 2016, la FUB réunissait, sous la bannière transpartisane «parlons-vélo», les acteurs nationaux de la planète vélo: de l’industrie au cyclotourisme en passant par l’heureux cyclage, en leur proposant de signer une dizaine de propositions unanimes pour les élections de 2017. Dès l’automne 2016, la liste des revendications est établie et «testée» sur les candidats aux deux grandes primaires.

			Neuf des 11 candidats à la présidentielle s’y engagent, dont Emmanuel Macron par la plume de François de Rugy. Quelques semaines plus tard, ce sont pas moins de 600 candidats aux législatives (dont 57 finiront élus) qui répondent favorablement, grâce au relais d’associations locales de la FUB ou de correspondants indépendants dans toutes les circonscriptions de France et de Navarre.

			Le 1er juillet 2017, à l’inauguration de la LGV Bretagne-Pays de la Loire, le président de la République indique que c’est la mobilité du quotidien qui sera la priorité de son quinquennat.Ensuite, tout s’enchaîne: la FUB participe à la majorité des réunions des Assises nationales de la mobilité, tout en organisant le baromètre des villes cyclables. Ainsi, le monde du vélo devenait doublement reconnu autant pour son expertise dans des débats très techniques, que pour sa capacité à mobiliser le grand public.

			Le 13 décembre 2017, lors du discours de clôture des Assises de la mobilité, Elisabeth Borne, alors ministre des Transports, annonce le lancement prochain d’un plan vélo, et cite la consultation «parlons-vélo»: «Il faut arrêter de regarder le vélo avec condescendance. […] Il y a une aspiration de nos concitoyens à un changement culturel [à ce sujet], et le succès de la consultation parlons-vélo lancée pendant les assises, avec plus de 100 000 réponses, en témoigne. […] Notre stratégie de mobilité comprendra un plan vélo afin d’aborder l’ensemble des dimensions: santé publique, infrastructures, éducation, fiscalité.»

			Rien de neuf en apparence. Il y avait déjà eu des plans vélo par le passé, sous Sarkozy et Hollande entre autres. Mais ces deux stratégies n’étaient pas dotées du moindre budget, et arrivaient en fin de quinquennat, sans «véhicule législatif» pour transformer les – bien maigres – annonces en réalité.

			L’annonce d’Elisabeth Borne, quant à elle, intervenait à peine 6 mois après le début du quinquennat, et avec un véhicule législatif tout choisi: la loi d’orientation des mobilités (LOM).

			Mais rien n’était gagné d’avance. Il a fallu d’abord pile 9 mois pour mener à terme l’annonce du plan vélo, le 14 septembre 2018 à Angers, annonce faite par le premier ministre Édouard Philippe lui-même, dans un discours de 23 minutes. Un discours du chef du gouvernement sur le vélo: une première en France! Avec 350 millions d’euros de budget à la clé.

			Pour y arriver, il a fallu batailler. Je remercie ainsi les dizaines de milliers de personnes qui ont envoyé des cartes postales, physiques comme virtuelles, au premier ministre et aux députés. La carte postale en question était de grande taille et bariolée. Le but n’était pas qu’elle soit belle, mais qu’elle ne puisse pas être confondue avec autre chose. Plus de 50 000 cartes ont été envoyées, notamment à l’Élysée mais aussi aux députés et aux sénateurs. Cela sans compter l’envoi des cartes «virtuelles» (inspirées par les Cent mille milliards de poèmes de Raymond Queneau) par voie électronique. Quelque 100 000 courriels personnalisés furent ainsi acheminer aux «bonnes personnes».

			Une technique similaire a été utilisée pour défendre les amendements pro-vélo durant les débats parlementaires de la LOM en 2019. Tout cycliste pouvait, très facilement, écrire un courriel personnalisé à tout parlementaire pour soutenir telle ou telle mesure, tout en l’illustrant d’un croquis précis.

			Autant de démarches qui me permirent d’être reçu par de nombreux députés, comme je le rappelai à mon intervieweuse. «Et 2020, comment avez-vous fait en 2020?», de poursuivre la journaliste.

			Le vélo montre souvent sa pertinence en temps de crise. Là, l’occasion pouvait sembler perdue, surtout dans les premiers temps du confinement. La FUB a même dû déposer un référé-liberté, autrement dit un recours auprès du Conseil d’État pour défendre une liberté fondamentale. En effet, la communication incohérente du gouvernement provoquait des verbalisations abusives de cyclistes, pourtant en règles.

			Le recours, déposé le 20 avril, est remporté le 30 avril. Le même jour, Elisabeth Borne, alors ministre de la Transition écologique, annonce le lancement du coup de pouce vélo. Initialement dimensionnée pour 300 000 bénéficiaires, la fameuse aide de 50 euros permettra de réparer près de 2 millions de vélos!

			Et maintenant, quelle est la suite? À cette ultime question de mon intervieweuse, je répondis qu’il reste encore énormément de travail pour faire du vélo un sujet unanime pour les élections départementales et régionales, déployer le savoir-rouler dans toutes les écoles pour obtenir une véritable génération vélo, convaincre les employeurs d’être des alliés, accompagner la création d’une filière vélo, dont l’émergence de vélos made in France à haute valeur ajoutée (cargo, vélomobile…)…

			Bref, de beaux défis en perspective!

			Olivier SCHNEIDER
Président de la Fédération des usagers de la bicyclette (FUB)
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			Les cyclistes vous donneront une dizaine de raisons pour lesquelles ils font du vélo. Mais derrière chaque raison se cachent le plaisir et la liberté.
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 La Mr. Vissersplein, Amsterdam (Ville d’Amsterdam, Edwin van Eis)











   


			INTRODUCTION

			CE SONT MES AMIS FRANÇAIS qui m’ont fait comprendre que je viens du paradis du vélo. Je parle des Pays-Bas, où j’ai vécu les 23 premières années de ma vie avant de m’installer en France. «Chez toi, c’est tellement bien! On a pu faire du vélo avec les enfants partout. Et ce silence, ah…» (regard levé au ciel, petites étoiles dans les yeux).

			Je ne m’en étais jamais aperçu. Il faut savoir que pour un Néerlandais, le vélo n’est pas un sujet de discussion. Le vélo, pour nous, est un outil du quotidien trop familier pour être évoqué, comme un aspirateur, une brosse à dents ou un couteau. On ne raconte pas, dans des soirées ou dans un livre, à quel point c’est pratique, voire agréable, de couper un légume avec un couteau…

			Grâce à mon recul depuis le pays de Citroën et de Renault, j’ai appris à admirer la société néerlandaise de Gazelle et de Batavusa. Ce n’était pas facile. Il a fallu que j’apprenne à m’étonner de quelque chose d’aussi habituel que marcher. C’était comme un réveil. Tout à coup, je voyais l’énorme liberté de mouvement dont j’avais pu bénéficier en tant qu’enfant aux Pays-Bas. Le bonheur!

			Avec le même étonnement, j’ai commencé ensuite à regarder la France, où les enfants sont privés de leur liberté de mouvement dès leur plus jeune âge. Trop souvent, ils sont transportés comme de petits légumes sur la banquette arrière de la voiture de leurs parents, eux-mêmes réquisitionnés pour être «parents taxi». Un cercle vicieux: tout le monde en voiture, car les routes sont trop dangereuses pour se déplacer à vélo, ce qui rend les routes encore plus hostiles au vélo. Le pire: les parents croient sincèrement qu’ils n’ont «pas le choix». Mais si, justement!
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Le trafic motorisé appelle le trafic motorisé. (Stein van Oosteren)





			
			Heureusement, le vent est en train de tourner en faveur du vélo partout dans le monde, y compris en France. La crise des gilets jaunes à partir de l’automne 2018 a montré que la dépendance au pétrole et à la voiture a atteint la limite du supportable. La pollution atmosphérique, qui tue 67 000 Français par an1 et dérègle notre climat, incite de plus en plus de Français à agir2. L’exaspération des Français dans les bouchons monte et les pousse à trouver des solutions alternatives3. L’envie de vélo est énorme: 60 % des Français se déclarent prêts à pédaler4! La pandémie de Covid-19 a accéléré le phénomène. Si le vent tourne, c’est parce que les citoyens s’organisent. Depuis 2017, une mobilisation citoyenne pro-vélo sans précédent5 a abouti au premier plan vélo national en France, le 14 septembre 2018. À quand la France cyclable alors?

			Il reste malheureusement quelques freins au développement de la pratique du vélo, notamment dans l’esprit des élus. Ils ont peur de quitter l’ancien monde, celui où sept Français sur 10 continuent de se rendre au travail en voiture faute d’un réseau cyclable protégé. Un petit séjour aux Pays-Bas leur ferait le plus grand bien6. Car pour croire au changement, il faut le voir et le vivre. Mille discours ne les convaincront pas de ce qu’un après-midi à vélo aux Pays-Bas leur fera comprendre immédiatement: une société cyclable, ça marche du tonnerre. Tout le monde y pédale! Ça leur changera les idées, puis leurs décisions politiques et, enfin, notre qualité de vie de citoyens.

			Car essayer le vélo, c’est l’adopter. J’en veux pour preuve cette maman que je voyais à Paris, avec ses deux enfants sur un vélo-cargo. Une image magnifique! Pour comprendre, je lui demande: «Pourquoi vous déplacez-vous comme ça?» Réponse: «Je reviens d’un séjour de six mois aux Pays-Bas, où j’ai découvert le vélo. En revenant à Paris, je m’étais promis de continuer, pour le plus grand bonheur de mes filles!» Cela montre que le vélo n’est pas une question de culture, mais une envie naturelle.

			À défaut de pouvoir vous emmener tous aux Pays-Bas, je vous propose ce livre et mon regard de Néerlandais sur la mobilité en France. J’espère arriver à vous étonner de votre propre cadre de vie, pour vous donner envie de le changer. Ne vous inquiétez pas, je ne vais pas vous expliquer encore une fois pourquoi il faut développer la pratique du vélo. On le sait depuis longtemps7! Je vous propose plutôt de retourner la question: pourquoi pas le vélo? Vous verrez qu’en posant cette question, vous ouvrirez la fontaine aux mille et une excuses8. Si votre interlocuteur vous explique pourquoi la France ne pourra jamais devenir un pays du vélo, laissez-le dérouler tranquillement ses explications, puis répondez-lui avec les billes que je vous donne dans ce livre. On vous écoutera, car l’envie de vélo abonde en France, comme dans de nombreuses régions du mondeb. À vous de la libérer!






				
					a. Les deux marques de vélos néerlandais (généralement appelés «vélos hollandais») les plus célèbres.

				





				
					b. Bien que le livre prenne la France comme exemple, il s’applique à tout pays du tout-voiture où le vélo est en train de retrouver sa place. Face à l’inconnu, les hésitations sont partout les mêmes.

				









			Liberté, fraternité, égalité en France?

			LA FRANCE ME TOUCHE. Avec sa grandeur et son extrême peur du changement. Avec sa langue tellement jolie et subtile que même écouter France info reste pour moi un plaisir à la fois esthétique et conceptuel. Avec sa redoutable inefficacité et son besoin viscéral de conflits qui continuent de me fasciner. Sa gastronomie et ses vins exquis sont deux excellentes raisons de plus pour ne plus jamais la quitter. Ses paysages me coupent le souffle quand je les traverse. C’est parfait, j’adore.

			Mais il y a une chose que j’ai envie de changer quand même en France: il est trop compliqué de s’y déplacer à vélo, par manque de pistes cyclables notamment. À tel point que la devise nationale du pays – liberté, égalité, fraternité – s’en trouve trahie.

			



Liberté

			En matière de liberté, on a dépouillé les citoyens d’une liberté élémentaire: celle de se déplacer en sécurité à vélo partout. Cette liberté a disparu à partir de ce qu’on a appelé les Trente Glorieuses (1946–1975), qui ont rempli les rues de voitures de part en part. Pendant des millénaires, la ville était d’abord un espace de commerce et de rencontres, puis, en à peine un siècle, la voiture a occupé toute la place, reléguant le vélo à la marge et perturbant radicalement la vie de rue et de quartier. Notre perception de l’espace public a totalement changé avec le triomphe de l’automobile: même le simple acte spontané de traverser la rue n’importe où est devenu socialement inacceptable. On peut parler d’une véritable stérilisation9 de l’espace public, qui a quasiment fait disparaître la pratique du vélo en Europe occidentale.

			Le président Georges Pompidou (1969-1974) a fait de cette stérilisation de l’espace public une philosophie d’État en déclarant que «la ville doit s’adapter à la voiture10». Il a fait venir les autoroutes jusqu’au cœur de la capitale, et même au bord de la Seine en créant la voie express rive droite. À Montparnasse, je compte toujours 12 voies (!) de voitures qui passent devant la terrasse d’un café, mais toujours aucune piste cyclable sécuriséec. Ce qui me choque le plus: les Français croient que c’est normal. Ils se croient sincèrement condamnés, pour leurs déplacements, soit à la voiture et aux bouchons, soit aux trains de banlieue qui sont souvent bondés ou ne fonctionnent pas. Alors qu’à deux heures de train, aux Pays-Bas, trois enfants sur quatre vont à l’école à vélo tout seuls11! Cette liberté pour l’enfant, pourtant si fondamentale pour son épanouissement, est rare en France.

			



Égalité

			La France, le pays de l’égalité? Pas vraiment. La mobilité est une excellente grille de lecture d’une société pour en révéler les inégalités sociales. Prenons la voiture dans l’entreprise. Les employés se garent traditionnellement selon l’échelle sociale: le directeur en VUS Audi sur l’emplacement réservé, le cadre en Renault Espace au milieu et la vieille Opel diesel de l’employé au bout. J’exagère à peine. Et si vous daignez venir à vélo, vous vous trouverez tout en bas de l’échelle sociale. En France, il faut vraiment oser arriver au travail à vélo, comme l’observe Jérôme Sorrel dans son livre Vélotafd: «Dans bien des entreprises, il est inenvisageable, a priori, de croiser le patron dans l’ascenseur de parking, lui sortant de sa berline noire, impeccable, vous, casque encore posé sur la tête et les joues toujours rouges de l’effort fourni12 .» On dit que le ridicule ne tue pas, mais la peur du ridicule tue l’envie de plein de gens d’aller travailler en pédalant plutôt qu’assis comme un sac à patates derrière un volant. Car le vélo, c’est pour le pauvre, le loser!

			



Fraternité

			À cause de cette peur du ridicule, nous restons tous enfermés dans nos voitures, notre salon individuel. Seuls en permanence derrière notre pare-brise, nous développons une autre peur: celle de rencontrer l’autre et de devoir échanger avec lui. Cette crispation sociale, j’en suis persuadé, s’évaporerait si le vélo remplaçait la voiture comme mode de déplacement par défaut.

			Oui, le vélo, qui vous met face à l’autre, diffuse une forme d’apaisement et de fraternité. Pour vous en convaincre, tentez au moins une fois cette expérience: prenez le vélo au lieu de la voiture pour aller au travail et garez-vous dans le garage à vélo de votre entreprise. Didier Tronchet raconte cette expérience dans son magnifique livre Un petit traité de vélosophie: «L’arrivée commune au garage à vélo a quelque chose de plus fraternel, comme ces barrières sociales qui tombent au sein d’une même équipe de sport.» Mais sans tomber dans l’idéalisme: «Ne les oublions pas pour autant, ces barrières. Pas d’angélisme. Mais supposons qu’il sera désormais plus difficile de licencier en aveugle un voisin d’antivol de vélo13.»






				
					c. La différence entre une piste cyclable et une bande cyclable est importante: une piste cyclable est séparée du trafic motorisé par une séparation physique (ex. une bordure), alors que la bande cyclable est délimitée par un simple marquage au sol qui ne protège pas l’usager à vélo. Voici les douze voies motorisées sans piste cyclable à Montparnasse:  https://twitter.com/LCyclable/status/1139596100602683404/photo/1.

				





				
					d. Le mot vélotaf est employé depuis le début des années 2000 pour désigner le fait d’utiliser un vélo pour se rendre au travail. Ce terme résulte d’une contraction entre vélocipède et le mot taf qui désigne le travail. Comme Jérôme Sorrel, je le trouve réducteur, car il limite l’usage du vélo aux déplacements domicile-travail. Sorrel propose l’alternative «vélut»: une contraction de vélo et d’utilitaire qui inclut l’ensemble des déplacements à vélo ne relevant pas du loisir. Voir Noël Jouenne, «Retour au taf à vélotaf, d’où sort ce mot?», Isabelle et le vélo, 18 juillet 2019 (en ligne).

				











			Le vélo comme TRANsport

			COMMENT SE FAIT-IL QU’AU PAYS DU TOUR DE FRANCE, le vélo soit si peu utilisé comme moyen de déplacement? L’explication se trouve dans l’image du vélo dans l’esprit des Français: le vélo est considéré comme un sport au lieu d’un TRANsport.

			



«Cycliste» versus «fietser»

			En voici une démonstration éclatante. Tapez le mot cycliste dans un moteur de recherche, et vous trouverez des images d’hommes entre 30 et 40 ans habillés en lycra, en train de faire du vélo de course. Tapez ensuite le même mot en néerlandais (fietser) et vous verrez des images d’hommes et de femmes à vélo de tous âges, habillés normalement, qui vont au travail ou qui font des courses, des enfants qui vont à l’école, etc. Bref, des personnes qui utilisent le vélo comme on utilise le métro ou la voiture en France: non pas comme sport, c’est-à-dire une activité difficile et fatigante, mais comme un moyen de TRANsport accessible à tout le monde.

			



Le petit tour à vélo

			Même le ministère de la Transition écologique, dans son rapport sur le transport de 201814, oubliait de mentionner le vélo! Les 3 % des déplacements en France qui s’effectuent à vélo, et même 16 % à Strasbourg, ne seraient-ils donc pas du transport? En effet, car – accrochez-vous bien – l’auteur du rapport range le vélo dans la catégorie loisir. Il commence néanmoins par une bonne définition du transport: «l’activité qui consiste à déplacer un bien physique ou une personne d’un point à un autre, avec un autre but que le déplacement lui-même.» Mais ensuite, l’auteur considère que le vélo, hélas, n’est que cette activité un peu particulière qui n’a pour but «que le déplacement lui-même», c’est-à-dire le «petit tour à vélo» pour le plaisir. D’abord je croyais à une erreur. Mais dans la phrase suivante, le rapport réduit définitivement le vélo au rang de simple loisir en précisant qu’«un déplacement en vélo avec retour au point de départ n’est pas du transport, car son motif premier est le loisir procuré par cette activité». En gros: le vélo, c’est bien sympathique, mais pas pour transporter des biens ou des personnes.

			Pourquoi cette fausse idée que «vélo = loisir» est-elle si tenace? On a tendance à associer spontanément le mot «transport» à une énorme machine motorisée dans laquelle on met des biens ou des personnes pour les déplacer. Impossible, avec cette image du transport en tête, de voir le vélo comme une solution, car en pensant «transport», on voit plutôt des bus, des trains, des camions et beaucoup, beaucoup de voitures. Cette vision datée du transport est confirmée, dans ce même rapport, par une petite erreur grammaticale très fréquente: l’auteur écrit «en vélo» au lieu de «à vélo». Comme si la personne transportée se trouvait forcément à l’intérieur d’un habitacle (grand et donc naturellement motorisé) au lieu d’être assise sur un objet à pédales à peine plus grand qu’une chaise.





			Posez la bonne question

			POUR VOIR LA SOLUTION VÉLO, il faudra poser la question du transport autrement. Non pas: «Combien de voitures pouvons-nous faire passer dans cette rue?», mais: «Combien de personnes?» Nous sommes tellement habitués à voir les rues bondées de voitures que nous avons fini par croire que «la circulation», ce sont les voitures elles-mêmes! Nous avons oublié que la fonction principale des rues n’est pas de faire passer des voitures, mais de permettre aux personnes de faire des courses, d’aller au travail, d’aller chercher leur enfant à l’école, etc. La bonne question est donc: «Comment organiser cette mobilité des personnes efficacement?»

			



Une tonne et demie

			Première mesure: réduire l’espace de la voiture, car vu son encombrement, elle est souvent la solution la moins appropriée pour transporter une personne. Pour l’illustrer, imaginez que vous devez planter un clou dans un mur. Allez-vous louer un gros marteau pneumatique pour le faire? Probablement pas. Étrangement, pour le transport de personnes, c’est plutôt la norme: nombreux sont ceux qui prennent automatiquement leur voiture pour aller se procurer une baguette 3 km plus loin. Mais prendre une machine pesant 1 500 kg pour transporter un corps de 70 kg sur une distance de 3 000 mètres, est-ce vraiment raisonnable? Une machine équipée d’un moteur thermique et occupant 10 m2 au sol en plus? Pas sûr. Pourtant, 40 % des déplacements urbains en voiture en France concernent des distances inférieures à trois kilomètres15. Donc, lorsque vous voyez un embouteillage, vous savez que quatre automobilistes sur 10 sont en train d’effectuer une distance de moins de 3 000 mètres. Quelle inefficacité! Alors qu’à vélo, un tel trajet leur aurait pris 12 minutes, de porte à porte, sans embouteillage et sans essence. Voyez-vous la solution?

			



«Vous êtes gentils avec vos vélos»

			Pourtant, les aménageurs français continuent de penser que la circulation ne concerne pas la circulation de personnes, mais de voitures. Un soir en 2018, je participais à une réunion publique pour débattre d’un projet d’aménagement pour l’ancienne route N20 (D920) qui traverse le département des Hauts-de-Seine. Le conseil départemental proposait une bande cyclable sur le trottoir. Je fis alors remarquer qu’en mélangeant ainsi les piétons et les cyclistes sur le trottoir, on créait un conflit. Ce à quoi le chef de projet me répondit16: «Cette piste est pour le loisir, les familles sont plus à l’aise si les enfants roulent sur le trottoir.» Après la réunion, je suis allé le voir pour lui expliquer qu’une piste cyclable est d’abord une solution de transport, pas de loisir. Avec un peu d’agacement, il m’a répondu: «Vous êtes gentil avec vos vélos, mais il faut quand même que je maintienne un minimum de circulation.» Son raisonnement: le vélo prendrait de la place au détriment de la voiture et réduirait donc «la circulation», qui pour lui ne peut être qu’une série de voitures.

			
[image: ]



			Malheureusement, je n’avais pas sous la main cette vidéo d’une piste cyclable copenhagoise, transportant sept fois plus de personnes qu’une voie pour les voitures17. Je ne pouvais donc pas lui prouver par l’image qu’une bonne piste cyclable allait faire passer plus de personnes que des voies exclusivement dédiées aux voitures. Cela dit, il n’était probablement pas prêt à entendre qu’une piste cyclable diminue le trafic automobile et allait donc résoudre les problèmes de congestion. Car lui, il se préparait très sérieusement à augmenter le trafic automobile, en proposant pas moins de 12 voies18 pour les voitures, sans la moindre piste cyclable!





			Les pistes cyclables sont vides!

			POUR VOIR LE VÉLO comme une solution de transport crédible, il faudra lui enlever non seulement son étiquette de sport et de loisir, mais aussi celle de «mobilité douce». Car la «douceur» du vélo (il fait du bien, il ne pollue pas et ne fait pas de bruit) a le malheur de lui donner un aspect «pas sérieux» qui cache en fait sa redoutable efficacité. Accrochez-vous bien: le vélo peut assurer à lui seul jusqu’à 27 % de l’ensemble des déplacements dans un pays19, et presque 70 % en centre-ville20! En termes de quantité de personnes transportées, le vélo est donc une solution de mobilité très sérieuse et «dure».

			



Illusion d’optique

			Mais pourquoi alors le vélo n’est-il pas perçu comme une solution de transport de masse, mais comme une activité anecdotique? Parce qu’une illusion d’optique nous empêche de voir le potentiel du vélo. Lorsque vous prenez une photo d’une artère en ville, vous verrez souvent un bouchon, ou beaucoup de voitures qui roulent lentement. Bref, vous voyez une solution de transport qui est inefficace, car occupant énormément de place par personne transportée. Pourtant, de cette photo on conclut intuitivement le contraire: «Oula! Il y a beaucoup de monde sur cette route! Il faut donc faire plus de place pour la voiture.» Vous vous trompez: si vous sortez les conducteurs de leur véhicule et vous les mettez sur la route à la place de leur voiture, vous aurez au contraire l’impression que la route est vide. Comme le dit Christophe Najdovski, adjoint à la maire de Paris: «Les routes sont saturées, mais pas de personnes21.»
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	L’occupation de l’espace public selon le mode de transport.
(Renaud Philippe pour Accès Transports viables)






		
			En revanche, si vous prenez une photo d’une piste cyclable, vous aurez probablement l’impression de voir une piste relativement vide. C’est là une illusion d’optique, révélée joliment par une photo de l’association Paris en Selle22 (voir photo suivante). On croit d’abord voir une piste cyclable «vide» à côté d’une route pleine. Mais si on compte les vélos et les voitures, on constate que la piste et la route transportent environ le même nombre de personnes!

			Je suis moi-même tombé dans le panneau en mai 2020, lorsque je me suis placé sur le bord de la D906 à Châtillon pour compter les cyclistes passant sur les «coronapistese» créées lors de la crise du coronavirus. Nous, les associations vélo, comptions les usagers de ces pistes pour prouver objectivement leur utilité, car nous anticipions l’illusion d’optique des «pistes vides et donc inutiles» chez les décideurs. Pendant le comptage, j’avais sincèrement l’impression qu’il y avait peu de cyclistes et énormément de voitures. Mais en regardant les chiffres du comptage après coup, je suis tombé de ma chaise: il y avait entre 10 et 22 % de personnes à vélo sur cette route. C’est énorme, surtout si l’on sait que l’objectif de la Région Île-de-France est d’arriver à une part modale de 5 % de vélos en 2021. La conclusion est donc que les pistes ne sont pas vides, mais fluides, et déjà rentabilisées. Si vous ne voyez pas de vélos, c’est que leurs occupants sont déjà arrivés au travail, car ils ne forment pas de bouchons.


 
    
      
    


    Quai Pompidou, Paris: 10 vélos et 11 voitures, et pourtant la piste semble vide!

			(Benoît Kieffer, Paris en Selle)

 
  



		
		
			L’illusion des pistes cyclables vides est tellement forte qu’il est presque impossible d’y résister. La meilleure tentative de déjouer cette illusion – et la plus drôle aussi – vient du Britannique Joe Dunckley. Cet auteur et vidéaste en avait assez de lire les tweets ironiques critiquant les nouvelles «super pistes cyclables» soi-disant vides à Londres, avec photos à l’appui. Pendant 18 minutes, il filma une de ces pistes23, qui a en effet l’air vide comparée à la voie occupée par les voitures à côté. Mais sur le compteur de vélos posé à côté de la piste, on voit grimper le chiffre qui indique le nombre de vélos qui passent. Dunckley se met à compter les vélos et les voitures lui-même aussi, pour constater en direct qu’il y a autant de vélos que de voitures qui circulent. Notre société, conclut-il, est tellement pensée autour de la voiture, qu’on perçoit une rue embouteillée comme une «réussite» en termes de mobilité, et une piste cyclable vide comme un échec. Alors que cette piste «vide» montre justement son efficacité supérieure!

			



Le vélo paie ses avantages

			Le paradoxe fondamental du vélo est que ses avantages jouent en sa défaveur. On vient de le voir: le vélo prend peu de place, on ne le voit donc pas beaucoup et on finit par en conclure qu’il n’est pas très utile. Alors que cette discrétion sauve des vies: grâce aux pistes cyclables, les services d’urgence disposent en tout temps d’une voie de secours. L’association FARàVélo l’a bien montré en filmant une ambulance coincée dans un embouteillage, alors qu’à côté de cette artère bouchée il y a une voie cyclable très large et toujours fluide24! Pour faire valoir cette utilité cachée des pistes cyclables, il faut la montrer sans cesse. Je le fais dès que je peux sur les réseaux sociaux, en publiant des vidéos de services d’urgence qui avancent vite grâce à une piste cyclable large25.

			Le vélo fait aussi les frais d’un autre avantage très appréciable: sa discrétion sonore. Elle pose «problème», car les piétons qui traversent sans regarder n’entendent pas arriver le vélo et se font des frayeurs. Le cycliste est puni dans tous les cas: s’il sonne, le piéton se sent agressé, et s’il ne sonne pas, le piéton sursaute en apercevant le cycliste tout d’un coup à côté de lui, «sorti de nulle part». Mais quel paradoxe injuste! Didier Tronchet analyse ce paradoxe dans son Petit traité de vélosophie: «[Ce qui nous est reproché], au terme d’un processus pervers de renversement des valeurs, c’est notre silence. Dans ce monde urbain bruissant d’agressions sonores, notre déplacement silencieux fait de nous des dangers publics26!» Comment faut-il se comporter sur un vélo si on veut éviter ce cercle vicieux? Je prends volontiers le conseil très drôle de l’urbaniste Frédéric Héran qui, lorsqu’il se déplace à vélo et doit doubler des piétons, leur dit d’une voix douce: «Excusez-moi, je ne fais pas de bruit.»








e. Lors du premier confinement décrété au printemps 2020 en raison de la crise de la Covid-19, partout dans le monde les autorités étaient confrontées à un sérieux problème de mobilité. Les transports publics perdaient 80 % de leur capacité pour assurer la distanciation physique, et une ruée vers la voiture individuelle menaçait de bloquer totalement le réseau routier. Pour offrir une solution de transport alternative, à la fois capacitaire et sans risque de contamination, les villes ont commencé à mettre en place des réseaux cyclables d’urgence composés de «coronapistes». Ces pistes, créées en mode «urbanisme tactique» avec du matériel de chantier comme des potelets en plastique ou des blocs de béton, sont apparues dès mars 2020 à Berlin, Bogota et New York. En France, la première coronapiste a été inaugurée à Montpellier le 24 avril 2020. Elles sont de couleur jaune, ce qui correspond en France aux aménagements provisoires.












			Les commerces d’opportunité et de destination

			LES OPPOSANTS LES PLUS FAROUCHES à la création de pistes cyclables sont souvent les commerçants. Cela se comprend: imaginez que vos clients ne puissent plus garer leur voiture devant votre commerce!

			



«Il faut du mouvement»

			Je me souviens de la première journée piétonne organisée à Montluçon le 6 juillet 2019 sur le boulevard de Courtais, l’artère commerciale principale de la ville. Un commerçant m’avouait que le concept avait fonctionné. Les gens qui avaient fait l’effort de se garer plus loin, m’expliqua-t-il, finissaient par rester sur place pour flâner et pour profiter du boulevard apaisé. Pour ajouter aussitôt: «mais il ne faut pas répéter ça souvent, car il faut quand même qu’il y ait du mouvement», en imitant le mouvement de voitures qui se croisent. Autrement dit: sans voitures dans la rue, mon commerce meurt.

			En disant cela, ce commerçant se tire une balle dans le pied. Car quelques mètres plus loin, il y a un grand centre commercial avec un grand parking. C’est là que la majorité des automobilistes va faire ses courses, car le confort du parking et la diversité de l’offre commerciale sont imbattables27. La seule chance pour les commerces du boulevard de Courtais de survivre est de mettre en valeur ce qui les distingue du centre commercial: le cadre de vie agréable et authentique qu’ils offrent aux visiteurs. Avec une diversité architecturale et un patrimoine unique, des arbres sous un ciel ouvert, des commerçants dont la personnalité incarne chaque boutique et le lien social qui finit par se tisser entre les commerçants et leurs clients locaux. En voulant maintenir ce flux constant de voitures bruyantes et polluantes devant son magasin, le commerçant supprime ce qui attire les clients chez lui: le côté «village» agréable du lieu. Tragiquement, il le détruit pour y voir passer – sous son nez – les voitures des clients qui se rendent chez son énorme concurrent tant détesté.

			Son erreur est de confondre deux types de commerce: les commerces d’opportunité et les commerces de destination. Les commerces d’opportunité, ce sont généralement les commerces moyen et bas de gamme le long des routes très fréquentées. Il y a beaucoup de voitures qui y passent, donc il y a toujours un automobiliste qui profite de l’occasion pour prendre une baguette ou un menu à emporter. Le client entre, pour repartir en voiture aussitôt. Les commerces de destination comme le sien, en revanche, sont localisés dans un espace de qualité où le client se rend parce qu’il apprécie le cadre et l’ambiance. Ce sont souvent des commerces moyen et haut de gamme où le client se donne plus de mal pour y venir, car la destination en vaut le détour. Pour dynamiser ce type de commerce, il ne faut pas augmenter le trafic, mais au contraire apaiser, voire piétonniser la rue pour renforcer son attractivité.

			



«Un problème de qualité de vie»

			Hélas, l’idée qu’il faut absolument des parkings devant les magasins pour les faire marcher est terriblement tenace chez les commerçants. Une explication est donnée par Mathieu Chassignet de l’Ademe: «Peut-être que les discussions qu’ils peuvent avoir avec leurs clients influencent cette perception. Le client qui est venu en voiture et a eu du mal à se garer va le faire savoir haut et fort, alors que celui qui est venu à pied ne va pas évoquer le fait que les trottoirs sont trop étroits ou qu’il y a trop de voitures28.» Son étude montre justement que les clients ne réclament pas plus de parkings, mais des espaces plus agréables, avec moins de bruit et de pollution et dans lesquels on peut flâner dans de bonnes conditions.

			Je me souviens aussi d’un échange assez franc en 2018 entre Arnaud Dumontier, maire de Pont-Sainte-Maxence, et Sylvie Banoun, coordinatrice interministérielle pour le développement de la marche et de l’usage du vélo. Dumontier se plaignait d’un manque de places de stationnement dans sa ville, ce qui, selon lui, mettait en danger la survie des commerces. Réponse révolver de Banoun: «Je ne pense pas que vous ayez un problème de stationnement, vous avez plutôt un problème de qualité de vie.»

			Pour faire ma propre enquête, j’ai interrogé un caviste à Fontenay-aux-Roses établi sur la rue commerçante principale de la commune. Je lui ai demandé s’il pensait que son commerce irait mieux si la ville piétonnisait sa rue. Il m’a dit que non: «Mes clients ne vont pas faire 100 mètres à pied avec leurs six caisses de vin. Il faut qu’ils puissent se garer plus près de mon magasin.» Pourtant la rue commerçante principale de la ville voisine de Sceaux est devenue une réussite économique dès sa piétonnisation en 197429. Je suis donc allé voir les quatre (!) cavistes qui réussissent tous à faire de bonnes affaires dans cette rue. Lorsque j’ai demandé à l’un d’entre eux si la piétonnisation ne posait pas un problème pour ses clients avec toutes leurs bouteilles à transporter, il a ri. «Mais monsieur, ils se débrouillent! Ils aiment venir! Ils viennent avec un petit diable s’ils ont beaucoup à transporter. Et d’ailleurs j’en vends, et ça marche très bien.» Aux Pays-Bas, le client à vélo peut généralement se garer directement devant les boutiques, ce qui ne nuit pas à l’attractivité du lieu. Au lieu d’avoir une seule voiture qui cache toute la vitrine, le commerce multiplie le nombre de clients potentiels par 10.
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Pas de vélo, pas de commerce! 
(Photo et création: Stein van Oosteren pour l’association FARàvélo)
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Sur la rue Boucicaut à Fontenay-aux-Roses (92), aucun automobiliste ne remarquera cette vitrine de commerce. (Stein van Oosteren)






		




			Les sept arguments anti-vélo de Jean-Louis Bourlanges

			POUR DÉCOUVRIR pourquoi vos villes sont si peu cyclables, questionnez vos élus. Le 26 novembre 2018, j’assistais à une réunion publique de mon député Jean-Louis Bourlanges (LREM), à Clamart. La crise des gilets jaunes venait d’éclater. Il parlait de la France «au bord de la crise de nerfs» et d’un «pays à fleur de peau». La transition énergétique était au cœur du débat. Je lui ai donc demandé ce qu’il comptait faire pour développer la pratique du vélo.

			



«Paris n’est pas les Pays-Bas»

			Poliment, et un peu gêné tout de même, il m’a répondu: «Bien sûr, bien sûr, il faut développer le vélo.» Mais c’était comme s’il se mordait les lèvres en le disant. On voyait que ça lui faisait mal de devoir le dire, pour ne pas offusquer une partie croissante de son électorat. Et le naturel est revenu au galop immédiatement. Dès la phrase suivante, il se lâchait en enchaînant, avec l’éloquence qu’on lui connaît, sept arguments expliquant que le vélo, selon lui, n’est pas pertinent en France. Une envolée presque lyrique qui pourrait se résumer en s’inspirant du titre de ce livre: «N’importe quelle solution pour diminuer notre dépendance au pétrole, mais pas le vélo!»

			Son argumentaire anti-vélo ressemblait à peu près à ceci (j’ai numéroté les arguments):

			«Monsieur, il est difficile de passer à une ville cyclable. [1] Aux Pays-Bas, ils ont cette tradition de toute éternité! [2] Et puis, vous savez, le vélo, c’est très dangereux. J’ai une amie qui a tourné à gauche sur son vélo. Elle a été percutée et elle est décédée. Les accidents à vélo sont très répandus! [3] Et n’oubliez pas que Paris, ce n’est pas les Pays-Bas. Il y a des collines! [4] Sur le vélo, on ne peut pas tout transporter non plus. [5] Rien n’est fait pour qu’on puisse faire du vélo ici.» Puis, avec un léger énervement dans la voix: «[6] J’en profite pour dire que Paris est en train de devenir une ville de gens de 20 à 50 ans. Tout le monde ne peut pas faire du vélo! Il y a beaucoup de personnes âgées à Paris. Je pense à elles aussi. [7] Soyons honnêtes: une offre de transport ne peut pas se réduire au vélo. Le vélo c’est une chose, mais il faut plutôt économiser l’énergie.»

			



Le biais du pare-brise

			Économiser de l’énergie, c’est exactement ce que fait le vélo, contrairement à la voiture électrique. Tous les autres arguments ne tiennent pas une seule seconde non plus. Mais je n’ai pas pu répondre publiquement, il y avait d’autres questions. Je lui répondrai donc par ce livre. Mais en attendant, le mal est fait: les 60 personnes dans la salle ont compris à tort que le vélo est dangereux, voire impossible, à Paris, et même discriminatoire vis-à-vis des personnes âgées! Voilà pourquoi la France n’est pas encore cyclable: UN SEUL élu peut faire croire à SOIXANTE électeurs que le vélo n’est pas une solution, mais un problème dangereux. Un élu qui ne fait probablement jamais de vélo, mais qui regarde le vélo uniquement à travers le pare-brise d’une voiture. Et qu’est-ce qu’on voit quand on voit un cycliste à travers un pare-brise? Un obstacle qui vous ralentit et auquel il faut faire attention en plus. Bref, un problème dans le quotidien de l’automobiliste dans une ville conçue uniquement pour l’automobiliste.

			Les sept arguments anti-vélo de monsieur Bourlanges illustrent à quel point la politique peut freiner une population qui est en avance sur elle. Plus de 80 % des Français veulent des mesures favorisant la circulation à vélo30, et pourtant, ce député fait croire à son public que ce n’est pas possible en France et que c’est même une mauvaise idée. Heureusement que ce décalage entre la politique conservatrice et les Français qui veulent pouvoir se déplacer à vélo en sécurité est en train de se résorber. Les citoyens s’expriment et s’organisent en faveur du vélo. Ce livre fait aussi partie de ce projet citoyen.





			«Je ne peux pas faire de vélo, parce que…»

			LES ARGUMENTS CONTRE LE VÉLO commencent souvent par ces mots: «Je ne peux pas faire de vélo parce que…» Par exemple: «Je ne peux pas faire de vélo, car j’ai 15 bornes à faire.» Ou: «Je ne peux pas faire de vélo, car je dois transporter des dossiers.» Ces arguments sont irrecevables, car la personne qui doit faire 15 kilomètres ne fait pas 15 kilomètres à chaque trajet. Elle va aussi chercher son pain à trois kilomètres ou déposer une lettre à quatre kilomètres et demi. Et la personne qui transporte des dossiers, doit-elle en transporter tous les jours et à chaque trajet? Bien sûr que non. Il faut donc arrêter de penser en termes de personnes, et penser en termes de trajets.

			



Le tableau optimiste et le tableau pessimiste

			Si on analyse le transport en termes de personnes («pouvez-vous faire du vélo?»), on obtient automatiquement un tableau pessimiste. Le tableau pessimiste est le tableau où on liste les noms des citoyens, et derrière chaque nom on indique si oui ou non la personne peut faire du vélo. On obtient un tableau où presque personne ne pourra utiliser le vélo pour ses déplacements, car il y a 15 bornes à faire, une armoire normande à transporter, les beaux-parents à déposer à l’aéroport, etc. En gros, c’est le tableau des mauvaises excuses pour ne jamais faire de vélo.

			Si, en revanche, on analyse la question du transport en termes de trajets («lesquels de vos trajets pourriez-vous faire à vélo?»), on obtient un tableau optimiste. Le tableau optimiste est celui où on liste par citoyen ses quatre trajets de la journée (la moyenne nationale) et où l’on indique pour chaque trajet si le vélo est une option ou pas. Si on colorait en vert chaque trajet possible à vélo, c’est-à-dire les trajets entre un et sept kilomètres, on obtiendrait un tableau très vert qui montrerait le potentiel énorme du vélo! La Fédération des usagers de la bicyclette (FUB) a calculé ce potentiel pour nous, en partant du principe qu’un trajet de sept kilomètres peut être aisément parcouru à vélo en moins d’une demi-heure31. Le calcul est simple: seulement 3 % des déplacements se font à vélo en France, alors que 75 % de l’ensemble des déplacements font moins de sept kilomètres. Il reste donc au moins 72 % de déplacements qui peuvent potentiellement être faits à vélo! Même si on enlève les trajets où l’on transporte plus d’une personne ou des dossiers pesant plus de 20 kilos, cela nous laisse un tableau très optimiste pour le vélo32.

			



Tout le monde n’est pas grabataire

			Le tableau pessimiste (le tableau des excuses pour ne jamais faire de vélo) exprime une mauvaise foi très répandue. Dès qu’on parle vélo, tout le monde se transforme instantanément en transporteur professionnel de fûts de bière33, ayant des problèmes de genou, pesant plus de 100 kilos et habitant tout en haut d’une colline. Cette mauvaise foi est normale et concerne tout le monde. Je l’ai découverte chez moi lorsque à mon travail on m’a proposé de quitter mon bureau individuel pour un open space. Effrayé à cette idée, j’ai presque crié: «Ah non, je ne peux pas travailler dans un open space, car je dois passer des coups de fil!» Mais lorsqu’un collègue m’a demandé de préciser combien d’appels j’avais à passer chaque jour, je me suis rendu compte que ma réaction était exagérée. Le nombre de coups de fil était suffisamment bas pour les passer dans une pièce à part. L’option «open space» n’était donc pas si «impossible» que je le pensais spontanément.

			Ce que je retiens de cet échange avec mon collègue est que la résistance au vélo ne concerne pas le vélo, mais l’idée de changer. L’humain déteste changer ses habitudes. Ça lui coûte de l’énergie et ça lui fait peur. Pour vaincre cette résistance, mieux vaut jouer sur le tableau optimiste. Ne parlez pas des quelques trajets impossibles à vélo, mais de la quantité immense de trajets à vélo possibles. On vous reparle de la personne âgée qui ne peut pas faire du vélo? Citez cette réponse drôle et pertinente d’Olivier Razemon: «Tout le monde n’est pas grabataire, n’a pas 25 km à faire tous les matins, une camionnette chargée de matériel, ni un âge canonique. J’aimerais bien qu’on considère aussi les gens dans la force de l’âge parfaitement capables de pédaler, mais qui continuent à prendre leur scooter ou leur voiture pour 3 km parce qu’ils ne veulent pas changer leurs habitudes34.» Bim!





«Oui, mais les cyclistes…»

			ÇA ROULE SUR LES TROTTOIRS et ça grille les feux rouges!» Voilà à peu près l’image du cycliste qu’ont beaucoup de Français. «Tout sauf des usagers respectueux et respectables. Et en plus, ils voudraient qu’on leur aménage plus de pistes cyclables? Non, mais ils rêvent!» Cette image rend impossible le débat sur les avantages énormes du vélo puisqu’avant même d’écouter, on répond: «Oui, mais les cyclistes…» Ce n’est pas une réponse en réalité, mais un réflexe anti-vélo qui se déclenche à la moindre apparition des mots «vélo» ou «cycliste».
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Médicament pour soigner le réflexe anti-vélo. (@BicyLoire, Twitter)




			
			



Le trottoir refuge

			C’est un cercle vicieux. Si les cyclistes roulent parfois sur le trottoir, ce n’est pas parce qu’ils sont indisciplinés par nature, mais parce qu’ils ont besoin de se protéger! Lorsque vous voyez un vélo sur le trottoir, regardez bien la route: il est certain qu’elle n’est pas aménagée pour le vélo. Sinon le cycliste ne se serait jamais donné la peine de descendre de son vélo, de monter sur le trottoir et de slalomer entre les piétons, les poteaux, les poubelles… Rouspéter contre un vélo sur le trottoir, c’est comme reprocher au cycliste de se mettre en sécurité sur une route où les élus l’ont mis en danger en lui refusant une piste cyclable. Vous verrez: si on lui donne des pistes cyclables, il descendra immédiatement sur la chaussée et le problème sera réglé. Aux Pays-Bas, vous ne verrez jamais un vélo sur le trottoir.
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Un vélo sur le trottoir à Choisy-le-Roi (Val de Marne). (Stein van Oosteren)





			
			L’image du cycliste indiscipliné qui renverse des personnes âgées sur le trottoir est particulièrement injuste: les études montrent que ce sont surtout les automobilistes qui «font n’importe quoi». Parmi les automobilistes français, 67 % déclarent ne pas toujours respecter la limitation de vitesse, et 53 % ne pas s’arrêter systématiquement pour laisser passer les piétons qui s’apprêtent à traverser35. Une étude danoise, qui confirme ces chiffres, a recensé un taux d’infraction de 66 % chez les automobilistes en ville, contre seulement 5 % chez les cyclistes. Cela fait donc plus de 13 fois moins d’infractions attribuables au vélo36! Ce taux d’infraction pour les cyclistes monte à 14 % lorsqu’il n’y a pas d’infrastructures cyclables, justement parce qu’ils ne se sentent pas en sécurité et se réfugient donc sur les trottoirs.

			



«Je vous ai bien vu!»

			Pourquoi donc cette fausse idée du cycliste en infraction en permanence? Premièrement parce que les infractions commises par les cyclistes sont beaucoup plus visibles que les infractions commises par les automobilistes. Un cycliste qui roule sur le trottoir ou qui grille un feu rouge est beaucoup plus visible qu’un automobiliste qui dépasse la limite de vitesse, qui refuse une priorité à un piéton ou qui ne met pas son clignotant. Pourtant, ces infractions invisibles peuvent coûter la vie à un piéton ou à un cycliste.

			Deuxièmement, les infractions commises par les automobilistes sont devenues trop normales pour être remarquées, par exemple, doubler un cycliste à moins d’un mètre en ville. Beaucoup d’automobilistes ne savent même pas que c’est une infraction. Et quand le cycliste dit à l’automobiliste qu’il lui a fait peur, l’automobiliste répond d’un air étonné: «Mais non, je vous ai bien vu!» Il ne comprend pas la frousse qu’il a infligée au cycliste, car il n’est jamais cycliste lui-même. C’est encore un cercle vicieux: les automobilistes qui ne font jamais de vélo ne comprendront jamais la vulnérabilité des cyclistes, et continuent donc de les frôler et d’entretenir l’inhospitalité des routes françaises.

			Troisième raison pour laquelle les cyclistes sont les rois de l’infraction aux yeux de nombreux automobilistes: le biais de la confirmation. C’est un mécanisme psychologique: lorsque vous avez une idée sur quelque chose, même complètement fausse, vous n’accepterez d’entendre que des informations qui la confirment. Le seul cycliste en infraction que vous verrez dans la journée suffira pour vous confirmer que «les cyclistes font n’importe quoi». Le cycliste @BilookTV sur Twitter donne un bel exemple de ce biais dans un entretien avec Abel Guggenheim dans l’émission de radio Rayons libres37. Il raconte qu’il s’arrête à un passage piéton pour laisser une piétonne traverser. La piétonne le regarde et lui dit: «Ah, pour une fois vous vous arrêtez, les cyclistes!» Alors qu’elle n’avait pas remarqué que 15 automobilistes venaient de lui griller la priorité sous le nez… Envers lui-même, l’automobiliste est en revanche beaucoup plus clément: selon l’Observatoire national interministériel de la sécurité routière (ONISR), presque 80 % des conducteurs français considèrent être «de meilleurs conducteurs que la moyenne». L’ONISR explique ce phénomène par le «biais d’auto-complaisance», qui a pour fonction de maintenir une estime de soi positive38.

			Si le vélo est souvent pointé comme un problème au lieu d’une solution, c’est aussi parce que notre regard manque naturellement de recul. Il voit l’arbre, mais pas la forêt. Notre œil est programmé pour voir immédiatement le petit détail qui cloche (le cycliste qui roule sur le trottoir), mais non pas pour voir que c’est la rue qui ne va pas (aucune protection pour le vélo). Il analysera donc le problème comme un comportement individuel, alors que le vrai problème est le design de la rue qui exclut le vélo. La preuve? S’il y avait une piste cyclable, on ne parlerait pas du cycliste qui roule sur le trottoir, car il n’existerait tout simplement pas.





			«Il faut partager la route tous ensemble»

			LA FORMULE SONNE BIEN, elle est même agréable: «Il faut partager la route tous ensemble.» C’est ce que répondent certains élus quand on leur demande ce qu’ils feront pour le vélo. Qui peut être contre un tel plaidoyer raisonnable et mesuré pour le partage de la chaussée et le vivre ensemble? Pourtant je vous l’assure: l’élu qui vous dit cela est très probablement un élu qui ne développera pas le vélo.

			



Des pots de fleurs

			La phrase si sympathique qui préconise «le partage de la route» cache un tout autre message: «Je ne vais pas donner de la place au vélo, car il n’a qu’à trouver de la place là où il en reste autour des voitures.» Le résultat: les 60 % d’habitants qui aimeraient bien faire du vélo ne le feront pas, par peur des voitures. C’est comme si vous disiez à une souris: «Il y a suffisamment de place dans la pièce des chats, tu n’as qu’à partager la place avec eux.» Évidemment, la souris se gardera bien d’y entrer!
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Trois configurations d’aménagement de rue et les appréciations données des répondants (sûr ou pas sûr). On voit bien que la séparation crée le sentiment de sécurité que recherchent les usagers. (© FixMyCity GmbH, paru sur tagesspiegel.de/strassencheck)






			
			Pour inviter les habitants à se mettre en selle, il est indispensable de les écouter attentivement. Leur conseil sera limpide: la majorité vous dira qu’elle n’accepte pas de se faire frôler à vélo par des voitures roulant à 50 km/h ou plus. Seule une piste cyclable sécurisée suscitera l’envie de tenter le vélo. Ce principe vient d’être vérifié par la Berlin Street Check, une étude39 parue dans le quotidien allemand Tagesspiegel en juillet 2020. L’objectif était de savoir comment les rues de Berlin devaient être aménagées à l’avenir «pour que non seulement les planificateurs et les politiciens s’y sentent à l’aise, mais aussi les personnes qui les utilisent». En réagissant à des visuels différents, 85 % des habitants ont montré très clairement qu’ils considèrent le vélo «trop dangereux» si on le mêle aux voitures. Mais dès qu’on met quelques pots de fleurs entre les vélos et les voitures, l’ambiance change radicalement: 91,4 % s’y sentent en sécurité à vélo. La rue hostile est devenue une rue praticable autrement qu’en voiture.

			



Le biais du cycliste confirmé

			«Le partage de la route» est une philosophie qui fonctionne uniquement si le partage concerne des usagers à peu près égaux en termes de poids et de vitesse. Ce n’est pas le cas lorsqu’il s’agit d’un cycliste de 100 kg (vélo compris) frôlé à un mètre par une voiture de 1500 kg projetée à 50 km/h. L’erreur, dit Charlotte Guth de la Ville de Paris, consiste à concevoir les cyclistes «comme des voitures qui n’ont pas besoin de se sentir en sécurité et qui peuvent franchir la place de l’Étoile sans problème40». Cette doctrine dite du «vehicular cycling» (faire du vélo comme un véhicule motorisé qui n’a pas besoin de pistes cyclables41) ne crée pas de nouveaux cyclistes, car elle souffre du «biais du cycliste confirmé». Au lieu de reconnaître la peur du cycliste débutant, elle se place du côté de la petite minorité de cyclistes confirmés qui, eux, osent faire du vélo malgré les conditions inconfortables. Voici un exemple typique trouvé sur Twitter: une personne s’oppose à la création d’une piste cyclable en argumentant que «le vélo peut se pratiquer sans infrastructures particulières. Je peux vous en parler, j’ai fait pendant cinq ans l’A/R Bezons quotidiennement à vélo42».
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Le partage de la route en pratique. (Natalia Gutiérrez (@Nagu_cl))






		
			Cette solution du «partage de la route» refuse à la majorité des Français l’accès au vélo, car elle maintient les néocyclistes dans un monde binaire de trottoirs et de routes, qui n’est pas fait pour eux. Ils ne sont les bienvenus nulle part: sur le trottoir, ils gênent les piétons, et sur la route, ils gênent les voitures.

			Les Néerlandais, eux, ont réussi à démocratiser le vélo justement en lui accordant un troisième domaine de voirie sous forme d’un réseau de pistes cyclables. Un réseau spécialement pour les vélos, ni trottoir ni route, où même un enfant peut pédaler sereinement.
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Chacun son espace: piéton, vélo, voiture (large piste cyclable d’Amsterdam).

			(Stein van Oosteren)





			




			L’agressivité, la feurougite et le klaxon

			LE VÉLO ÉVOQUE SOUVENT L’IMAGE D’UN CONFLIT: celui avec la voiture. Ça ne donne pas envie. J’évite de parler de ce conflit, car il cache la vraie question: pourquoi mettons-nous les vélos et les voitures en conflit? Imaginez que nous supprimions les trottoirs et mettions les piétons sur la route, nous aurions alors des discussions interminables sur le conflit piéton/voiture. La presse s’en donnerait à cœur joie. Mais c’est une discussion inutile qui ne changerait rien au problème, causé par l’absence de trottoirs. La solution au conflit vélo/voiture est aussi évidente: elle consiste en un rééquilibrage de l’espace public. Comme les piétons, les vélos ont besoin d’un espace protégé pour se déplacer en sécurité, point final. En attendant d’arriver à cet équilibre, ce qui va prendre un certain temps, j’accepte quand même d’aborder ici le conflit vélo/voiture, mais sous l’angle de la psychologie humaine. Trois aspects me fascinent. C’est amusant, vous allez voir.

			



L’agressivité

			Ce qui frappe sur la route, c’est l’agressivité étonnante de nombreux automobilistes. Le fait de se couper du monde en s’installant dans une voiture semble supprimer le minimum de politesse nécessaire. Derrière son pare-brise, on se lâche trop facilement, comme si on était derrière son écran d’ordinateur, trop loin du monde réel et des vraies personnes qu’il faut respecter. Didier Tronchet offre cette image très amusante pour l’illustrer: «Le conducteur d’une voiture à remonter le temps (perdu) serait capable de s’insulter lui-même s’il croisait le badaud proustien qu’il était encore il y a peu43.» L’agressivité peut parfois prendre des proportions énormes. Comme cet Irlandais qui, fâché d’être ralenti par un camion-poubelle, sort de son véhicule pour frapper les deux éboueurs devant la caméra d’une voisine44.

			L’absurdité de ce comportement est mise en évidence lorsqu’on le transpose dans un autre domaine. Dans une vidéo comique de l’association automobile australienne RACQ, les clients d’un supermarché se comportent comme des automobilistes sur la route45. Les scènes sont hilarantes: une personne qui double agressivement un couple avec son chariot en lui faisant un doigt d’honneur. Un autre client qui, en textant sur son téléphone, rentre avec son chariot dans une autre personne. Une troisième personne qui court désespérément, en criant aux personnes qu’elle rencontre sur son chemin. Tout cela pour se retrouver ensemble dans la file d’attente devant les caisses, comme devant le feu rouge en ville. La phrase qui s’affiche enfonce le clou: «Vous ne vous comportez pas comme ça au supermarché. Pourquoi ce serait normal sur la route?»

			



La feurougite

			La voiture a accéléré nos déplacements. Mais au lieu de nous faire profiter du temps gagné, elle nous rend pressés. À tel point que l’automobiliste est capable de mettre les autres usagers de la route – notamment les vélos – en danger pour «gagner» trois mètres. Dans une vidéo de 2018, le militant vélo Brice Perrin analyse le phénomène avec humour: «Quel est l’intérêt d’accélérer pour doubler un cycliste alors que le feu est rouge quelques mètres plus loin? Ne cherchez pas: à part faire vendre des pneus et des plaquettes de frein, ça ne sert à rien. C’est en fait une pathologie, connue sous le nom de “feurougite”. C’est une maladie qui semble très répandue, et extrêmement contagieuse. Les autorités sanitaires ne semblent pas avoir trouvé de remède46.» C’est fascinant: mais pourquoi l’automobiliste doit-il à tout prix doubler le vélo alors qu’il est évident qu’il sera coincé quelques mètres plus loin?

			Dans l’émission de radio Rayons libres du journaliste et militant vélo Abel Guggenheim, Brice et Abel évoquent quelques raisons possibles47. D’abord, il y a la mauvaise appréciation de la vitesse du vélo: comme si le vélo était lent. C’est faux: en ville, la vitesse moyenne du vélo est même plus élevée que celle de la voiture (15 km/h contre 14 km/h pour la voiture48), car le vélo peut se faufiler plus facilement entre les obstacles.

			Deuxième explication: la fierté. Comment peut-on accepter, à bord d’un véhicule pesant 1 500 kilos et capable de rouler à 180 km/h, de devoir rester derrière un simple vélo? Cette hypothèse est plausible: un automobiliste qui est ralenti par un engin de chantier l’acceptera, car c’est une sorte de voiture. De la même façon, le bouchon causé par l’automobiliste qui est en train de se garer est accepté socialement, car c’est une voiture qui la cause et non pas un vélo. Mais être coincé derrière un vélo semble psychologiquement insupportable pour l’automobiliste. Il se sent comme s’il était derrière un cycliste qui roule au milieu de la route par pure provocation.

			En plus, et c’est une troisième explication, pour l’automobiliste, ce cycliste «n’a rien à faire là». Car la route, selon lui, est d’abord pour la voiture, pas pour le vélo. Bien sûr il n’en est rien, mais le vélo a le malheur de faire son retour en France au moment où l’espace routier est déjà distribué, ou plutôt accaparé par la circulation et le stationnement automobiles.

			



Le klaxon

			Le comble de l’irrationnel, c’est le klaxon. En tout cas son usage intensif en France, alors que le Code de la route précise qu’en ville «l’usage de l’avertisseur sonore n’est autorisé qu’en cas de danger immédiat49». J’ai mis du temps pour apprendre qu’en France, un coup de klaxon veut souvent simplement dire: «Ohé, je suis là, je vous attends.» Mais j’ai beau me dire cela, rien n’y fait. Un coup de klaxon reste pour moi une véritable agression, comme si on me donnait un coup de pied. J’ai envie de frapper la personne qui me fait ça. C’est culturel.

			Pourtant l’intention peut être louable. L’automobiliste à qui je demande pourquoi il m’a klaxonné répond parfois: «C’était juste pour vous prévenir, j’ai eu peur pour vous!» Situation absurde: c’est lui qui me met en danger en voulant me doubler trop près, et pour me «protéger», il m’assomme avec un coup sonore sur la tête! Je me fâche rien qu’en écrivant cette phrase… Si on doit en arriver là, c’est parce que la plupart des automobilistes ne sont pas des cyclistes et ne se rendent pas compte qu’un coup de klaxon surprend et effraie. Ne connaissant pas le vécu des cyclistes, ils les traitent comme si c’étaient des automobilistes. La preuve: ils hésiteraient beaucoup plus avant de klaxonner un piéton, car ils sont tous piétons eux-mêmes.

			Un coup de klaxon m’énerve non seulement à cause de l’agression physique, mais aussi pour l’injustice qu’il représente. Ceux qui klaxonnent sont presque toujours seuls dans leur voiture. Ils n’ont pas conscience du fait qu’ils roulent dans un véhicule qui est trop large pour être utilisé tout seul pour de petites distances. Quel culot de me klaxonner, alors que c’est eux qui prennent trop de place!

			Le klaxon me fait sourire aussi. Je pense aux coups de klaxon que s’infligent les automobilistes coincés dans un bouchon. Déjà, le spectacle sonore prête à rire: faute de subtilité, le klaxon produit une sorte de conversation en langue morse qui n’a aucun sens. Sauf peut-être de passer ses nerfs et de se sentir… mieux? Ce doit être ça, car tout le monde sait très bien que le bruit du klaxon n’a aucun pouvoir magique qui fera disparaître le bouchon. Quand je double ces concerts de klaxon à vélo, j’ai toujours envie de sortir mon gilet avec la solution imprimée au dos: «Si vous êtes pressés, prenez un vélo!»

		 
    
      
    


   
  






L’achat du vélo: trop compliqué

			POUR RENDRE L’ACCÈS AU VÉLO DIFFICILE EN FRANCE, on complique l’acte d’achat. On fait peur aux clients pour les décourager. Sans le vouloir, mais quand même.

			



Gravel ou fixie?

			Mettez-vous à la place d’un client qui ne connaît rien au vélo et qui entre dans un magasin. Il doit choisir entre un garde-chaîne intégral ou partiel. Ou entre un dérailleur et un moyeu à vitesses. Des choix au mieux inconfortables, au pire intimidants. Au lieu d’aiguiller l’enthousiasme du client vers le bon vélo tout équipé, on l’accable de choix techniques d’initiés. Ce qui devrait être un plaisir – l’achat d’un nouveau moyen de déplacement – devient un casse-tête. Ces casse-têtes se sont aggravés avec l’arrivée du vélo à assistance électrique: faut-il privilégier un moteur dans le pédalier avec un pédalage plus proche d’un vélo classique, ou un moteur dans le moyeu plus facile à changer en cas de panne? Si vous avez le malheur de ne pas être mécanicien cycle de formation, vous avez envie de fuir.

			Pourquoi compliquer l’achat du vélo à ce point? Premièrement, parce que la plupart des Français ne voient pas le vélo comme un moyen de déplacement de tous les jours. Ils ne cherchent donc pas, comme les Néerlandais, un vélo confortable et simple d’usage qui marche en toutes circonstances (le vélo hollandais). Ce que cherche le Français est un outil spécifique à utiliser pour une ou plusieurs situations (très) spécifiques: la balade du dimanche généralement sur du sable stabilisé, le trajet du travail en passant par 500 mètres de forêt ou le déplacement pour aller au travail avec un dénivelé relativement important et sans possibilité de garer sa monture dans un lieu sécurisé, etc. Autant de scénarios difficiles à coller directement sur un vélo précis. Pas surprenant que le client ait ensuite le vertige quand on lui détaille tous les types de vélos dont il n’a jamais entendu parler: le gravel, le fixie, le VTC, la randonneuse (à ne pas confondre avec le VTT), etc. Sa tête tourne tellement qu’il ne voit pas qu’un simple vélo hollandais avec quelques vitesses ferait très bien son affaire, comme pour les 17 millions de Néerlandais adeptes du vélo.

			



Les petits cadeaux

			L’achat du vélo en France est aussi compliqué par le fait que le Français adore les accessoires. Les vélocistes s’adaptent: pour offrir à leurs clients le plaisir gourmand de choisir leurs accessoires (leurs petits «cadeaux»), ils proposent tout en option. «Voulez-vous des pare-jupe ou pas? Un porte-bagages avant ou arrière? Une dynamo dans le moyeu ou simplement un phare rechargeable par clé USB? Un antivol de cadre ou pas?» Mais en croyant faire plaisir à leurs clients, ils leur compliquent la vie. Toute cette foire d’accessoires manque de sens pour moi: imaginez une seconde qu’un concessionnaire vous propose une voiture avec le frein à main, le rétroviseur ou d’autres éléments de sécurité en option! Une absurdité, qui explique hélas le nombre élevé de vélos mal équipés dans la rue en France. Ce que dénonce Charles Maguin, du bureau de conseil Solcy, lorsque les cyclistes sont critiqués pour être mal éclairés: «Oh les vilains cyclistes. Mais se demande-t-on pourquoi les vélos sont vendus sans éclairage fixe, à dynamo, avant et arrière? Les voitures sont-elles vendues avec des phares amovibles à piles? Arrêtons de blâmer les individus. Créons une norme pour les vélos utilitaires50.» Un message d’autant plus urgent que la législation française concernant le montage d’accessoires à la vente a justement été assouplie depuis le 1er avril 2016 pour faciliter le développement de la vente à distance51…

			Comme l’achat d’un vélo en France est tellement compliqué, il faut d’abord lire un livre pour être capable de choisir entre mille accessoires. Comme le beau guide Vélotaf – mode d’emploi du vélo au quotidien de Jérôme Sorrel52. Le livre est plein de bons conseils, mais écarte un accessoire qui me semble essentiel: la béquille. Je suis donc étonné quand Sorrel écrit qu’un vélo n’a pas besoin d’une béquille sous prétexte qu’«il y a plein d’arbres, de poteaux et de murs qui n’attendent qu’une chose, mon vélo!» Un vélo sans béquille n’est vraiment pas pratique et vous fait perdre du temps: le nombre de fois où je béquille mon vélo pour faire quelque chose sans avoir à chercher un poteau est incalculable. Et en plus, vous allez abîmer les façades (un ravalement coûte très cher). Sans parler du problème de l’échelle: les vélos garés dans une rue néerlandaise couvriraient toutes les façades du quartier!
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    	Des vélos garés à Nimègue, Pays-Bas. (Stein van Oosteren)

  
  







L’amour des accessoires

			JE CROIS QUE LE DÉSIR de toujours vouloir «s’équiper» pour chaque activité est une spécificité méridionale que je n’ai pas en tant qu’homme du Nord ultra-pragmatique. Pour moi, «moins, c’est mieux». Keep it simple, comme disent les Anglais. En France, je constate cette course à la suraccessoirisation dans tous les domaines, même dans les fournitures de bureau, dont la liste est interminable. Nous sommes en période de rentrée pendant que j’écris ces mots, et je vois que les parents en souffrent!

			



Mitaines

			Un accessoire qui me fait sourire: les mitaines. Je n’en comprends vraiment pas l’utilité. Quand il fait froid, ce sont surtout les doigts qui ont besoin de protection, et je ne me suis jamais fait des cloques aux mains en faisant du vélo. Pas un hasard qu’aux Pays-Bas aucun cycliste n’en porte, et qu’il n’existe même pas de mot en néerlandais pour les désigner (on dit «gants sans doigts»). Sorrel propose d’en porter pour protéger les mains en cas de chute, comme le casque pour la tête. Pour moi, je soupçonne le porteur de mitaines de plutôt vouloir avoir l’air sportif, ce qui est son bon droit bien sûr! De manière générale, je pense que le cycliste n’a pas vraiment besoin de «s’équiper et se déséquiper» constamment, comme l’écrit Sorrel, mais qu’il peut se mettre sur son vélo comme il entre dans le métro ou dans sa voiture. Le cycliste ne s’habille pas pour son moyen de transport, mais pour sa destination. À moins d’aller au travail à VTT à travers une forêt sur un chemin très boueux, rempli de trous et où il pleut tous les jours.

			



Vouloir être beau

			L’amour des Français pour les accessoires relève – je pense – du besoin de se rassurer. Le Français est de nature inquiète, et la possibilité de s’entourer et de s’habiller d’objets «adaptés», ça calme. C’est pour la même raison qu’il y a autant de pharmacies d’ailleurs (trois dans ma rue sur 400 mètres!). Et puis il y a le désir d’être beau. Car, je l’avoue, si on les choisit bien, les accessoires donnent du cachet, et une allure élégante et raffinée. Pour autant, ce besoin de s’équiper continue de me fasciner. Ce qui explique pourquoi j’ai immigré en France: pour me divertir et m’étonner de ce monde où l’on qualifie la béquille de «futile» alors que pour moi c’est peut-être l’accessoire le plus important du vélo après l’antivol de cadre.

			La passion des accessoires sert aussi un autre objectif: on s’équipe pour être «comme il faut», «pro» et pour «faire partie du club». De peur de paraître ridicule peut-être. Même en chutant du vélo, la priorité absolue semble être de protéger d’abord son image, pour éviter coûte que coûte le ridicule. Je cite ce conseil drôle de Jérôme Sorrel après une chute: «vous relever discrètement et jeter un coup d’œil autour de vous pour vous assurer que personne ne vous a vu. Si tel est le cas, bonne nouvelle, votre fierté n’est pas atteinte.» C’est du second degré bien sûr, mais quand même.

			



Des doux-dingues

			Difficile, en somme, d’échapper au ridicule quand on est sur un vélo. Car, poursuit Sorel, certains percevront toujours les cyclistes «au mieux comme des “doux-dingues”, au pire comme des écolos militants indécrottables qui ont bloqué le compteur en 1968 et qui feraient mieux d’aller s’occuper de leurs chèvres dans le Larzac». Cette perception se comprend: la France où le vélo était omniprésent n’existe plus et a été oubliée. La génération qui a connu la France cyclable a littéralement disparu avec elle. Il faut donc la réinventer, ce qui est difficile, car les générations d’aujourd’hui n’ont connu que le monde aménagé autour de la voiture. L’habitude est une prison tellement efficace que nous finissons par en oublier la porte. Et quand tout à coup quelqu’un ouvre la porte du nouveau monde, ça fait peur. La «révolution du vélo» soudaine est vécue comme une mise en question de nos certitudes, voire comme un danger. Une façon magique et très simple de conjurer ce danger, comme le prêtre vaudou qui pique sa poupée de fines aguilles, est de le couvrir de ridicule.

			



Petit exercice d’intérêt général

			UNE RÉUNION PUBLIQUE. Une habitante, exaspérée, interpelle la maire: «On n’arrive plus à se garer devant la boulangerie!» Un scénario bien connu. Les maires sont très sensibles à ce type de plainte, car il faut faire tourner le commerce de proximité. Il en va de la vie du village. Les commerçants, eux, confirmeront qu’il manque du stationnement. La maire semble ne pas avoir de choix: il faut aménager plus de places de stationnement. Hors de question de faire de la place aux vélos si on a déjà du mal à garer sa voiture. C’est évident, non?

			



Contre-intuitif

			C’est plus compliqué que cela. Une politique qui multiplie les places de stationnement peut être au contraire désastreuse pour l’attractivité de la ville. On ne compte plus les places potentiellement magnifiques et pittoresques transformées en vulgaires parkings. Une surface de bitume noir avec des lignes bleues ou blanches dessus. Elles font penser aux parkings temporaires sur des sites événementiels: moches, tristes. On a tué l’âme du lieu53.

			Ce choix calamiteux est néanmoins compréhensible. Car l’intérêt général est un sujet contre-intuitif: notre intuition n’est pas équipée pour le comprendre facilement. Exemple: l’habitante qui réclame une place de parking devant la boulangerie a parfaitement raison. Pour elle, il est beaucoup plus pratique de se garer devant la boulangerie. C’est le cas pour tous les habitants de la commune: s’ils ont à choisir entre une boulangerie où ils peuvent se garer directement devant et une boulangerie où il faut faire l’effort de marcher 250 mètres, ils préfèrent la première. Sauf qu’ils oublient deux choses: ils ne sont pas seuls, et une voiture, ça prend de la place. Même beaucoup de place: 10 m2 au sol, voire 20 m2 si l’on compte l’espace de manœuvre54. Conséquence: si la maire applique la logique «il faut pouvoir se garer devant la boulangerie», elle a un souci, car il faudra transformer toute la rue en un gigantesque parking. On ne verra même plus la boulangerie ni la rue.

			Au lieu de contenter chaque citoyen en lui promettant sa place de parking devant la boulangerie, mieux vaut aborder l’intérêt général: «Un centre-ville qui ressemble à un parking est-il agréable et attire-t-il des clients?» Ou encore: «Une autoroute urbaine qui passe devant les commerces améliore-t-elle la vie des habitants et des commerçants?» L’intérêt général nous montre la limite de la liberté individuelle de circuler en voiture tout seul, une liberté qui finit par «anéantir purement et simplement la liberté collective dans d’immenses embouteillages paralysants, cimetières de toutes les libertés de mouvement55».
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	La voiture prend énormément de place. (Stein van Oosteren)




		
			L’intérêt général oblige à se mettre à la place des autres, à la place des personnes handicapées par exemple. Pas facile: dans une réunion publique, il m’est arrivé d’entendre des personnes se plaindre d’une place de stationnement pour personne à mobilité réduite «au mauvais endroit» (lire: devant leur immeuble). L’intérêt général, enfin, demande que nous redéfinissions le sens de notre discours sur la ville. «Je n’arrive pas à me garer en centre-ville»: que cela veut-il dire? Faut-il pouvoir se garer à 5 mètres du magasin ou à 250 mètres? Dans le deuxième cas, vous avez des chances d’obtenir un espace public attractif et convivial. Dans le premier cas, vous aurez à coup sûr un lieu encombré où personne n’a envie de se promener, de faire des achats, de vivre.

			



Mon vélo n’intéresse personne

			CE QUI ME CHOQUE, c’est un cycliste qui gare son vélo contre un mur sans l’attacher et qui s’en va. Cela me choque, car ce vélo risque d’être volé, et son propriétaire risque d’être dégoûté du vélo pour toujours. Dans ces cas-là, je n’hésite pas à prévenir la personne: «Vous n’avez pas peur qu’on vous le vole en le garant comme ça?» Et là, double choc: «Comment ça?» L’inconscience est totale. Très souvent, la personne ne se doute pas que son moyen de transport aura peut-être disparu d’une minute à l’autre. Pourtant elle n’abandonnerait pas son sac, ses courses ou même ses chaussures dans l’espace public, car, pense-t-elle, ces choses-là peuvent servir et intéresseront donc des voleurs potentiels. Comme si son moyen de déplacement rapide quasi infaillible et gratuit ne sert à rien et n’intéresse personne! La conséquence de cette inconscience est dramatique: le vol continue à être un frein majeur au développement de la pratique du vélo en France.

			



Toujours deux antivols

			Il ne faut jamais sortir son vélo sans deux antivols, point à la ligne. À commencer par l’antivol de cadre. C’est ce petit antivol en forme de fer à cheval monté sur le cadre, qui bloque la roue arrière. Il rend votre vélo inintéressant pour le voleur puisqu’il est quasi impossible à enlever sans abîmer le vélo ou sans faire beaucoup de bruit. Le voleur préférera un autre vélo que le vôtre. L’antivol de cadre est à la fois efficace et bon marché, une vingtaine d’euros seulement. Ce qui me scie, en tant que Néerlandais, est que l’écrasante majorité des vélos en France n’en soit pas équipée, alors qu’aux Pays-Bas c’est un composant de base du vélo, au même titre que la selle ou le pédalier. Pour moi, un vélo sans un antivol de cadre est un vélo inutilisable.

			Le deuxième antivol indispensable pour garer son vélo est le gros antivol en «U», dont le nom rappelle la forme. Il permet d’attacher le cadre du vélo à un point fixe, comme un arceau à vélo ou une barrière. Un bon U coûte facilement 80 euros, ce qui refroidit nombre d’acheteurs de vélo en France. Pourquoi payer 80 euros en plus, alors qu’on vient de débourser plusieurs centaines d’euros pour ce qui est généralement considéré comme un simple objet de loisir ou un jouet? Pourtant, 80 euros, c’est bien peu cher payé pour sécuriser de façon quasi infaillible un moyen de déplacement. Surtout si on sait que le Français n’a aucun mal à sécuriser sa voiture en la garant dans un garage qui coûte plus cher que le véhicule lui-même!

			Ce qui contribue aussi au risque de vol en France, c’est le manque de locaux à vélo dans les immeubles. Je pense à cet homme que j’ai rencontré un jour sur un Vélib’, le vélo en libre-service à Paris, qui visiblement dysfonctionnait. Triste de voir ce spectacle malheureux d’un homme qui se débattait avec son vélo, je lui demande: «Pourquoi ne vous achetez-vous pas un vélo personnel?» L’homme, d’un air presque désespéré, m’explique: «Mais monsieur, c’est ce que j’ai fait quatre fois! Et quatre fois, je me suis fait voler mon vélo. Et donc je me suis rabattu sur Vélib’. Mais ça ne marche pas très bien.» Son immeuble n’étant pas équipé d’un local à vélo, il était obligé de laisser son vélo dans la rue.

			Ce sont des drames qui me brisent le cœur. Pour lui, et pour notre société. Car cet homme, qui lutte en vain pour pouvoir se déplacer à vélo, finira par prendre la voiture. Là au moins il sera tranquille, et en plus il pourra écouter sa chaîne de radio préférée. Tant pis pour ce que ça lui coûte chaque mois, pour sa santé, pour le climat, pour la pollution de l’air et pour la qualité de vie dans nos villes. Je lui ai suggéré le vélo pliant, qui rentre dans un placard à la maison. «Tiens, peut-être!» m’a-t-il répondu avec un sourire content. Je croise les doigts.





			L’enfant légume

			QU’IL PLEUVE OU PAS, dans les pays nordiques les enfants se déplacent souvent à vélo, contrairement à la France. Très jeunes, ils apprennent à prendre le guidon de leur vélo et à prendre des décisions de façon autonome. Cette expérience leur donne une confiance en soi et une énorme liberté de déplacement, qui explique en partie pourquoi les enfants néerlandais, selon un rapport de l’UNICEF56, sont les plus heureux du monde. La majorité des enfants bénéficie de cette source d’épanouissement aux Pays-Bas, où trois enfants sur quatre vont à l’école à vélo57.

			En France, la situation est tout autre: 73 % des enfants sont emmenés à l’école en voiture58, sans doute pour les protéger. Mais en réalité, leur santé est mise en danger: en 40 ans, les enfants ont perdu un quart de leur capacité cardiovasculaire à cause du manque d’exercice physique59. Un deuxième danger les guette sur la banquette arrière de la voiture: le développement de leur autonomie mentale. Très jeunes, ces enfants s’habituent à prendre une attitude de passager, donc de suiveur. En transportant les enfants au lieu de les laisser se transporter eux-mêmes, les parents leur inculquent un message très symbolique: «Ce n’est pas toi-même, mais d’autres personnes qui décident où tu vas.» Ils deviendront des adultes qui auront davantage peur de prendre une initiative.
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	Des enfants avec leurs parents à vélo, à Paris. (Thomas Schlijper, schlijper.nl)





	
		
			



Une question de confiance

			Cette différence entre les Pays-Bas et la France ne s’explique pas par l’absence de pistes cyclables. Plus généralement, elle concerne la confiance accordée aux enfants. Pour apprendre aux enfants à nager, les Néerlandais n’hésitent pas à les jeter tout habillés à l’eau. Ils partent du principe qu’un enfant apprend plus vite si on le laisse se débrouiller tout seul, à condition de lui faire confiance. En France, ce serait considéré comme trop dangereux, voire choquant.

			Un autre exemple est le slogan de HEC Paris, l’école de commerce française de référence: «Apprendre à oser». Ce slogan me surprend, car oser n’est pas quelque chose qu’on apprend intellectuellement à l’âge adulte, mais très tôt en faisant. Le vélo représente cette école de l’autonomie par excellence: l’enfant néerlandais est posé sur un vélo dès cinq ans, obligé de trouver son équilibre tout de suite. Ce qu’il réussit à faire sans problème, car il est encore jeune et moins inhibé par la peur qu’un adulte. Grâce à cette expérience en bas âge, il sera plus confiant et audacieux plus tard, dans le monde des affaires par exemple. En face d’un projet commercial, le premier souci d’un Néerlandais sera: «Comment va-t-on le mettre en œuvre?» Un Américain demandera: «Comment va-t-on faire le marketing?» Alors qu’un Français se souciera d’abord de l’autorisation: «Oui, mais est-ce qu’on a le droit?» ou «Est-ce que c’est homologué?» Comme s’il fallait toujours s’assurer que le parent au volant de la voiture est d’accord.





			De drôles de questions

			EN FRANCE, 97 % des déplacements ne se font pas à vélo. Quel constat! Le vélo est de toute évidence l’exception qui confirme la règle, et la règle est: «pour se transporter, on prend soit la voiture, soit les transports publics, soit on marche». Si vous dérogez à cette règle en prenant le vélo, on vous le fera sentir en vous posant de drôles de questions.

			



«Tu es à vélo?»

			Un bel exemple, et qui m’amuse toujours, est quand on quitte une soirée et qu’on sort de l’immeuble en même temps à plusieurs. Avec les autres invités, on se retrouve sur le trottoir, où l’on papote encore un peu pendant que j’ouvre tranquillement l’antivol de mon vélo. «Tu es à vélo? Mais tu ne veux pas que je te ramène?» Comme si mon moyen de déplacement n’était pas crédible, ou même désagréable. Alors que pour rien au monde je ne voudrais qu’on m’enlève cette liberté enfin retrouvée de bouger et de m’aérer un peu! Pendant toute la soirée, mon corps a dû rester plus ou moins immobile et a ingéré des aliments. La soirée n’était pas une punition, au contraire. Mais il y a un moment où le corps a besoin de bouger de nouveau et de dépenser les calories ingérées.

			Ne l’oubliez pas: votre corps n’a pas été conçu pour être immobile tout le temps en passant de siège en siège du matin au soir. Cela le dégrade même: «use it or lose it». Et puis l’esprit, lui aussi, a besoin de s’aérer. Le vélo lui offre cet espace privilégié de liberté pour se dégourdir. Une expérience magnifiquement captée par Didier Tronchet: «La partie purement créative de l’esprit peut ainsi se détacher en catimini et accueillir toutes les susdites fulgurances en une petite orgie jubilatoire, sans la moindre tutelle castratrice. De bête machin un brin désuet, le vélo devient outil libérateur de la pensée60.» Ce bien-être presque magique du vélo est difficile à faire comprendre aux non-cyclistes: c’est comme essayer de faire comprendre le goût irrésistible du chocolat à quelqu’un qui n’en a jamais goûté. C’est même suspect à la rigueur. Si je demande à l’automobiliste: «Tu ne veux pas que je t’emmène à vélo?», je serai considéré comme un fou! D’ailleurs, le Code de la route français vous interdit même de transporter une personne sur le porte-bagages61, ce qui est plutôt la norme aux Pays-Bas.
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Le vélo aux Pays-Bas: un mode de vie. (Chris Bruntlett)





			
			



«Tu aimes le vélo à ce point?»

			Une autre question qu’on pose à celui qui vient à vélo: «Ah, tu es sportif?» Question étonnante là aussi, car généralement, la personne qui la pose est parfaitement capable elle-même de faire cinq kilomètres à vélo en 20 minutes sans effort particulier. Parfois, je le fais remarquer en répondant: «Serais-tu capable de marcher pendant 20 minutes sans transpirer?» La personne répondra probablement par l’affirmative, et s’apercevra alors que le vélo n’est pas forcément une activité sportive, mais aussi une expérience de déplacement tout à fait facile. Faire du vélo est même moins fatigant que marcher: c’est comme «marcher assis», marcher pour les fainéants en quelque sorte.

			Étant une exception en tant qu’usager à vélo, j’ai aussi l’habitude qu’on me demande: «Tu aimes le vélo à ce point?» Comme s’il fallait vraiment être amoureux du vélo pour en faire usage, tellement il serait inapproprié comme moyen de transport. En réalité, si on vous pose cette question, c’est que la personne n’a pas envie de remettre en question son propre mode de transport. Elle ne veut pas s’avouer qu’il est bien plus stressant d’être enfermée tous les jours dans un embouteillage et de ne jamais savoir si elle sera à l’heure pour rencontrer un client ou pour récupérer ses enfants. Ou bien elle n’a pas envie d’admettre qu’un voyage en métro – une bonne partie de son quotidien donc – revient souvent à l’expérience déplaisante d’être entassés les uns contre les autres lors des heures de pointe. Ce n’est pas qu’elle ne veut pas, mais elle ne peut pas l’admettre. Quel automobiliste coincé dans un bouchon accepterait de dire qu’il aurait dû être sur un vélo, comme ces cyclistes qui le doublent sans cesse? Ce serait trop embarrassant! Si jamais il rencontre un cycliste par hasard, l’automobiliste préférera poser de drôles de questions à ce drôle de cycliste, et laisser tranquille tous ceux qui décident de rester captifs dans les embouteillages et des métros bondés. Pourtant il faudrait que quelqu’un leur pose, un jour, très sérieusement la seule vraie question: «Vous aimez la voiture, les bouchons, le métro et l’ambiance boîte à sardines à ce point pour vous déplacer comme ça?»

			



«Le vélo, ce n’est pas trop dangereux?»

			La question de loin la plus fréquente posée aux cyclistes est, sans aucune hésitation: «Ce n’est pas trop dangereux?» La réponse: non, c’est nager qui est dangereux. Chaque année, 1 000 personnes décèdent par noyade en France, c’est-à-dire six fois plus qu’à vélo. Pourtant personne ne dira que nager est dangereux et qu’il faut surtout ne pas le faire. Autre exemple: 20 000 personnes décèdent chaque année en France à la maison à cause d’un accident domestique. Pourtant, si vous recevez de la visite, personne ne vous dira: «Oula! Vous vous promenez comme ça à la maison, sans casque? Mais c’est dangereux!» On oublie aussi qu’en France plus de 3 000 personnes meurent au volant chaque année et que conduire une voiture est quelque chose de dangereux. Pour supporter ce risque insupportable, on le refoule. Au mieux, on en parle comme d’une réalité statistique abstraite qui ne touche personne. Et pour se rassurer totalement, on préfère exagérer les risques des autres qui prennent le vélo, et même les éduquer: «Vous ne portez pas un gilet? Un casque? Êtes-vous bien éclairé?»

			



Nous sommes déraisonnables

			Si on exagère autant les dangers associés au vélo, c’est parce que nous avons psychologiquement besoin de justifier nos habitudes, aussi dangereuses ou déraisonnables soient-elles. Par exemple, notre habitude de laisser nos jeunes prendre le guidon, dès 14 ans, d’un deux-roues motorisé plus de 40 fois plus dangereux que la voiture62. C’est un choix déraisonnable, ce qui explique pourquoi chez nos voisins européens un enfant ne peut conduire un deux-roues motorisé qu’à partir de 16 ans. Mais comme il est difficile de changer une habitude, nous préférons en cacher le risque et pointer plutôt le «grand danger» que pose le vélo pour le cycliste et pour les autres usagers. À la grande joie du lobby des deux-roues motorisés!

			Il faut l’admettre: nous sommes déraisonnables par nature. Pour cette raison, il est impossible de convaincre une personne de faire du vélo si cette personne pense que le vélo est dangereux. La peur ne se raisonne pas. Une belle anecdote, racontée par le journaliste Abel Guggenheim, l’illustre de façon définitive. Lorsque, devant une école, la ville installe une piste cyclable, les parents crient au scandale. Ce serait beaucoup trop dangereux pour leurs enfants de laisser passer les vélos juste devant le trottoir, et ils exigent immédiatement qu’une barrière soit mise en place. Alors que pendant des années, des voitures roulaient exactement au même endroit à 50 km/h63!

			Le vrai danger, c’est la sédentarité subie (ou choisie) par ceux qui ne font pas de vélo. Rien qu’en Île-de-France, on pourrait sauver chaque année 2 745 personnes de la mort par sédentarité si 20 % des Franciliens se déplaçaient à vélo. On sauverait 2 780 vies de plus grâce à la pollution évitée. En somme, il est plus dangereux de ne pas faire du vélo que d’en faire64.




Il pleut encore!

			





LE VÉLO NOUS RAPPROCHE DE LA NATURE, ce qui n’est pas sans inconvénient. Qui n’a pas entendu l’argument: «Oui, mais on fait comment à vélo quand on a un rendez-vous professionnel et qu’il pleut?» La France serait-elle donc trop pluvieuse pour devenir une nation de cyclistes? Si c’était vrai, les Pays-Bas ne seraient jamais devenus le pays du vélo: il y pleut 17 % plus  souvent qu’en France65. Les Néerlandais seraient-ils moins chochottes peut-être? L’explication est beaucoup plus simple et étonnante: il pleut en fait très peu!

			



Il ne pleut presque jamais

			Cette vérité est peu connue, y compris aux Pays-Bas. Le cycliste néerlandais Gerard Poels, agacé d’entendre «il pleut trop souvent pour venir à vélo», décida d’agir. Voulant prouver une bonne fois pour toutes qu’il ne pleut presque jamais, il regarda d’abord les statistiques du KNMI, l’équivalent néerlandais de Météo France. Mais le problème, explique-t-il dans le podcast néerlandais De Spaak dédié au vélo66, est que les données météorologiques sont compliquées. Elles montrent quelle quantité de pluie tombe pendant certaines périodes, mais ne disent pas si une personne est mouillée souvent ou pas à vélo. En plus, les statistiques météorologiques donnent au contraire l’impression qu’il pleut souvent: on apprend ainsi qu’à Amsterdam il pleut 925 mm de pluie et 133 jours par an, contre 637 mm et 111 jours par an à Paris67!

			Poels change donc de stratégie et adopte une approche très simple et pragmatique. Pendant 10 ans, il note pour chacun de ses trajets domicile-travail (18 kilomètres, soit 45 minutes à vélo) s’il pleut ou pas. Pas de statistiques complexes, mais un constat simple: y a-t-il eu des gouttes pendant le trajet, oui ou non. Pour marquer le coup, il tient son journal sur un site web dont le nom néerlandais correspond à ce qu’il veut prouver: «ilnepleutpresquejamais.fr» (hetregentbijnanooit.nl). Dix ans plus tard, en 2019, son journal confirme qu’il a raison: plus de 90 % de ses 3636 trajets étaient secs. Comme la plupart des vélotafeurs font des trajets moins longs que le sien, ils se mouilleront donc encore moins, ce que confirme le KNMI68. Il ne pleut donc presque jamais.

			



Une carte de France unique

			En France – où il pleut encore moins qu’aux Pays-Bas –, le météorologue Alexandre Trajan69 va plus loin dans la précision scientifique pour prouver que le cycliste se mouille peu. Au lieu de s’appuyer sur ses trajets à vélo personnels, comme Poels, il se base sur les statistiques météorologiques existantes, mais en les ramenant à la réalité d’un «vélotafeur» type. Il prend une période de 13 ans de données météorologiques, à laquelle il enlève les weekends, les jours fériés et cinq semaines de congés. Pour les jours ouvrables restants, il vérifie la présence (ou l’absence) de pluie pour les trajets domicile-travail à partir de 9 h et 18 h, pour une durée de 30 minutes. Cette opération lui donne le nombre exact de trajets mouillés par an, mettant enfin des chiffres objectifs sur le sentiment subjectif «d’être souvent mouillé à vélo». Il en a fait une carte de France unique où l’on peut lire le nombre exact de trajets vélotaf mouillés par an dans 16 villes (voir la carte).
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	Nombre annuel de trajets mouillés pour un temps de déplacement de 30 minutes matin et soir. (Alexandre Trajan)




Sur la carte, on constate qu’en France, sur un total de 456 trajets par an70, un vélotafeur se fait mouiller très peu: entre 15 fois (Marignane) et 51 fois (Brest). Pas de quoi éviter le vélo à tout prix et se réfugier dans les bouchons et les transports saturés toute l’année!

			


		
			



Horreur du négatif

			S’il pleut si peu, pourquoi la pluie est-elle mentionnée si souvent comme argument pour ne pas se mettre au vélo? Une explication est que notre cerveau a horreur du négatif. Il préfère éviter une expérience négative – même petite – que répondre à une incitation positive. Nous préférons ainsi échapper à une petite averse au lieu de profiter tous les jours du gain immense que procure le vélo comme moyen de transport: santé, bien-être, économie, rapidité, etc. Un choix étonnant, sachant que le seul risque consiste à recevoir, de temps en temps, un peu d’eau sur son vêtement de pluie qui sèche rapidement! Les Néerlandais nous le rappellent volontiers: «il n’y a pas de mauvais temps, mais seulement de mauvais vêtements».

			Même réponse pour la neige et le froid: on s’équipe! Comme quand on va au ski ou qu’on ouvre son parapluie pour sortir à pied quand il pleut. Pour le froid en hiver – une raison bien connue pour dire que le vélo est «impossible» –, le risque est plutôt d’avoir trop chaud en sortant à vélo. Car notre corps, qui brûle des calories, est l’équivalent d’un radiateur de 100 watts. Dès qu’il se met à pédaler, la production de chaleur s’envole. À tel point, écrit Didier Tronchet, «qu’il devient urgent de se dépoitrailler. Sous l’œil éberlué de l’automobiliste à mille lieues d’imaginer qu’on puisse être dehors sous le zéro et au chaud tout à la fois71».

			



L’automatisme gagne

			Rassurez-vous, la pluie n’empêchera pas les Français de devenir cyclistes. Elle ne fait que cacher la vraie raison qui nous fait éviter le vélo: l’absence d’un réseau cyclable. Le futur réseau cyclable mettra les Français sur les pédales et, surtout, il fera du vélo un automatisme, comme la voiture et les transports publics grâce à leurs réseaux de routes et de rails. Le propre d’un automatisme est qu’on ne le remet pas en question, même s’il devient pénible. En cas de problème, on cherchera plutôt une solution, comme partir plus tôt en cas de bouchons ou faire du télétravail en cas de grève. Pour le vélo en revanche, le problème de la pluie est éliminatoire d’office, car, justement, le vélo n’a pas encore pu devenir un automatisme faute de réseau cyclable.

			Il faut donc inverser le raisonnement: on n’évite pas le vélo parce qu’il pleut, mais c’est parce qu’on évite le vélo – faute de réseau cyclable – qu’on rajoute la pluie sur la liste des excuses! Une fois le réseau cyclable en place, écrit Trajan, «les aléas climatiques du cycliste entrent dans la normalité et il n’est pas plus problématique pour un cycliste de sortir sa cape de pluie un après-midi de printemps que pour un automobiliste de gratter le givre de son pare-brise un matin d’hiver72». L’automatisme du vélo aura gagné contre la pluie, comme aux Pays-Bas.

			Pour celles et ceux qui me trouvent trop optimiste: j’avoue que moi non plus, je n’aime pas faire du vélo sous la pluie. Je déteste même! J’y réponds en citant le président de Mieux se Déplacer à Bicyclette, Alexis Frémeaux: «Ça n’interdit pas, quand il fait vraiment mauvais, de prendre les transports en commun, ou même de prendre sa voiture73.» Vous verrez néanmoins que la plupart des nouveaux vélotafeurs continueront de préférer leur automatisme quotidien. Paris le montre: la fréquentation massive générée par le tout nouveau «Réseau Express Vélof ne baisse que de 28 % en cas de pluie; le vélo et l’automatisme ont gagné74.








f. Le Réseau Express Vélo parisien est un réseau de quatre pistes cyclables couvrant toute la capitale, lancé en 2015 par la maire Anne Hidalgo après son élection en 2014. S’il n’est pas encore tout à fait terminé en 2020, il a néanmoins déjà généré un trafic vélo très significatif. William Plummer, «Paris veut devenir “la capitale mondiale du vélo”», Le Figaro, 3 avril 2015.









			



Casquer pour avoir des pistes cyclables

			POURQUOI PERSONNE NE PORTE-T-IL UN CASQUE ICI?» C’est la première observation qui frappe en arrivant aux Pays-Bas. La réponse: parce que les autorités néerlandaises se soucient de la sécurité des cyclistes! Au lieu de casquer les cyclistes sans les protéger des voitures, elles préfèrent casquer pour financer des pistes cyclables qui protègent les cyclistes et leur évitent de devoir porter un casque.

			



Sapin de Noël

			D’abord, le casque n’apporte que de la «sécurité passive»: il ne vous protège pas d’un choc, mais ne fait qu’adoucir les conséquences du choc. C’est plus un pansement qu’une véritable protection. Si les autorités tenaient vraiment à protéger les cyclistes, elles devraient construire des pistes cyclables pour éviter le risque de choc entre les vélos et les voitures. Mais au lieu de distribuer des pistes cyclables, certains maires préfèrent une solution bien plus facile: distribuer «des gilets jaunes pour protéger les écoliers à vélo», comme le maire de Saint-Maur dans le Val-de-Marne en 201875. Une belle photo dans le journal pour le prix de quelques bouts de tissu fluorescent.

			
			
		


 

  Deux visions du cycliste

  
    
      
    


  
  




			En répétant à l’envi que «la sécurité, c’est le casque», le ministère de l’Intérieur français fait plus de mal que de bien à la pratique du vélo. D’abord, il met la responsabilité de la sécurité sur le dos du cycliste, pour faire oublier que c’est aux collectivités de le protéger en aménageant des pistes cyclables. C’est du «victim blaming»: on punit le cycliste en le tenant responsable de sa sécurité alors qu’on ne fait rien pour le protéger, en créant des pistes cyclables notamment. Si le cycliste se fait mal, c’est de sa faute: il aurait dû mieux se protéger.

			Lorsque la Sécurité routière parle de la sécurité du cycliste, elle ne mentionne ni le danger (la voiture) ni le premier responsable de sa protection (la collectivité), mais uniquement le cycliste et l’équipement impressionnant qu’il doit porter pour se «protéger»76. Elle préconise tout un attirail qui transforme le cycliste en sapin de Noël: casque, gilet fluorescent, catadioptres… Pour vraiment s’assurer de la sécurité du cycliste, la Sécurité routière préconise un «écarteur» en plastique: un bout de plastique censé tenir à distance des voitures de 1 500 kg qui frôlent le cycliste à plus de 50 km/h! Aucun cycliste néerlandais n’a besoin de s’accoutrer ainsi, car on lui a aménagé un réseau de pistes cyclables sécurisées. Les Néerlandais considèrent que le casque est un équipement de protection approprié lorsque vous devez pénétrer dans un chantier dangereux, pas dans l’espace public77. De manière générale, si les cyclistes portent des casques, cela montre que les autorités ont failli à leur mission de les protéger. Comme en France, où les habitants pédalent 10 fois moins qu’aux Pays-Bas, alors qu’il y a trois fois plus de morts à vélo78.

			



La sécurité par le nombre

			Certains pays, comme l’Australie et la Nouvelle-Zélande, ont assumé le manque de protection des cyclistes en rendant le port du casque obligatoire. Les conséquences pour la pratique du vélo se sont révélées désastreuses: la pratique du vélo y a chuté dramatiquement79. Cette chute augmente l’insécurité des cyclistes, car étant moins nombreux sur la route sans pistes cyclables, ils sont alors moins visibles et plus vulnérables. Cela s’appelle la sécurité par le nombre: plus il y a des vélos dans la rue, plus les automobilistes les perçoivent comme un groupe d’usagers légitimes, et plus ils font attention à eux. Rendre le casque obligatoire, c’est comme obliger les Étatsuniens à porter un gilet pare-balles pour les protéger contre les armes à feu. C’est un écran de fumée pour cacher le vrai danger et le laisser tranquille.

			Le casque peut même accroître le danger. D’abord, la personne qui porte un casque a tendance, qu’elle le veuille ou non, à prendre plus de risques, car elle se sent «protégée». Cela s’appelle l’homéostasie du risque80. Un autre effet concerne l’automobiliste, qui perçoit le cycliste casqué comme un cycliste protégé et expérimenté, ce qui l’amène inconsciemment à le frôler plus facilement.

			Un autre effet négatif du casque est qu’il véhicule l’image du vélo comme une pratique dangereuse. Si on veut que les 60 % de Français qui hésitent à prendre le vélo l’essaient, il faut éviter que le cycliste ressemble à un sportif qui se fatigue, qui transpire et qui se met même en danger. Le cycliste devrait ressembler à un voyageur dans le métro ou à un automobiliste, c’est-à-dire à une personne habillée en fonction de sa destination et non pas pour le mode de transport qu’elle utilise.

			Pour toutes ces raisons, le port obligatoire du casque est une mesure qui est fortement recommandée par le lobby automobile, mais certainement pas par les associations vélo81. Il est temps de revoir la sécurité routière par l’aménagement de nos villes, plutôt que par une communication basée sur la peur et la dissuasion.
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Casquer le cycliste ou le protéger?

			(adapté de Dave Walker (The cycling cartoonist))



			




			«Il n’y a pas de place pour le vélo»

			IL N’Y A PAS DE PLACE POUR LE VÉLO.» Voilà un argument souvent utilisé pour dire non à une piste cyclable. Mais ce qui est drôle, c’est qu’on le dit à propos de toutes les rues, quelle que soit leur taille. On le dit naturellement pour les petites rues, où il n’y a physiquement pas la place pour une piste cyclable. Mais on le dit aussi pour toutes les autres rues, y compris les avenues les plus larges de la ville!

			

    
      
    


    	La rue de Rivoli à Paris: avant et après sa transformation en piste cyclable géante en mai 2020. Ce qui manquait n’était pas la place pour le vélo, mais le courage politique de lui en donner.

			(Thomas Schlijper (schlijper.nl))

  
  



		
			



Douze voies automobiles

			Le même argument était utilisé par le conseil départemental des Hauts-de-Seine pour le projet de réaménagement de la D920 que j’évoquais dans un chapitre précédent. Il s’agit du plus grand axe nord-sud dans le département, qui atteint une largeur de presque 50 mètres de façade à façade82. Pour attribuer tout cet espace, le raisonnement est le suivant. D’abord, il faut bien sûr deux fois trois voies automobiles au minimum pour chaque direction, pour «assurer la fluidité». Ensuite, un grand terre-plein central pour séparer ces flux, pour «assurer leur sécurité». Il faut un couloir de bus évidemment, et aussi des files de stationnement pour les magasins, au moins quatre. Il faut donc aussi des contre-allées pour accéder à ces places de stationnement. Ça fait en tout 12 (!) voies pour les voitures, et pas le moindre centimètre carré réservé au vélo. Le vélo, lui, peut éventuellement passer entre les voitures sur la contre-allée, qui sert de parking. Mais une piste cyclable sécurisée, non, cela n’est vraiment pas possible, car «il n’y a pas de place». Fin de l’argumentaire. Vous voyez bien le problème: on ne manque pas de place ici, mais de volonté politique. De la place, il y en a même trop à la rigueur, mais on choisit de ne pas en donner au vélo.
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	Le projet pour l’aménagement de la D920 (Hauts-de-Seine): pas de place pour une piste cyclable séparés? (Département des Hauts-de-Seine)







		
			



Des rues trop étroites

			Certains élus n’en démordent pas, même qu’ils insistent. Leur ville, expliquent-ils avec un regard peiné, n’est simplement pas adaptée pour le vélo. «Notre ville est ancienne, avec des petites rues étroites, vous comprenez? Il n’y a pas la place, tout simplement», me disait une élue. C’est exactement le même argument qu’on entendait de la bouche des piétons dans les années 1910, quand ils commençaient à voir les premières voitures apparaître dans la rue. Ils avaient raison: il n’y avait absolument pas la place pour ces engins énormes et dangereux de plusieurs centaines de kilos! Avec leur moteur thermique bruyant, les automobiles leur faisaient peur en plus. Pourtant, on leur a trouvé de la place sur la route, même toute la place.

			



Amsterdam, capitale du vélo

			C’est étrange, mais l’étroitesse des rues des villes anciennes aux Pays-Bas ne semble pas les empêcher d’être totalement cyclables. Amsterdam, ville historique classée au patrimoine mondial de l’UNESCO, est même la première ville cyclable au monde, un titre qu’elle partage avec Copenhagueg. Le pourcentage de déplacements à vélo à Amsterdam frise les 70 % en centre-ville. Pourtant les rues y sont si étroites qu’il n’y a souvent même pas de place pour un trottoir, sinon on tombe dans le canal. Les rues sont remplies de vélos. Comment ces villes font-elles?

			Le secret: Amsterdam a fortement limité l’usage de la voiture pour permettre au vélo et à la vie locale de se développer. Ce type de transformation, toujours spectaculaire, prend du temps cependant. Une vidéo83 montre d’ailleurs bien comment la ville la plus ancienne des Pays-Bas, Nimègue, a réussi à transformer les «tuyaux à voitures» des années 1970 en rues apaisées. Elle nous montre les rues d’autrefois encombrées de voitures, qui ressemblent à beaucoup de rues françaises aujourd’hui. L’énorme espace donné à la voiture choque le spectateur de la vidéo, comme l’espace que prenait autrefois la voiture sur les plages françaises. On a du mal à croire ses yeux en regardant une autre vidéo84 de l’époque en France où l’on garait sa voiture sur la plage, à côté de sa serviette de bain.

			Voilà, je vous ai donné la preuve qu’il y a toujours de la place pour le vélo. Donc, la prochaine fois qu’une personne vous dit: «il n’y a pas de place pour le vélo dans notre ville», vous pouvez la regarder d’un air étonné et lui répondre que la cyclabilité d’une ville n’a absolument aucun rapport avec la taille des rues. Si Bordeaux a été classée troisième ville cyclable en 201785, ce n’est pas parce qu’on y a trouvé de la place pour le vélo, mais surtout parce qu’on a réduit la place de la voiture en piétonnisant 65 hectares en centre-ville86. Dans ce grand espace apaisé, où l’on ose faire du vélo plus facilement, le vélo a pu fleurir en toute sécurité pendant plus de 15 ans. La pratique a fini par se diffuser au-delà du centre-ville grâce à une politique vélo volontariste87. La ville cyclable n’est pas une question de place, mais de choix, notamment le choix que fera une administration municipale quant à la place de la voiture en ville. Acceptera-t-elle de réduire sa présence?







g. Dans les cinq derniers classements des meilleures villes du monde pour le vélo, le Copenhagenize Index classe toujours Amsterdam et Copenhague en tête, avec Utrecht (Pays-Bas) qui suit en troisième place. L’expert du vélo néerlandais Mark Wagenbuur de Bicycle Dutch tranche néanmoins en faveur d’Amsterdam: «Oui, Copenhague est une ville de cyclistes, mais Copenhague n’est certainement pas la capitale du vélo du monde.» Si l’on compare les deux pays, les Pays-Bas sont sans conteste le premier pays du vélo au monde en termes de pourcentage de trajets à vélo, loin devant le Danemark. Voir https://copenhagenizeindex.eu/, http://dutchcycling.nl/images/downloads/FAQ.pdf et https://bicycledutch.wordpress.com/2018/11/27/is-copenhagen-a-city-of-cyclists/.














			La distribution des bières

			LA PLACE ACCAPARÉE PAR LA VOITURE est tellement immense dans les villes françaises que la pratique du vélo a du mal à se développer. La blague suivante résume bien la situation. Un automobiliste, un cycliste et un piéton s’assoient dans un bar. Il y a 10 bières sur la table. L’automobiliste en prend immédiatement huit et prévient le piéton: «Fais attention, ce cycliste essaie de te voler ta bière.» La blague expose une vérité rarement mise en avant, à savoir que la voiture occupe jusqu’à 80 % de la voirie (8 bières sur 10). Le Réseau Action Climat, qui s’inquiète de cette source majeure de pollution qu’est l’automobile, propose un rééquilibrage: «Se déplacer mieux, moins et autrement pour limiter ces impacts est tout à fait possible à condition de repenser la place des véhicules individuels et motorisés en ville puisque ces derniers occupent 80 % de la voirie actuellement88.»

			





L’arrogance de l’espace

			L’urbaniste danois Mikael Colville-Andersen a mis en évidence ce déséquilibre en introduisant l’expression très évocatrice d’«arrogance de l’espace» (arrogance of space)89. Pour visualiser cette arrogance, il est monté sur la tour Eiffel, d’où il a photographié l’intersection au pied de la tour. Il a donné une couleur à chaque espace d’usager, ce qui fait apparaître une vaste «mer rouge» pour la voiture, entourée d’un peu de bleu pour les piétons (une application vous permet de le faire avec vos photosh. Pour les vélos, il ne reste que quelques petits carrés en violet: les «sas vélo» au feu, ces espaces délimités sur la chaussée où les cyclistes peuvent reprendre haleine avant de se noyer de nouveau dans le flot motorisé. L’auteur a aussi mis des chiffres sur l’arrogance: il a compté 23 automobilistes utilisant cet espace rouge gigantesque et 38 piétons coincés sur de petits îlots en attendant l’autorisation de traverser. Le verdict: «Ceci est clairement un espace dominé par un modèle d’urbanisme du siècle dernier. C’est un musée pour des solutions échouées et centrées autour de l’automobile – triste et amusant à la fois90.»

			La nature donne parfois un coup de main pour montrer qu’on a accordé beaucoup plus de place à la voiture que nécessaire. On désigne le phénomène par le terme «sneckdown», une contraction des mots anglais snowy (enneigé) et neckdown (les saillies de trottoir qui rétrécissent la route pour ralentir les voitures). Le terme décrit ce que l’on voit sur des routes enneigées: les traces de pneus qui ont dessiné l’espace non utilisé – l’espace blanc perdu sur les côtés – qui pourrait être utilisé pour élargir les trottoirs ou pour créer des pistes cyclables. Le mot-clici «#sneckdown», introduit en 2014 par le fondateur de Streetsblog, Aaron Naparstek, est fascinant à explorer sur Twitter. On voit la neige qui, comme un consultant gratuit, vous redessine la ville en détectant impitoyablement tout l’espace indûment alloué à la voiture91.

			





Un tout petit rééquilibrage

			Il y a très peu de communication sur ce déséquilibre en France. À une ville près: Paris. La presse a amplement relayé une statistique qui en étonne plus d’un: la voiture individuelle ne représente que 13 % des déplacements et occupe pourtant 50 % de l’espace voirie92. Cela veut dire qu’à Paris, environ 9 déplacements sur 10 se font autrement que par la voiture individuelle, et qu’à cet usage très minoritaire on donne la moitié de la place disponible! À Copenhague, pourtant la ville du vélo par excellence avec Amsterdam, la part de la voiture monte à 64 % de l’espace voirie pour une toute petite minorité d’automobilistes de 9 %93. À Bordeaux, presque 70 % de la voirie est alloué à 29 % de déplacements en voiture individuelle94. C’est un peu comme si, dans votre maison, le salon était réservé à la voiture, et que vous preniez vos repas de famille dans la salle de bains ou aux toilettes. Ce qui n’est pas si surréaliste que cela, car le garage représente souvent la plus grande pièce dans la maison!
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Dans ce dessin tiré d’une publicité des voitures SAAB, on voit bien tout l’espace qui est dédié à la voiture.







			
			Ce déséquilibre résulte d’abord d’une époque où l’on considérait que tous les moyens étaient bons pour augmenter les espaces dévolus à l’automobile, sans autre analyse. Il découle ensuite de la volonté des ingénieurs de dimensionner la voirie en fonction du trafic aux heures de pointe, qui ne représentent pourtant en province que deux heures par jour95. L’espace pour la voiture a ainsi été surdimensionné au détriment des vélos, qui doivent se débrouiller sans pistes cyclables sur des routes comptant plusieurs voies motorisées. Mais faut-il vraiment empêcher les citoyens de se déplacer à vélo en sécurité 100 % du temps, sous prétexte que pendant seulement 10 % du temps il y a une hausse du trafic automobile?

			C’est un choix politique à faire, et dans la politique on se base souvent non pas sur les données scientifiques, mais sur ce qu’expriment quelques électeurs à la voix forte. Un soir, dans une réunion publique à Fontenay-aux-Roses, au sud-ouest de Paris, j’ai dû défendre cinq arceaux à vélo que la mairie venait de mettre en place96. Un riverain s’énervait contre le fait que ces arceaux étaient, selon lui, inutilisés et occupaient une place de voiture. Une belle illustration de l’arrogance de l’espace: dans son esprit, ce choix était injuste, alors qu’il intervient dans un contexte où 100 % de l’espace stationnement est dédié à la voiture et 0 % au vélo! Il ne s’agit donc pas de l’invasion de vélos tant redoutée, mais d’un tout petit rééquilibrage passant de 100/0 pour les voitures à 99/1.

			En ce qui concerne la sous-utilisation des arceaux: ce n’est pas en posant cinq arceaux à vélo que tout le monde se mettra au vélo le lendemain et remplira tous les arceaux le surlendemain. Ces arceaux sont une pièce nécessaire du «système vélo» qui se construira dans le temps et qui fera monter le nombre de cyclistes petit à petit. Il en est de même pour les pistes cyclables, qu’on n’aménage pas pour les usagers d’aujourd’hui, mais pour les usagers de demain. Le riverain qui s’opposait aux arceaux ressemblait au maire qui, en regardant le fleuve traversant sa ville, concluait: «Pourquoi je construirais un pont, si personne ne traverse à la nage?»

			





Les privilégiés qui s’ignorent

			Beaucoup d’automobilistes ont l’impression que leur espace a diminué à cause des pistes cyclables, alors que les statistiques montrent le contraire. En 15 ans, le nombre de voitures en circulation à Paris a chuté de 28 %, mais l’espace disponible pour elles a chuté de seulement 10%. En net, une voiture a donc 25 % plus de place qu’en 200197! Dans cet espace sous-utilisé se cache un potentiel important pour le vélo, que la ville peut décider de saisir ou pas. C’est ainsi que Paris a pu trouver de la place pour des pistes cyclables sans difficulté majeure: en identifiant des files de circulation sous-utilisées. Charlotte Guth, cheffe de la Mission des aménagements cyclables de Paris, explique: «Si on écoule moins de 800 véhicules par heure sur une file en milieu urbain dense avec des feux, il ne sert à rien en réalité. Nous avons pu en faire des pistes cyclables assez facilement98.»




 


    LE VÉLO DANS L’ESPRIT DE L’AUTOMOBILISTE PARISIEN

  

    
      
    


  










		
			
			Pas si facile que ça tout de même, car la moindre contrainte crée de la résistance. Ce n’est pas la contrainte en elle-même qui est difficile à accepter, puisque le trafic est contraint par nature. Une voiture ne peut pas rouler à 180 km/h sur la route par exemple, alors qu’elle en est parfaitement capable. Ce qui est difficile à supporter pour beaucoup d’automobilistes est la contrainte supplémentaire, aussi petite soit-elle. Souvenons-nous des manifestations provoquées par la réduction de la vitesse maximale de 90 km/h à 80 km/h en 201899: comme si les 48 secondes perdues sur un trajet de 10 km changeaient quelque chose… Cet énervement se comprend: si vous êtes habitués à vivre sur 60 m2 et qu’on vous enlève 5 m2 d’un coup, c’est extrêmement désagréable. On vous supprime tout un placard!

			





Le vélo demande du leadership

			Cette réattribution de l’espace public est pourtant évidente. Reprenons l’exemple de Paris. Imaginez que dans la capitale française un petit groupe représentant 13 % de la population remplisse 50 % des poubelles. Que faire? Donner plus de poubelles à ce petit groupe ou lui proposer des modes de consommation alternatifs pour diminuer le nombre de poubelles pour tous? C’est ce même choix qui s’impose pour la circulation à Paris où, nous venons de le voir, seulement 13 % des déplacements sont effectués en voiture individuelle, mais en occupant 50 % de la voirie.

			La réduction de la place attribuée à la voiture nécessite néanmoins du courage politique. Toutes les villes qui réussissent à développer la pratique du vélo ont une chose en commun: un leadership fort. Les associations vélo peuvent faire leur travail, mais au bout du compte, «il semble que les décideurs politiques exerçant un leadership top-down sont les leviers pour le vrai changement», constate Mikael Colville-Andersen en citant Paris et Bordeaux100. Pour convaincre les décideurs, dit-il, il suffit de pointer le retour sur investissement colossal des aménagements cyclables pour un coût négligeable: «Pour le prix de 5 à 10 km d’autoroute, mon équipe et moi-même pouvons rendre une ville entière cyclable en cinq ans.»










h. Avec cet outil développé par l’association slovaque Cycling Coalition, vous pouvez mettre en évidence l’arrogance de l’espace sur vos photos de la voirie: https://cyklokoalicia.sk/arrogance/.








i. Néologisme créé par l’Office québécois de langue française en 2011 pour désigner le terme anglais hashtag. Un terme que je trouve plus joli que le terme «mot-dièse» proposé par l’Académie française deux ans plus tard, mais qui n’a jamais percé dans l’usage courant. Voir https://blogs.mediapart.fr/robert-chaudenson/blog/240114/mot-diese-ou-mot-clic.







			Un mensonge qui fonctionne bien

			POUR VENDRE, il faut mentir un peu. Surtout si on vend un produit qui est très cher et mauvais pour votre santé, comme le fait l’industrie automobile. Le rêve de «la voiture pour tous» en ville est l’un des mensonges les plus réussis de l’histoire de l’humanité, et il fonctionne toujours. André Gorz l’a analysé dans L’idéologie sociale de la bagnole101, un texte d’une puissance rare datant de… 1973. Il est toujours d’actualité et à lire absolument.

			



Il y a de la place pour tous!

			Le mensonge est le suivant: chaque individu peut exercer sa liberté de rouler seul dans un véhicule encombrant et rapide sans problème, car il y a de place pour tout le monde. Au début de l’ère de l’automobile, seuls les bourgeois avaient ce privilège, car ils étaient les seuls à pouvoir s’offrir une voiture. Le mensonge fonctionnait: toute la place sur la route était pour eux. Mais ensuite, les ouvriers, accédant à leur tour au privilège, constatèrent, frustrés, qu’on les avait bien eus. Car il n’y avait plus de place sur la route, et tout le monde était coincé dans les embouteillages. L’illusion qu’un privilège pouvait être partagé par tous éclata au grand jour: les embouteillages des années 1950 offraient déjà le même spectacle que les embouteillages des années 2020.

			Hélas, le piège s’est refermé derrière les automobilistes en quittant le concessionnaire automobile: ils se sont endettés pour acquérir un bien dont ils seront désormais dépendants. Une dépendance d’autant plus forte pour les nouveaux propriétaires que les voitures, observe Gorz, sont des mécanismes qui leur sont totalement inconnus, dont l’entretien et même l’alimentation doivent être confiés par eux à des spécialistes. La dépendance à la voiture et au pétrole est vite devenue totale et institutionnalisée: sept Français sur 10 se rendent aujourd’hui au travail en voiture et estiment ne pas pouvoir faire autrement.

			



Le paradoxe de Braess

			La solution voiture est devenue un problème. On a beau multiplier les voies radiales et les voies circulaires, les transversales aériennes, les routes à 16 voies et à péage, le résultat est toujours le même: un bouchon monstre. Cela s’appelle le paradoxe de Braess: quand on élargit une route pour résoudre une congestion, on ne fait qu’aggraver la congestion. C’est totalement contre-intuitif: en voyant une route congestionnée, spontanément on serait porté à croire que l’ouverture d’une voie supplémentaire aura pour effet de «soulager» la tension et fluidifier la circulation. Sauf qu’en ouvrant une voie nouvelle, on crée de nouveaux déplacements en voiture en envoyant un message mensonger: «Prenez tous la voiture, car il y aura enfin de la place pour tout le monde!» Sauf que la nouvelle voie fraîchement créée sera inévitablement bouchée deux semaines plus tard. Une image de Lewis Mumford résume bien ce paradoxe: ajouter de l’espace routier pour résoudre les bouchons, c’est comme desserrer sa ceinture pour lutter contre l’obésité.

			Pourtant on continue de croire à ce mensonge partout dans le monde. Le pire des exemples est la Katy Freeway à Houston, aux États-Unis, une super-autoroute que la Ville a élargie à 26 voies pour la décongestionner. Résultat: le temps de parcours a été RALLONGÉ de 30 %102! Le même sort sera réservé à la ville de Plaisir, dans le département des Yvelines, qui en avril 2018 a doublé la route départementale D30 en promettant aux habitants «un bol d’oxygène pour la ville103». L’issue est connue d’avance: «Le résultat, c’est que rien ne roule plus, que la vitesse de circulation tombe au-dessous de celle de l’omnibus à cheval et que la moyenne, sur les routes de dégagement, en fin de semaine, tombe au-dessous de la vitesse d’un cycliste104.» Le seul progrès: l’embouteillage occupera quatre voies au lieu de deux.
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Le paradoxe de Braess illustré par le Pont Samuel-de-Champlain 
sur cette une du Journal de Montréal, le 25 juin 2019.





	
			
			



Comme un gaz

			Pourquoi l’illusion qu’on peut toujours fluidifier le trafic en élargissant les routes est-elle si tenace? La raison en est que le bouchon est perçu comme une quantité fixe de véhicules, alors qu’il résulte d’un comportement qui change en fonction de ce qu’on propose aux individus. Si on propose un réseau cyclable confortable, les citoyens prendront massivement le vélo comme aux Pays-Bas. Si en revanche on élargit la route, on ne fait que promouvoir la solution voiture et créer de nouveaux automobilistes. Les automobilistes qui s’étaient rabattus sur les transports publics à cause des bouchons reprendront leur voiture, car enfin il y a de la place. Pour quelques semaines seulement, mais ça, ils ne le savent pas encore.
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Le bitume attire les voitures. (André-Philippe Côté)






			
			L’erreur consiste à penser qu’un bouchon est comme un liquide un peu à l’étroit qu’on peut «mettre à l’aise» en le versant dans un récipient plus grand. En réalité, la voiture se compare mieux à un gaz qui remplit n’importe quel volume qu’on lui offre: le bitume attire des automobilistes. Une fois que vous avez compris cela, la question n’est plus «quelle largeur de route faut-il pour les voitures?», mais «combien de voitures voulons-nous avoir dans la ville?». Nos villes, elles, resteront des goulots d’étranglement pour la voiture, donc à quoi bon ajouter des voies de circulation et des voitures sur les routes départementales? Rendons-nous à l’évidence: à partir d’une certaine taille, il n’est plus possible d’optimiser la mobilité en ajoutant des routes. Les seuls leviers d’optimisation de l’espace disponible sont alors les transports publics et le vélo.

			L’industrie automobile, quant à elle, continue de nous faire croire que la voiture est la solution optimale pour se déplacer en milieu urbain. Elle va même jusqu’à vendre le problème principal de la voiture (son encombrement) comme un atout (l’espace personnel). La vidéo publicitaire pour le Renault Espace, datant de 2003 et dont le slogan était: «Et si le luxe c’était l’Espace105?» en est un bel exemple. Elle montre une personne marchant à New York au milieu d’une foule compacte, qui lui laisse exactement l’espace de la forme d’un Renault Espace. L’espace que la voiture prend à la foule est disproportionné, mais met habilement en valeur le conducteur comme une vedette. Une autre vidéo de 2007, de la marque automobile Saturn Ion cette fois, montre les automobilistes sur la route, mais sans voitures106. On voit des personnes à pied avec beaucoup d’espace entre elles, qui avancent lentement sur la route. Là encore, on constate une utilisation de l’espace qui est problématique – on voit des embouteillages en réalité –, mais qui est censée mettre en valeur l’humain qui est coincé dedans!





			La guerre des lobbys

			LA PLUS GROSSE RÉUSSITE DE L’INDUSTRIE AUTOMOBILE est l’amour: celui des Français pour la voiture. Pour le produire, le «lobby voiture» tire des ficelles extrêmement efficaces. À commencer par la publicité automobile.

			Plus c’est gros, plus ça passe: lors d’un match France – Pays-Bas en août 2017, Volkswagen affiche un message publicitaire à peine croyable: «On ne va pas laisser un pays de cyclistes nous barrer la route.» Le message se voulait humoristique, mais il dénigrait ouvertement les cyclistes et même toute une nation. Volkswagen a dû s’excuser platement par la suite, mais elle avait réussi son coup devant des millions de spectateurs. Elle s’était astucieusement servie de la ferveur extrême d’un match éliminatoire de la Coupe du Monde pour créer, dans l’esprit français chauffé à blanc, une association entre «gagner» et la voiture, au détriment de son concurrent le cycliste, le «loser». Le géant de l’automobile a simplement utilisé une idée reçue bien ancrée dans l’imaginaire français: celui du cycliste qui doit faire du vélo par nécessité, bref, une personne en situation d’échec. Un stratagème pertinent, car quand les Français se mettront sérieusement au vélo, cela va sérieusement faire mal à l’industrie automobile.

			



Le matraquage publicitaire

			Un jour, je me suis amusé à décortiquer toute une brochure automobile dans une vidéo107 pour comprendre les techniques de manipulation utilisées. À coup de mensonges, la brochure nous fait oublier les problèmes de la voiture: la brochure parle de «silence», alors que la voiture est la première source de nuisance sonore en ville. Elle dit que vous allez «vous faufiler dans la ville au quotidien», alors que c’est un bouchon qui vous attend. Elle vous promet «une expérience de conduite sans compromis» qui «saura satisfaire toutes vos exigences», alors que vous devez patienter au premier carrefour. Il n’y a que le vélo qui peut tenir toutes ces belles promesses (relisez-les, vous allez voir)! Nous le savons tous: la voiture, comme moyen de transport, ne rend pas heureux. Pas étonnant donc que sur la couverture de la brochure on ne voie quasiment pas de voitures, mais plutôt le bonheur que la voiture est censée vous apporter: un couple heureux, des jeunes qui sortent, une famille qui s’amuse dans la nature, une femme, assise côté passager, que vous allez séduire…

			Ce sont des images puissantes qui agissent constamment sur l’imaginaire des Français. Elles leur font croire que la voiture est la norme, et leur donnent envie d’acheter des voitures plutôt que des vélos. Généralement, ce sont des images de VUS, «car il n’y a presque plus de pubs pour d’autres types de véhicules», observe Mathieu Chassignet de l’Ademe108. Ce qui frappe et agace est l’omniprésence de ces publicités: difficile d’ouvrir les yeux sans en voir une. Et ça marche: à Paris et à Lyon, les VUS représentent désormais une vente sur deux. Si les Français recevaient autant d’images de vélos sur leur rétine que d’images de voitures, le vélo rentrerait dans leur esprit et dans leur quotidien 10 fois plus vite. Difficile pour le vélo de faire sa place devant une telle concurrence publicitaire, car la publicité coûte très cher. Saviez-vous que chaque acheteur de voiture paie en moyenne 1 500 € pour financer la publicité qui lui a conseillé d’acheter ce même véhicule109?

			Néanmoins, l’époque commence doucement à évoluer: les premières publicités grand format pour le vélo commencent à faire leur apparition dans la rue. En mars 2020, j’en ai vu une pour la première fois à Malakoff, près de Paris: l’enseigne Véloactif proposait une «offre anniversaire» d’un vélo électrique d’une marque allemande pour le prix de 1 699 euros. J’avoue avoir poussé un petit cri de joie en la voyant110.

			Ces publicités en faveur du vélo sont une menace pour l’industrie automobile, qui agit de manière très efficace pour miner leur visibilité. En juin 2020, l’Autorité française de régulation de la publicité (ARPP) a censuré un spot publicitaire de la marque vélo Van Moof, qui était pourtant déjà diffusé aux Pays-Bas et en Allemagne. La vidéo111, qui ne dure que 45 secondes, montre une voiture et des images de fumée, d’embouteillages et d’un accident. À la fin, la voiture se liquéfie pour laisser la place à un vélo et à la phrase: «Time to ride the future» (Conduisons l’avenir). L’ARRP justifie son avis négatif comme suit: «Certains plans présents dans le reflet de la voiture apparaissent, à notre sens, disproportionnés et jettent un discrédit sur tout le secteur de l’automobile en le mettant seul en cause […] tout en créant un climat anxiogène. Ils devront donc être modifiés112.» De façon surprenante, l’ARRP estime que notre quotidien – la pollution, les bouchons et les accidents – est trop anxiogène pour nous. Ou pas si surprenante peut-être, car l’ARRP est financée par le Comité des constructeurs français d’automobiles, qui est donc à la fois juge et parti. Logique, donc, que l’ARRP préfère valider des milliers d’images édulcorées de VUS qui roulent sur des rues vides qui n’existent pas et qui cachent la pollution atmosphérique qui tue 67 000 Français par an.

			



Des menaces

			La guerre implacable menée par le lobby automobile pour défendre ses intérêts ne se limite pas à la publicité. En 2018, pour refuser une nouvelle norme environnementale de Bruxelles qui l’oblige à produire des voitures plus petites, Volkswagen dénonce une mesure «irréaliste» et «dangereuse pour l’emploi113». Un chantage à l’emploi systématique pour protéger l’industrie automobile, pour lequel chaque marque automobile emploie des dizaines de lobbyistes à temps plein. Ces lobbyistes ont le temps de rédiger et de proposer des amendements directement aux députés européens qui votent les directives114.

			Cette armée de lobbyistes pro-automobiles fait de l’ombre au lobby pro-vélo européen à Bruxelles, l’European Cyclists’ Federation, une petite structure de 32 employés en tout et pour tout. Sur le terrain, dans les villes, les lobbys automobile et du diesel n’hésitent pas à aller plus loin. La maire de Paris, Anne Hidalgo, critiquée pour sa politique pro-vélo par ces mêmes lobbys, raconte: «Ils sont venus me menacer dans mon bureau en me disant: “Si vous n’arrêtez pas avec cette politique de lutte contre la pollution et d’évolution de la mobilité parisienne, nous vous ferons battre aux prochaines élections”115.» Des déclarations qui rappellent que le vélo n’est pas un sujet innocent, mais une remise en question d’intérêts financiers qui vous mordent si vous les approchez de trop près.

			



Vroum vroum à deux roues

			Un autre lobby qui a bien aidé à chasser le vélo est celui des deux-roues motorisés, les «2RM». Sa priorité: éviter que les jeunes ne s’intéressent au vélo et risquent de ne pas opter pour un scooter. Le lobby 2RM a pesé de tout son poids pour que l’âge légal de conduire un cyclomoteur soit le plus bas possible: seulement de 14 ans en France (contre 15 ans en Allemagne et 16 ans en Irlande, au Royaume-Uni, en Norvège, en Belgique, aux Pays-Bas et au Luxembourg). Si à 14 ans, on doit choisir entre un engin qui va très vite et qui impressionne par son bruit et un vélo sur lequel il faut pédaler soi-même, peut-on encore parler d’un choix?

			Pour aspirer définitivement la jeunesse française dans la filière motorisée, le lobby 2RM a sorti l’artillerie lourde en matière de publicité dès les années 1950. Elle inonde depuis ce temps la presse jeune en exaltant l’autonomie et l’évasion. L’économiste Frédéric Héran note que «Johnny Hallyday, l’idole des jeunes, roule dès ses premiers succès sur une Paloma Super-Strada généreusement prêtée par son constructeur116». La plus grosse réussite de ce lobby est qu’à force d’innovations et de publicités, il a réussi à segmenter la clientèle «en convainquant les Français que le vélo doit être réservé aux loisirs sportifs ou au sport professionnel et le cyclomoteur aux déplacements utilitaires ou de loisir sans fatigue». Résultat: à partir des années 1960, pour se déplacer normalement, il faut au moins une mobylette, «une bicyclette munie d’un bon petit vent arrière permanent». Sinon vous êtes ringards.





			Si on écoutait l’argent

			QUAND L’ARGENT PARLE, les gens écoutent.» Cette expression étatsunienne semble s’appliquer à tout, sauf au vélo. Car économiquement parlant, le vélo est l’investissement le plus rentable en matière de mobilité urbaine. Si les gens écoutaient l’argent, ils investiraient massivement dans le vélo tout de suite.

			



Pilule versus pédale

			Regardons le modèle économique de la voiture, expliqué par le fondateur de Blablacar, Fred Mazzella117. Il y a environ 38 millions de voitures en France, qui coûtent chacune environ 6 000 euros par an à leurs propriétaires. Si vous multipliez ces sommes, vous arrivez à un montant qui équivaut à 10 % du produit intérieur brut (PIB). Donc nous utilisons un dixième de notre richesse nationale pour faire tourner un parc de voitures qui est à l’arrêt 96 % du temps! Et les 4 % restant du temps d’utilisation sont mal utilisés: 0,5 % est consacré aux bouchons et 0,8 % à la recherche d’une place de parking, il ne reste donc que 2,7 % du temps où la voiture sert réellement pour aller du point A au point B. Mais comme il n’y a généralement qu’une seule personne à bord, les trois quarts de sa capacité restent inutilisés! Bref, un gâchis d’argent et de ressources naturelles monumental.

			Pour le vélo, c’est l’inverse. À l’achat, il coûte environ l’équivalent de quatre pleins d’essence, un montant à la portée de toutes les bourses. S’il est entretenu correctement, cet investissement pourra durer toute une vie. Comme il n’enferme pas son propriétaire dans la sédentarité, ne pollue pas l’air que nous respirons et fait chuter l’insécurité routière, il contribue à éviter des dépenses astronomiques au contribuable: 17 milliards par an pour la sédentarité118, 50 milliards pour l’insécurité routière119. Il faut ajouter aussi la perte de productivité (le temps à ne rien faire dans les embouteillages), chiffrée à 17 milliards d’euros par an en France en 2013120. Aux Pays-Bas, une université a calculé que les kilomètres parcourus à vélo dans ce pays évitent une dépense en santé de 19 milliards d’euros au contribuable121! Pour être plus concret: un seul traitement de diabète coûte environ 5 000 euros par an, alors qu’un abonnement à Vélib’, qui contribuera à éviter le diabète et de nombreux autres problèmes de santé, ne coûte que 50 euros par an. Bref, le vélo représente une politique de santé efficace et bon marché qui fonctionne, non pas par la pilule, mais par la pédale.

			Tous ces chiffres donnent le vertige. Ce qu’il faut en retenir, c’est qu’il n’y a aucun argument économique contre le vélo, bien au contraire. Avec l’argent utilisé pour construire un seul échangeur routier, on peut rendre toute une métropole cyclable. Le grand contournement ouest de Strasbourg (24 km, 553 millions d’euros122), par exemple, coûte davantage que le fonds vélo national adopté en septembre 2018 pour sept ans (350 millions d’euros)123! Trois cent cinquante millions d’euros, c’est exactement un million de moins que le budget vélo pour la seule ville d’Amsterdam pour la période de 2017-2022…124 Cette dépense a du sens, car chaque euro investi dans le vélo contribue à construire une société résiliente qui rapporte, au lieu de la rendre fragile et dépendante de ressources fossiles qui viennent souvent de loin. Mikael Colville-Andersen l’a chiffré: pour chaque kilomètre que vous parcourez à vélo, vous mettez 26 centimes dans les caisses de la ville, alors que chaque kilomètre que vous parcourez en voiture lui coûte 89 centimes. Pédaler, explique-t-il, est un geste économique et citoyen à la fois: «Je suis fier de contribuer positivement à la société dans laquelle je vis à travers mes choix de déplacement125.» Moi aussi!

		

 
    
      
    


    	Le vélo, le remède à (presque) tout! 
(Didier Tronchet, Petit traité de Vélosophie)

  
  

	




			L’erreur est urbaine

			LA MOBILITÉ NE FONCTIONNE PAS À LA DEMANDE, mais à l’offre. C’est comme les placards: plus vous en avez, plus vous mettez de choses dedans. Pareil pour le vélo: plus vous semez des pistes cyclables, plus vous récoltez des cyclistes. Et ce n’est pas le relief ou la météo qui empêchera les habitants d’utiliser un réseau cyclable de qualité. Comme le soulignent Mikael Colville-Andersen et Clotilde Imbert: «San Francisco avec ses collines est l’une des villes américaines qui comptent le plus de cyclistes; 14 % de la population d’Oulu, ville de Finlande située à quelques centaines de kilomètres du cercle polaire, se déplacent à vélo tout l’hiver; Séville avec sa chaleur oppressante est passée de 0,2 à 7 % de part modale vélo en seulement quatre ans. Ces villes ont en commun d’avoir mis en place un réseau de pistes cyclables cohérent et entretenu, quelle que soit la saison126.» Pourquoi donc attendre pour déployer massivement des réseaux cyclables? Pourquoi pas le vélo?

			Le risque, et les Néerlandais en savent quelque chose, c’est que les pistes cyclables fassent venir tellement de cyclistes que les pistes cyclables se surchargent. C’est la remarque que me font parfois des Français qui reviennent d’un séjour à Amsterdam: «C’était stressant!» Il faut remettre cette observation dans son contexte. Premièrement, les pistes cyclables d’Amsterdam sont souvent anciennes, et donc sous-dimensionnées par rapport au volume de vélos qu’elles ont engendré. Elles sont devenues les victimes de leur succès. Mais ce problème est en train de se régler avec le dernier plan vélo de la Ville, qui est justement intitulé «Donner de l’espace au vélo»127. Deuxièmement, le Français qui débarque aux Pays-Bas a nécessairement la «vision du touriste», pour qui tout est nouveau, étrange et donc potentiellement stressant. Heureusement, ce stress disparaît rapidement au bout d’un mois, comme le stress que vous ressentiez lors de vos premières leçons de conduite en voiture, mais que vous avez oublié depuis longtemps!
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			La fréquentation du réseau cyclable néerlandais ressemble à celle du réseau routier en France: on s’y habitue. (Stein van Oosteren)






			L’obstacle qui ralentit le développement de la solution vélo en France ne peut pas être la loi non plus. Au contraire, la loi est du côté du vélo depuis au moins 1996, année de l’adoption de la loi LAURE qui oblige chaque commune en France à créer systématiquement un itinéraire cyclable lorsqu’elle rénove ou crée une rue128. Étant donné qu’une rue se rénove tous les 20 ans environ, cela signifie que si cette loi était appliquée, la France serait aujourd’hui cyclable129. J’ai expliqué ça un jour dans une petite vidéo de BRUT130 qui a été visionnée plus de cinq millions de fois sur Facebook. Cela montre à quel point les Français veulent que leur pays devienne cyclable. Donc, qu’est-ce qui bloque, enfin?

			



L’étalement urbain

			Ce qui bloque, ce n’est pas seulement la voiture, mais le modèle d’urbanisme qu’elle a engendré. Pour le comprendre, faisons un petit retour en arrière. Lorsque la voiture a commencé à encombrer les villes et est devenue un problème, la France ne l’a pas contrainte, mais elle a au contraire encouragé son usage. Non seulement en perçant des autoroutes urbaines à la Pompidou jusqu’au cœur de la ville, mais en changeant radicalement la manière même de penser et de construire des villes.

			Pour accommoder la voiture, écrit Gorz, les urbanistes ne voyaient qu’une seule solution: «supprimer les villes, c’est-à-dire les étaler sur des centaines de kilomètres, le long de voies monumentales, de banlieues autoroutières131». Cet étalement urbain, pour donner «de l’air» à la voiture, correspondait parfaitement au nouveau modèle d’urbanisme qui venait d’arriver des États-Unis: les hypermarchés en banlieue entourés de parkings. D’abord nés dans les années 1920 dans le Midwest des États-Unis, les centres commerciaux «modernes», conçus pour faire ses courses en voiture, ont réellement pris leur envol dans les années d’après-guerre. Ils apparaissent en banlieue parisienne en 1963, à Sainte-Geneviève-des-Bois précisément, où Carrefour inaugure un magasin «qui reçoit à la fois la bénédiction d’un curé et le parrainage de la jeune écrivaine Françoise Sagan132».

			Cette nouvelle configuration urbaine a été généralisée en appliquant un autre principe d’urbanisme initié par Le Corbusier et Marcel Breuer en 1934133: la «ville fonctionnelle». La théorie analyse l’homme comme un composant de quatre fonctions – habiter, travailler, se récréer et circuler –, qui devraient se refléter dans la morphologie de la ville. Au lieu de distribuer ces fonctions de façon équilibrée dans toute la ville, celle-ci était découpée en quartiers indépendants où l’homme ne devait exécuter qu’une seule fonction à la fois. Un quartier, une fonction: le quartier résidentiel134, le quartier des affaires ou des usines, le quartier pour sortir et, enfin, le quartier commercial. Le problème: cette offre urbaine de zones loin les unes des autres – ce qu’on appelle le «zonage» – génère une importante demande de mobilité. La voiture, par sa vitesse, devait résoudre ce problème. Mais à quel prix?

			



La constante de temps de déplacement

			La suite, on la connaît: la voiture ne nous a pas fait gagner du temps, mais n’a fait que rallonger les distances parcourues, et souvent aussi le temps du parcours à cause des embouteillages. L’explication est «la constante du temps de déplacement» découverte par Geurt Hupkes135 dans les années 1970. Cet économiste et ingénieur en trafic a constaté que les habitants d’une ville, où qu’elle soit au monde, sont sur les routes entre 70 et 80 minutes par jour en moyenne. Si vous leur donnez plus de vitesse, ils ne l’utiliseront pas pour gagner du temps, mais pour habiter ou pour travailler plus loin. Ils «rempliront» automatiquement leur constante de temps de déplacement. On ne peut donc pas gagner du temps, mais seulement de la distance. Et la ville moderne a rallongé ces distances justement…

			Le problème de la «ville écartelée» est plus profond que les nombreux déplacements motorisés qu’elle engendre: elle tue l’âme des villes. Les villes ne s’organisent plus autour de centres, mais autour de «pôles» situés en périphérie. Elles se désarticulent ainsi en zones utilitaires, monotones et sans identité, des endroits qu’on traverse, mais où l’on ne s’arrête pas. Olivier Razemon en dresse un portrait désolant dans Comment la France a tué ses villes: «La ville ressemble désormais à un donut ou à une rousquille, ce biscuit catalan recouvert de sucre glace qui comporte un trou au milieu136.» Ce trou, ce sont les rencontres sociales qui ont disparu, car l’homme ne se déplace qu’en voiture individuelle entre des quartiers où il ne fait que travailler ou faire ses courses. Les rencontres ne se font pas dans des endroits anonymes, comme les hypermarchés en périphérie, mais chez les commerces de proximité. Mais ces derniers meurent justement à cause de ces mêmes hypermarchés, dont ils ne peuvent égaler ni l’offre commerciale ni le prix. Avec eux meurt la vie sociale de la ville dont l’homme a besoin, explique Razemon: «Les commerçants forment l’ossature de la vie locale, ils assurent une présence, surveillent la ville, la sécurisent sans même s’en rendre compte.»

			



Rendre la voiture inutile

			Le modèle de la ville écartelée en zones a aussi fortement diminué l’usage du vélo, inadapté pour parcourir les grandes distances entre ces zones. À l’inverse, si aux Pays-Bas le vélo a pu être épargné du tout-automobile, c’est entre autres parce que justement la création de zones commerciales périurbaines a été sévèrement encadrée137. L’objectif: préserver la taille humaine des villes, où tout doit être accessible facilement à pied et à vélo. Cette règle d’urbanisme crée de la proximité et encourage par conséquent la pratique du vélo. Dans une rue où l’on peut faire ses courses, se rencontrer, jouer, habiter et travailler, on n’a pas autant besoin de conduire une voiture.

			C’est le cas des villes néerlandaises, où tout est à portée de vélo et dont on loue la grande vitalité et la qualité de vie. Pour les Néerlandais, la voiture doit rester une option de dernier recours, au point de construire même des quartiers entiers sans aucun parking pour la voiture individuelle138! L’astuce: rendre la voiture simplement inutile en aménageant tous les services de la vie quotidienne à proximité. Économiquement, cela fonctionne, car les propriétaires n’ont plus besoin de financer l’achat, le stationnement et l’usage d’une voiture individuelle. Et les logements sont plus abordables, car les promoteurs évitent la construction de très nombreux parkings individuels dont le prix coûtant peut monter jusqu’à 60 000 euros dans une ville comme Paris. Ce modèle de proximité vient d’être mis en œuvre par la maire Anne Hidalgo, qui a lancé le concept de la «ville du quart d’heure» lors des élections municipales de 2020. Plus besoin de prendre la voiture: tous les services seront disponibles à 15 minutes de marche ou à vélo139.





			Le «vélo-train»

			EN REGARDANT DES IMAGES DES PAYS-BAS, deux aspects fascinent les Français: personne ne porte un casque et les parkings à vélo dans les gares sont gigantesques. Ce n’est pas un hasard, car ce sont les deux aspects qui expliquent la réussite du système vélo aux Pays-Bas: la sécurité et l’intermodalité.

			



La ruche et ses abeilles

			Dans un tweet140, j’avais filmé le parking à vélo de la gare de La Haye avec des flux impressionnants de cyclistes entrant et sortant sur une rampe d’accès. Le tweet a été retweeté 200 fois aussitôt. Ce qui surprend les Français est que l’on puisse construire un bâtiment à deux étages spécialement pour garer de simples vélos. Le flux de cyclistes qui y entrent et en ressortent, comme des abeilles de leur ruche, fait sensation. Le parking à vélo de La Haye en l’occurrence n’a rien de spécial. Pour les habitants, il est plutôt problématique: il est vieillot et on ne peut y garer que 4 000 vélos alors que la ville compte 350 000 habitants. Pour résoudre ce problème, La Haye a ouvert en 2020 un nouveau parking à vélo ultramoderne, qui est déjà mentionné dans le guide Lonely Planet comme attraction à visiter!

			La comparaison fait blêmir la capitale française: devant la gare du Nord, la plus grande gare d’Europe, l’association FARàVélo avait compté un jour 73 «pauvres arceaux à vélo cachés dans un nuage de deux-roues motorisés141». Même le parking à vélos de La Haye est une miette à côté du dernier parking construit à Utrecht, qui a une capacité de 12 500 vélos. Des touristes du monde entier affluent pour filmer et pour traverser ce bâtiment en sous-sol, qui ressemble presque à une ville142! Il compte trois étages, a coûté 30 millions d’euros et fonctionne grâce à 40 agents sur place143. On en oublie de dire que les 12 500 places qu’il renferme ne sont qu’une partie du nombre total de places vélo autour de la gare, qui elles se chiffrent à 33 000.

			Ces parkings pour vélos dans les gares néerlandaises ne sont pas un détail, ils sont la clef du succès du vélo aux Pays-Bas. Les Néerlandais ont tellement bien intégré le vélo dans le «système train» qu’ils ont créé un nouveau moyen de déplacement: le «vélo-train». Pour montrer la grande efficacité du système, j’ai filmé la gare de Houten, où le voyageur gare son vélo quasiment devant la porte du train144. Le vélo et le train sont comme les deux jambes d’une seule solution de transport, qui fonctionne avec un seul badge. Son efficacité étonne: passer du vélo au train aux Pays-Bas prend moins de temps que de passer d’un métro à un autre à Paris. La réussite est totale et unique au monde: si vous prenez toutes les personnes dans un train aux Pays-Bas, une sur deux a commencé son voyage à vélo! Et 12 % des voyageurs poursuivent même leur voyage à vélo en arrivant à leur gare de destination.

			Ce système fonctionne, car aux Pays-Bas le réseau ferré est très dense et dessert quasiment tous les pôles d’activité avec une fréquence élevée. Sept communes sur 10 se trouvent à moins de 7,5 km d’une gare, c’est-à-dire à 30 minutes à vélo145. En France, depuis un siècle, le réseau ferré a au contraire été divisé par deux au profit de la voiture individuelle146. Même s’il est vrai que sept Français sur 10 habitent actuellement à moins de cinq kilomètres d’une gare, le train se rend-il au lieu de travail de la personne qui compte l’emprunter et à la bonne heure? Souvent ce n’est pas le cas, et la solution vélo-train s’avère trop «galère» pour sortir les Français de leur voiture147. En conséquence, sept Français sur 10 continuent de se rendre à leur travail en voiture.

			



Mon vélo dans le train (ou pas)

			Les énormes parkings à vélo dans les gares néerlandaises coûtent cher. Pourquoi ne pas permettre aux voyageurs d’embarquer leur vélo dans le train? Certains Néerlandais le font – la possibilité existe comme dans le RER francilien – mais c’est plutôt marginal. La raison est simple: si l’on tient compte de l’espace de manœuvre, un vélo prend la place de quatre personnes. Si une personne sur deux embarquait son vélo dans le train, il faudrait ajouter deux trains supplémentaires pour chaque train! L’embarquement et le débarquement des vélos compliqueraient aussi considérablement les mouvements des passagers, surtout dans des trains qui s’arrêtent souvent. Si voyager avec une grosse valise est déjà compliqué dans un train bondé, c’est d’autant plus vrai pour un vélo.

			Comment donc éviter l’embarquement des vélos? Les Néerlandais pratiquent deux solutions. La première: ils possèdent souvent deux vélos, dont un est laissé à leur gare d’arrivée. Souvent un vieux vélo d’occasion, pour ne pas attirer les voleurs. Cette solution est très répandue: 45 % de la «pression de stationnement vélo» près des gares – le nombre de vélos fois la durée du stationnement – concerne les «deuxièmes vélos»148. La deuxième solution est le «OV-fiets»: le vélo de location que le voyageur peut prendre ou laisser dans trois gares sur quatre aux Pays-Bas. Pour cela, il peut utiliser le même badge que pour le train (moyennant un abonnement), ce qui renforce le concept du vélo-train comme une solution de mobilité intégrale. Le prix d’une location d’un OV-fiets semble élevé au premier abord: 3,85 euros. Mais si vous choisissez le métro en arrivant, vous payerez deux fois 1,90 euro pour vos tickets de métro, soit le même montant. La différence: les deux tickets ne sont utilisables que pour deux trajets, alors que votre vélo, vous pourrez l’utiliser pour tous vos déplacements pendant 24 heures.

			Contrairement aux Pays-Bas, le Danemark a opté pour l’embarquement du vélo dans le train. Depuis 2010, l’embarquement du vélo dans le train est gratuit. En cinq ans, le nombre de trajets avec un vélo a augmenté de deux à neuf millions de trajets. Mais seulement 46 vélos peuvent être transportés dans chaque train. C’est déjà beaucoup, mais c’est une goutte d’eau par rapport au potentiel à développer. Si un quart des passagers dans chaque train de la ligne RER A embarquait son vélo, il faudrait, si on tient compte de l’espace de manœuvre, ajouter l’équivalent de 2 600 sièges.





			L’histoire des Pays-Bas se répète en France

			ÊTRE NÉERLANDAIS est à la fois un avantage et un désavantage lorsque je parle de vélo en France. L’avantage: avoir l’expérience d’une société où tout le monde fait du vélo, de 4 à 104 ans. Le désavantage: on réduit le vélo à ma culture d’origine. Combien de fois m’a-t-on dit: «Mais monsieur, vous êtes Hollandais! Le vélo c’est votre culture! Nous, on est des Latins, le vélo ne peut jamais fonctionner ici!» On croit même, comme le député Jean-Louis Bourlanges cité plus haut, qu’«aux Pays-Bas ils ont cette tradition de toute éternité». Pourtant, c’est une double erreur: premièrement, le vélo n’est pas une question de culture et, deuxièmement, le vélo est un phénomène récent aux Pays-Bas. Eh oui! Comparons l’histoire du vélo aux Pays-Bas et en France, et vous serez très étonné149.

			



Pays-Bas, royaume de la bagnole

			Avant l’essor de la voiture, la France et les Pays-Bas étaient tous deux des pays de cyclistes. Les Pays-Bas comptaient environ deux fois plus de cyclistes qu’en France, mais dans les deux pays le vélo était le moyen de déplacement par excellence de toute la famille150. Ensuite, au moment des Trente Glorieuses, la voiture est arrivée en masse dans les rues et a littéralement chassé le vélo dans les deux pays.
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Dans les années 1960 aux Pays-Bas: des cyclistes au milieu des voitures à Utrecht (Utrechts Centraal Instituut voor Verkeers Opvoeding, Archives d’Utrecht)






			

En France, la chute de la pratique du vélo a commencé un peu plus tôt, pour deux raisons. Premièrement, l’état avancé des transports publics en France offrait une solution de rabattement, alors que les ouvriers néerlandais n’avaient pas d’autre choix que de continuer à pédaler. Deuxièmement, l’accès au cyclomoteur en France dès 14 ans, au lieu de 16 ans, a permis de motoriser la jeune génération très tôt. Aux Pays-Bas, le déclin du vélo ne s’est accéléré qu’à partir de 1965 lorsque le boom économique, lié à l’exploitation du gaz de Groningue, a fait décoller l’équipement automobile et routier. Les quelques pistes cyclables qui existaient ont alors été supprimées au profit de la voiture, car le vélo était devenu un élément gênant sur la chaussée et, pensait-on, allait disparaître de toute façon151. En somme, ce n’est pas du tout une «culture du vélo» ancienne qui explique le développement massif du vélo aux Pays-Bas. Les Pays-Bas étaient au contraire un «pays de la bagnole» franchement hostile au vélo jusqu’en 1970, tout comme la France.

			



Le retour du vélo aux Pays-Bas

			Mais qu’est-ce qui a ressuscité le vélo aux Pays-Bas? Trois événements se sont enchaînés pour aboutir à ce résultat.

			D’abord une crise sociale: le ras-le-bol de l’insécurité routière éclate. En 1971, le journaliste Vic Langenhoff perd sa fille Simone de six ans, fauchée par un chauffard alors qu’elle circulait à vélo152. Il publie un article saisissant intitulé «Stop au meurtre des enfants» (voir le texte en annexe), qui lance un mouvement national de protestation. S’ajoute ensuite une crise énergétique: le choc pétrolier de 1973 qui prive les Pays-Bas de pétrole, comme la France. Les Néerlandais prennent conscience de leur dépendance extrême à cette source d’énergie qui fragilise leur économie. La même année, le gouvernement lance les dimanches sans voitures, et les Néerlandais font du vélo et piqueniquent sur l’autoroute153. Ils se souviennent alors que tout cet espace pouvait servir à autre chose que la voiture. Ces deux crises entraînent une réponse politique: la décision du gouvernement des Pays-Bas, en 1974, de relancer le développement du vélo au niveau national.

			



Le retour du vélo en France

			Les mêmes tendances se dessinent aujourd’hui en France. D’abord l’«inquiétude massive» des Français par rapport à l’insécurité routière: une étude de Harris Interactive «donne à voir des Français massivement inquiets face à une violence routière qu’ils jugent grandissante154». La route reste la première cause de mort violente au pays: 9 morts et 65 blessés graves par jour en 2016155. En 2017, un ras-le-bol éclate. Plusieurs associations vélo lancent le mouvement «Mon vélo est une vie» et réclament la généralisation des aménagements cyclables auprès du ministre de l’Intérieur156. Il y a un fort sentiment d’injustice: pourquoi les citoyens n’ont-ils pas la liberté et le droit de se déplacer à vélo en sécurité? L’époque change: on ne se contente plus de dénoncer le «terrorisme routier» perpétré par un chauffard individuel, comme la marche organisée en 2018 à Roubaix alors qu’un automobiliste venait de tuer un couple âgé sur un passage piéton157. Désormais, on vise les premiers responsables de la violence routière: les élus. Ce sont eux qui continuent d’aménager les villes pour la voiture et la vitesse au lieu de les apaiser pour protéger les citoyens, surtout les enfants. Aux Pays-Bas, ce sont les enfants justement qui se sont organisés dans les années 1970 pour dénoncer le danger de la voiture qui les empêchait de jouer dans la rue. Dans une vidéo tournée à Amsterdam en 1972, on voit comment les enfants bloquent la rue pour récupérer un espace de jeu et mènent eux-mêmes les négociations avec les politiques158.
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Le mouvement «Stop au meurtre des enfants» se rend au Parlement néerlandais, le 11 octobre 1972. (Bert Verhoeff, Anefo, Archives nationales des Pays-Bas)





			
			Un autre événement se répète en France: la crise énergétique. Une augmentation du prix du gasoil de 29 centimes en une année aura mis la France sous pression. À tel point qu’en octobre 2018 éclate la crise des gilets jaunes, qui rendent le gouvernement responsable de cette hausse. En réalité, le gouvernement n’a fait qu’ajouter une taxe de 7,6 centimes, le reste de la hausse étant une conséquence directe d’une décision des producteurs de pétrole eux-mêmes159. En réduisant leur production de pétrole160, les producteurs font augmenter mécaniquement le prix du carburant. On assiste à une crise énergétique comme en 1973, où le prix du pétrole avait flambé à cause d’une réduction volontaire du pétrole, mettant le feu aux poudres.

			Le troisième événement qui se répète est une décision politique historique. Le 14 septembre 2018, 44 ans après les Pays-Bas, le premier ministre Édouard Philippe en personne annonce la mise en œuvre d’un plan vélo national161. Jamais l’État français ne s’était engagé sur l’enjeu du vélo à un niveau si élevé et avec un vrai budget (350 millions d’euros sur sept ans). Et pour un objectif ambitieux: tripler le nombre de trajets à vélo d’ici 2024.

			



Une coordination nationale

			Ce parallèle entre la renaissance du vélo aux Pays-Bas et en France n’est pas le fruit du hasard. Premièrement, la crise du pétrole est une fatalité géophysique, car la substance se raréfie déjà162. Les crises pétrolières se répéteront et toucheront entre autres fortement les pays non producteurs de pétrole, comme la France. Ensuite, à l’instar du mouvement néerlandais «Stop au meurtre des enfants», la mobilisation française pour plus de sécurité routière a pu fonctionner grâce à une coordination nationale et citoyenne. C’est en grande partie sous l’impulsion de la Fédération des usagers de la bicyclette (FUB) que le mouvement pro-vélo se nationalise pour la première fois et que le vélo devient un sujet dans le débat public.

			Cet exploit est notamment attribuable à son président, Olivier Schneider, qui prend les rênes de la fédération en 2015 à seulement 33 ans, le plus jeune de l’histoire de l’organisation à accéder à la présidence. Très vite, il s’aperçoit que la FUB est peu connue et décide d’être désormais visible partout pour mettre en place un véritable «lobby du vélo»163. Une réussite éclatante, qui commence en 2017 par une grande campagne nationale baptisée «Parlons Vélo», afin de demander des engagements politiques pour la sécurité à vélo. L’opération fonctionne: en clôturant les Assises de la mobilité en décembre 2017, la ministre des Transports Élisabeth Borne donne le ton nouveau pour le vélo: «Il faut cesser de regarder le vélo avec condescendance164.»

			En même temps, la FUB lance le «Baromètre des villes cyclables», une enquête nationale sur le vélo imaginée par Charles Maguin, membre du conseil d’administration de la FUB. L’enquête note les villes françaises selon leur niveau de «cyclabilité» et produit un palmarès des villes cyclables. La presse s’en empare avec gourmandise, et le vélo devient un sujet important lors des élections législatives et présidentielles de 2017. Le succès se répète lors de l’édition du baromètre de 2019, faisant du vélo le sujet de référence pour les élections municipales de 2020. Le baromètre a changé la donne: pour la première fois, les Français ont eu l’occasion de s’exprimer sur leur ville pour dire s’ils la trouvent cyclable ou pas. La FUB s’attendait à recueillir 30 000 réponses, elle en a reçu plus de 113 000, c’est-à-dire plus que le nombre de gilets jaunes dans la rue au plus haut des manifestations! L’attente de la France s’est clairement exprimée à travers cette enquête: elle veut du vélo dans la ville.

			En mai 2020, la crise du coronavirus a accéléré la révolution du vélo d’une façon aussi inattendue que spectaculaire. Le vélo s’est en effet imposé comme une solution sur mesure pour la crise: un moyen de transport qui permet de se déplacer sans transmettre le virus et sans provoquer de bouchons de circulation. Le jour du premier déconfinement, alors que la France s’apprêtait à redevenir mobile, la ministre des Transports Élisabeth Borne a fait du vélo une option incontournable en faisant cette déclaration historique: «Mon ambition est que la France devienne une nation du vélo165.» La pression de la FUB aidant, le gouvernement missionne Pierre Serne, président du Club des villes et territoires cyclables, pour accompagner concrètement les collectivités dans la mise en place de pistes cyclables temporaires. Des départements entiers deviennent cyclables en quelques jours seulement! En 10 jours, la France fera plus pour le vélo qu’en 10 ans. Ainsi la France, le mauvais élève du vélo en Europe, devient même la championne d’Europe en matière de «coronapistes»166. En attendant, la mobilisation citoyenne pour le vélo continue sans relâche, pour faire en sorte que ces pistes soient pérennisées.

			



Je suis un des deux

			La puissance de frappe de cette «machine de guerre» qu’est devenue la FUB vient de la base: les citoyens organisés en presque 400 associations vélo locales. Ce sont ces citoyens qui ont distribué les questionnaires du Baromètre des villes cyclables. Ce sont eux aussi qui ont contacté les candidats aux élections municipales afin de les interroger sur leurs propositions pour le vélo. Ce sont eux qui, enfin, ont organisé des «grands oraux vélo»: des débats publics où les candidats sont interrogés sur leurs engagements en matière de vélo. Un tel débat aurait été inimaginable lors de la campagne des municipales en 2014: les candidats riaient alors au nez des associations qui les invitaient pour parler vélo. En 2020, c’est l’inverse: les têtes de liste participaient en personne aux grands oraux vélo ou, au pire, se faisaient remplacer par un porte-parole167.

			Les associations vélo se servent abondamment des réseaux sociaux, qui permettent d’amplifier au niveau national des événements tout à fait locaux. Comme à Montpellier où, en octobre 2018, une série impressionnante de manifestations a eu lieu pour réclamer plus de sécurité à vélo. La colère avait été déclenchée lors de l’inauguration d’une route flambant neuve, mais sans aménagement cyclable. Interrogé par un journaliste, le maire de Montpellier expliqua alors, sans sourciller, que «faire une infrastructure pour qu’elle soit utilisée par deux personnes, ce n’est peut-être pas l’idéal168». Le mot-clic #JeSuisUnDesDeux169 voit le jour sur Twitter et devient rapidement viral170. L’envie de s’engager pour une ville cyclable naît dans la foulée, et le nombre d’adhérents de l’association Vélocité Montpellier explose.

			



La fin de l’ère anti-vélo

			D’autres régions connaissent aussi ce type de dynamique vélo. Le 15 mars 2019 en Île-de-France, 21 associations vélo se regroupent pour interpeller les décideurs au niveau régional171. Les manifestations se multiplient dans la région et se font remarquer par leur originalité ou leur puissance symbolique. Sont visés notamment les ponts, des endroits stratégiques où la sécurité des usagers à vélo est souvent oubliée. Les associations dénoncent l’insécurité routière en filmant les «couloirs de la mort», comme sur le pont entre Draveil et Juvisy (Essonne)172, ou le «hachoir à vélos» entre Sèvres et Boulogne-Billancourt (Hauts-de-Seine)173. Partout en France, des citoyens décident de ne plus attendre les politiques et de dessiner eux-mêmes des «pistes cyclables citoyennes» là où elles manquent174. À Paris, l’opération «Protège ta piste» est à l’origine d’une chaîne humaine pour protéger les cyclistes là où les élus ont failli à leur mission de les protéger175.
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	Logo du mouvement «Je suis un des deux» (Vélocité Montpellier)






		
			L’endroit est symbolique: il s’agit du pont de la Concorde devant l’Assemblée nationale, où en 2018 la jeune attachée parlementaire Armelle Cizeron est percutée mortellement à vélo par un camion. Un an après le tragique accident, une manifestation marquera les esprits: les parents d’Armelle Cizeron posent un vélo blanc à la mémoire de leur fille pour réclamer plus de sécurité pour les cyclistes. Ils ne voulaient pas que la mort de leur fille soit en vain, à l’instar de celle du journaliste Vic Langenhoff lorsqu’il rédigea son appel «Stop au meurtre des enfants». Plusieurs personnalités associatives et politiques s’expriment à cette occasion, dont la ministre des Transports Élisabeth Borne en personne176. L’impact est bien là: la sécurité pour les vélos n’est désormais plus un sujet de moqueries, mais se trouve sur le radar du gouvernement.

			
 
    
      
    


    L’opération «Protège ta piste» à Paris, le 4 septembre 2018. 
(Stein van Oosteren)

  
  



			
			Cette pression citoyenne paie: en 2019, la mobilité active (la marche et le vélo) fait son entrée dans la Loi d’orientation des mobilités comme un droit à part entière. La crise des gilets jaunes y a sans doute contribué. Car ce que réclament les gilets jaunes, au fond, n’est pas un carburant bon marché, mais une meilleure qualité de vie et une solution de transport pratique et abordable. Sous leur pression, les politiques ont commencé à sentir la fin du système du tout-voiture, ce qui explique leur regain d’intérêt pour le train et le vélo177.

			



Le sport sans s’en rendre compte

			Un ministère se fait toutefois attendre dans cette révolution du vélo: celui de la Santé publique, malgré les bienfaits énormes du vélo pour la santé. La sédentarité étant la première cause de mortalité178, le ministère de la Santé français en avait pourtant fait une priorité depuis quelques années déjà. Mais faute de plan vélo national, qui n’a été adopté que fin 2018, le vélo n’avait jamais joué un rôle dans cette lutte. En mars 2018, Agnès Buzyn, alors ministre de la Santé, a présenté le Plan national de santé publique 2018-2022, où le vélo ne figurait toujours pas, au grand dam des associations vélo179. Le 4 mars 2020, 17 jours après avoir quitté son ministère, Buzyn va même jusqu’à déclarer: «faire du vélo à Paris aujourd’hui avec la pollution actuelle, je pense que ce n’est pas bon pour la santé», une information rapidement démentie par ce même ministère180. Le changement arrive, enfin, avec son successeur, Olivier Véran, qui dans un discours le 10 décembre 2020 digne du président de la Fédération des usagers de la bicyclette, promeut le plan vélo national et le vélo pour tous, en introduisant la notion du vélo comme «sport sans s’en rendre compte181».

			Sur le terrain, les villes, qu’elles soient de droite ou de gauche, commencent les unes après les autres à mettre en œuvre leur premier plan vélo. Comme dans les années 1970 aux Pays-Bas, le vélo sort enfin des clivages idéologiques. Être «anti-vélo» n’a désormais plus de sens, comme être «anti-métro» ou «anti-piéton».





			L’hostilité de la rue

			DANS LES ANNÉES 1970, l’«idéologie de la bagnole» décrite par André Gorz était encore récente, ce qui a sans doute facilité la remise en question de la place de la voiture aux Pays-Bas à ce moment-là. Aujourd’hui, les générations qui ont connu la ville sans voiture, ou avec très peu de voitures, ont disparu. Le système voiture est parfaitement au point et a infiltré toutes les fibres de la vie sociale, du commerce, des règles d’urbanisme, etc. Il est très difficile, dans ces conditions, d’imaginer la ville comme un espace qui n’est pas conçu pour et autour de la voiture. Nous y sommes tellement habitués que nous ne voyons pas le problème, à savoir que la rue est hostile aux humains. Attention: les exemples qui suivent changeront peut-être définitivement votre façon de regarder la rue.

			



Le «black-out cyclable»

			D’abord, l’offre de pistes cyclables en petits bouts par-ci par-là est, à bien y penser, une claque dans la figure de l’usager à vélo. Imaginez que le réseau routier dans votre ville consiste en seulement quelques rues praticables en voiture, reliées entre elles par des chemins piétons. L’automobiliste, très surpris sans doute, s’exclamera qu’il ne peut pas se déplacer dans cette ville. C’est pourtant la réalité du cycliste dans beaucoup de villes en France, sauf qu’on n’en parle jamais. Lorsqu’un black-out informatique paralyse une gare, la presse nationale en parle182, alors que pour le vélo, le black-out est à chaque coin de rue, tous les jours et pour des milliers d’usagers!

			Un exemple emblématique en matière de «black-out cyclable» est le pont de Neuilly qui relie Paris à La Défense, le plus grand quartier d’affaires d’Europe. Pendant des années, il n’y avait aucun espace sécurisé pour les vélos, les laissant se frayer un chemin sur le trottoir entre les piétons et en plus dans le noir183. Il n’y avait soi-disant pas de place pour le vélo, malgré les quatre voies pour les voitures dans chaque direction! C’était vrai jusqu’en mai 2020, lorsque la crise du coronavirus obligea l’État à trouver d’urgence une solution de transport permettant la distanciation sociale, mais ne causant pas d’embouteillage. Une décision administrative, une période de 24 heures et quelques blocs de béton plus tard, et la plus grande rupture urbaine en Île-de-France était tombée184.

			
 
    
      
    


    	Une «coronapiste» sur le Pont de Neuilly entre Paris et La Défense.

			(Stein van Oosteren)

  
  


		
			



Les virages à la française

			Parallèlement aux ruptures urbaines, il y a aussi les virages à la française qui rendent les rues hostiles pour les cyclistes et les piétons. Ils ont été dessinés sur mesure pour la voiture: la courbe, très douce, favorise des virages à droite quasi sans freiner pour l’automobiliste. Résultat: le piéton qui veut aller tout droit n’ose pas s’engager sur le passage piéton, et le cycliste a lui aussi peur d’être renversé (voir photo).
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Une intersection avec un virage très doux. La courbe douce incite l’automobiliste à tourner à droite vite, au risque de percuter le piéton ou le vélo. (Stein van Oosteren)






			
			En plus (et comme on peut le voir sur l’image), le tracé des virages «coupe» généralement les passages piétons – c’est le standard en France –, ce qui renforce la fausse impression que la voiture est prioritaire. Les conséquences sont dramatiques: chaque année, environ 500 piétons meurent percutés par une voiture, dont un tiers pendant qu’ils traversaient tranquillement sur un passage piéton185. Pour le vélo, il n’y a souvent même pas de piste cyclable protégée, mais juste une ligne peinte au sol, une bande cyclable donc. Et comme si les autorités voulaient être sûres que le cycliste – pourtant prioritaire! – soit renversé, ces bandes sont souvent interrompues sur l’intersection par un trait ou un traitillé (une série de petits traits) blanc au sol. Comme pour dire à l’automobiliste: «Allez-y, coupez le chemin au vélo, car vous avez la priorité.» Une absurdité et un message hostile envers l’usager à vélo (voir photo suivante).

		
 
    
      
    


    Une piste cyclable interrompue à une intersection. Les pointillés qui ferment la piste suggèrent à l’automobiliste qui tourne à droite qu’il a la priorité. (Stein van Oosteren)
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			Piste cyclable et trottoir traversants à Nimègue (Pays-Bas): le virage a disparu et l’automobiliste qui tourne à droite sent qu’il n’a pas la priorité sur le vélo et le piéton. (Stein van Oosteren)

			Aux Pays-Bas, ces risques sont évités grâce à un design qui supprime carrément le virage. Le design des intersections inverse ainsi la priorité visuelle: le trottoir et la piste cyclable ne sont plus «coupés» par la route comme en France, mais continuent sur l’intersection (voir photo précédente). Visuellement, il est absolument clair que le vélo et le piéton sont prioritaires sur la voiture qui désire tourner à droite. L’automobiliste, en tournant à droite, sent qu’il va croiser le chemin du vélo et du piéton, et doit leur demander pardon en quelque sorte. Il doit littéralement monter sur le trottoir, ce qui l’incite intuitivement à ralentir et à respecter le cycliste et le piéton. Cela s’appelle un «trottoir traversant». Lorsqu’il y a un feu, c’est généralement la piste cyclable qui bénéficie du feu vert en permanence – à l’inverse de la France –, ce qui renforce l’image du vélo comme le mode de transport prioritaire186. Cette priorité du vélo dans l’esprit néerlandais devient vraiment très claire dans une vidéo que j’ai réalisée sur la Voorstadslaan à Nimègue. Cette route très fréquentée croise une piste cyclable isolée, sans feu, et c’est pourtant la piste cyclable qui est prioritaire, chose inimaginable en France187.

			



Une provocation urbaine

			Beaucoup d’intersections en France restent hostiles aux usagers vulnérables faute de trottoirs traversants. Mais le comble de l’hostilité de l’espace public, je l’ai trouvé à Chatou (78) en région Île-de-France. Le spectacle est étonnant: le piéton qui s’apprête à traverser sur le passage piéton est stoppé net par une grosse chaîne188. Un panneau indique: «Traversée piétonne interdite du lundi au vendredi de 17 h à 20 h 30». Interpellée sur Twitter, la Ville explique la situation: «Cette mesure a été prise à la suite d’une étude pour améliorer et sécuriser la circulation très dense à l’approche du pont et de l’A86 aussi bien pour les véhicules que pour les piétons et les cyclistes.» Étonnant: pour sécuriser la circulation, la ville décide de protéger le danger (les voitures) en évacuant les piétons en leur interdisant la traversée et en leur imposant un détour conséquent. Mais pourquoi? Lorsque l’étude a démontré que le passage piéton était trop dangereux, la Ville aurait pu faire l’inverse: protéger le passage piéton en ralentissant les voitures! Cela aurait été d’autant plus logique que la vitesse maximale à cet endroit est de 30 km/h et que les vélos sont, eux aussi, censés emprunter cette voie dangereuse. Mais Chatou a préféré consolider l’hostilité de la rue en supprimant la circulation piétonne en surface et en laissant les vélos se débrouiller avec un débit motorisé maximal. Une erreur? Non, une provocation urbaine!

			
 
    
      
    


    À Chatou (78), on ferme un passage piéton le soir car considéré trop dangereux. C’est le monde à l’envers: au lieu de ralentir les voitures, on interdit le passage au piéton! 
(Stein van Oosteren)

  
  



			
			



Ralentir école!

			Une ville cyclable est une ville où les voitures roulent à faible allure dans les quartiers. La limite de 30 km/h existe en France, mais elle est rarement respectée. Le manque de contrôles de vitesse n’explique pas tout: il n’est de toute façon pas envisageable de placer des policiers et des radars le long de chaque rue. La majorité des villes se contente alors de poser quelques panneaux 30 km/h, dans l’espoir qu’ils seront respectés. Dans la réalité, ces panneaux font bien respecter la limite de 50 km/h, mais pas la limite de 30 km/h. À Fontenay-aux-Roses, première ville 30 km/h en France en 2005, même les bus n’hésitent pas à dépasser la limite de vitesse de presque 50 %189! Cette situation bloque le développement du vélo: aucun parent ne laissera son enfant faire du vélo dans une rue où les voitures le frôlent à 50 km/h.
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Un panneau «30 km/h» écrasé par une voiture sur une route toute droite sans aucun aménagement ralentisseur. Apaiser la rue n’est pas une question de panneaux, mais d’aménagement de l’espace. (Stein van Oosteren)






			
			Pour faire respecter la vitesse maximale, il ne suffit pas de poser un panneau – de la lecture, en somme –, il faut aussi réaménager physiquement la rue. Ce qui ralentit un automobiliste, ce sont des rétrécissements de la voie, des chicanes et des plateaux surélevés qui l’obligent à faire attention. Ce type d’aménagements provoque souvent l’irritation des automobilistes, car ils ont l’impression d’être «punis». Mais lorsqu’on leur demande de choisir entre une rue hostile et une rue apaisée où une personne âgée peut traverser sans danger, ils choisiront la deuxième option. Pour leur offrir cette rue agréable, il faut des aménagements ralentisseurs. Pour le faire comprendre, je montre souvent une photo d’une rue limitée à 30 km/h qui est large et toute droite (comme sur la photo de la page précédente). Pensez-vous vraiment que sur une telle ligne droite, digne d’un circuit de Formule 1, un automobiliste respectera la limite de vitesse? Bien sûr que non! L’impact d’un panneau 30 km/h le long d’une telle rue est comparable à un post-it collé sur un billet de 100 euros dans la rue avec le texte: «Ne pas toucher svp».
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Les lettres «RALENTIR ECOLE»: les 500 ml de peinture blanche dont on se satisfait pour «protéger» les enfants sur une autoroute urbaine… (Stein van Oosteren)





			
			Qu’est-ce qui est plus important: la vitesse des voitures ou la vie de nos enfants? Lorsqu’on regarde les rues devant les écoles en France, on constate que la vitesse gagne. Car pour «protéger» les enfants, les villes se contentent souvent de prendre 500 ml de peinture blanche pour peindre deux mots sur la chaussée: RALENTIR ÉCOLE. Cette mesure ne protège pas les enfants des voitures, mais donne bonne conscience à la ville qui a au moins ainsi l’impression d’avoir fait «quelque chose». Si la ville peignait le message ACCÉLÉRER ÉCOLE, l’effet obtenu serait probablement à peu près le même. Ce qui ralentit les voitures n’est pas de la lecture (panneaux, lettres sur la chaussée), mais le dessin de la rue elle-même (chicane, écluse).
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Une rue apaisée par une écluse avec «by-pass» qui ralentit les voitures, mais pas le vélo (Dreumel, Pays-Bas). (Stein van Oosteren)





			
			



Le carrefour néerlandais

			Par quoi faut-il commencer pour rendre une ville cyclable? Par des pistes cyclables? La réponse peut vous étonner: non. Car le danger majeur pour le vélo ne se situe pas le long des routes, mais aux intersections. C’est là que les flux se croisent et que les accidents se produisent le plus.

			Je vais être direct: les carrefours français sont une catastrophe pour le vélo, car le cycliste y est mêlé au trafic motorisé. Ces carrefours ne respectent pas la règle de base d’un réseau cyclable efficace, qui repose sur la séparation des vélos et des voitures. Pour illustrer le problème, j’ai filmé le parcours d’un cycliste sur le boulevard des Invalides à Paris qui veut tourner à gauche dans la rue de Sèvres190. La vidéo est édifiante: le cycliste est noyé entre deux flots motorisés qui forment un tourbillon impressionnant sur ce grand carrefour. Une vraie fosse aux lions. On comprend immédiatement que ce parcours n’est accessible qu’à une toute petite partie de la population française: les cyclistes très expérimentés. Mais ne nous plaignons pas de ce frein majeur au développement du vélo en France. Positivons: si les habitants pédalent autant malgré ces coupures urbaines monumentales, cela prouve que leur envie de se déplacer à vélo est vraiment énorme.

			Comment séparer les vélos et les voitures sur un carrefour? Difficile, dira-t-on, car ils se croisent forcément. La réponse: le carrefour protégé à la néerlandaise191 (voir photo suivante). Sur ce type de carrefour, le vélo n’est pas considéré comme un véhicule qui doit rouler avec les voitures, il reste plutôt dans sa piste cyclable et traverse le carrefour en deux temps192. La personne à vélo perd quelques secondes, certes, mais la société gagne un réseau cyclable qui devient accessible à 100 % de la population! Les vélos et les voitures se croisent, mais la zone de contact est minimisée grâce à de petits îlots. Ceux-ci rendent le carrefour lisible et ont un double effet: 1) ils séparent les vélos des voitures et 2) ils obligent les automobilistes à bien contourner le vélo, au lieu de lui couper le chemin en «queue de poisson» sans le voir193. Le résultat est spectaculaire: le carrefour néerlandais est tellement efficace qu’à vélo, on ne s’aperçoit même pas qu’on passe sur une intersection avec des voitures194!



    
      
    


    
			Carrefour protégé à la néerlandaise à Noisy-le-Sec (93)
(Johan Hellwig, Paris en Selle)

  
  

			Ces intersections protégées à la néerlandaise commencent tout juste à voir le jour en France, une véritable révolution195. Mais pour qu’elles fassent leur apparition, il aura fallu la crise du coronavirus, qui a poussé les collectivités à sécuriser le réseau routier pour le vélo. Le premier «coronacarrefour» à la néerlandaise a ainsi vu le jour à Noisy-le-Sec, dans le département de la Seine-Saint-Denis, en mai 2020. Sur cette photo, on voit comment un papa et sa fille à vélo n’ont plus besoin de «se jeter» devant les voitures et d’attendre au milieu d’un tourbillon de véhicules pour tourner à gauche. Grâce à cet aménagement, le carrefour devient littéralement un jeu d’enfant: ils en feront tranquillement le tour sur la piste. Les potelets jaunes aux angles les protègent des voitures, qui ne pourront plus leur couper le chemin. Cette révolution n’est pas qu’urbanistique, elle est aussi sociale: désormais, un enfant pourra se rendre à l’école à vélo tout seul, comme trois enfants sur quatre aux Pays-Bas. Une nouvelle liberté tant pour eux que pour leurs parents, qui n’auront plus besoin de les conduire matin et soir.

	
 

			Heureusement, cette liberté est en train d’arriver, et même extraordinairement vite. Au moment où nous apportions les dernières touches à ce livre, une grande révolution a eu lieu en France. Le Cerema, l’établissement public qui conseille les collectivités en matière d’aménagement urbain, a publié huit recommandations196 qui, si elles viennent à être suivies par les collectivités, changeront sensiblement le quotidien des citoyens. Parmi les recommandations figure le carrefour néerlandais protégé, une avancée majeure qui venait tout juste d’être expérimentée en France en juin 2020197. L’effet de cet aménagement a été tellement spectaculaire, que six mois auront suffi pour le vérifier et en faire une recommandation officielle198. La révolution suprême, c’est quand une meilleure pratique locale devient la norme nationale. En France, c’est désormais le cas pour le talon d’Achille de la sécurité routière: les intersections. Bravo et félicitations! Aux associations vélo et aux citoyens maintenant de demander à leurs municipalités d’appliquer ces recommandations, et d’en faire la publicité.

		

 
    
      
    


    Avant et après: un carrefour classique et un carrefour néerlandais protégé pour le vélo tel que recommandé par le Cerema.

  
  


	
			




			Les bouchons sont un (mauvais) choix

			AU MOINDRE TRAIN BLOQUÉ, les messages de colère fusent sur les réseaux sociaux, alors que les centaines de kilomètres de bouchons quotidiens en Île-de-France ne provoquent pas la moindre vague d’indignation. Pourquoi? Parce qu’un train en panne n’est pas censé être en panne, alors qu’une route embouteillée est perçue comme un phénomène naturel et inévitable, comme la pluie et la neige. Quand la neige bloque les automobilistes, ces derniers n’envisagent pas de s’en prendre à la neige pour avoir piétonnisé la ville. De la même façon, les automobilistes coincés dans un embouteillage n’imagineront pas se fâcher contre les responsables politiques pour avoir développé le réseau routier au détriment de solutions de remplacement à la voiture. Ils en subissent les conséquences en silence, comme un orage contre lequel ils ne peuvent rien. Ils se tiendraient plutôt eux-mêmes responsables de la situation: finalement, ce sont eux qui ont choisi d’habiter loin et de prendre la voiture. Alors que les vrais responsables, ce sont les politiques qui ont choisi de développer la voiture au détriment du train et du vélo!

			



Bouchons de luxe

			Dans les pays du nord de l’Europe, c’est l’inverse: les politiques ont choisi de développer le vélo en aménageant la ville pour lui. Mais cela, on l’a oublié: on préfère parler d’une «culture vélo», sans se rendre compte que cette culture n’est pas la cause, mais une conséquence de l’aménagement de pistes cyclables.

			Cette politique en faveur du vélo a une autre conséquence: les problèmes de circulation sont désormais analysés du point de vue des vélos. Lorsque des embouteillages de voitures apparaissent à un endroit à Amsterdam, la ville constate que c’est le vélo qui manque de place pour être un choix suffisamment attractif pour remplacer la voiture. Et donc on lui trouve de la place: à Amsterdam, le vélo a tellement été encouragé qu’il y a aujourd’hui un sérieux problème de bouchons… de vélos! Ce sont des «bouchons de luxe» qui ont des conséquences beaucoup moins néfastes que des bouchons de voitures, notamment pour la santé publique (sédentarité), pour l’environnement (gaz d’échappement), pour la sécurité routière et pour la qualité de vie (encombrement de l’espace public). Pour résoudre les bouchons de vélos, la Ville d’Amsterdam n’hésite pas à transformer des routes en «vélorues», une sorte de piste cyclable où la voiture est «tolérée». La Sarphatistraat à Amsterdam en est un exemple spectaculaire: une large avenue avec une ligne de tramway au milieu, bordée d’une voie motorisée de chaque côté. En France, ces voies motorisées seraient automatiquement allouées à la voiture, comme une «priorité naturelle». Amsterdam les a au contraire allouées aux vélos, en préservant juste une tolérance pour la voiture199.
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La Sarphatistraat à Amsterdam est une rue du futur: aucune voie n’est réservée à la voiture, qui est simplement acceptée en tant qu’«invitée» sur les vélorues à côté des rails du tramway. (Municipalité d’Amsterdam)





			
			Cela fonctionne: étant donné la forte présence de vélos, un automobiliste y réfléchira à deux fois avant de choisir d’emprunter cet itinéraire… En plus, ce n’est pas si cher payé: le coût d’une vélorue est plus politique que financier, l’essentiel étant de revoir quelques sens de circulation. Comme l’explique le chercheur Sébastien Marrec: «S’il existe une volonté politique d’améliorer les conditions de circulation des usagers, alors les services techniques peuvent œuvrer à réduire le volume de trafic motorisé de manière à ce que le ratio de volume requis entre vélos et véhicules motorisés soit respecté, en s’appuyant sur un changement du plan de circulation200.»

			



C’est fait exprès

			En me déplaçant à vélo en France, j’ai toujours à l’esprit que la situation que je subis n’est rien d’autre qu’un choix que les responsables politiques m’imposent. Le pire des choix que je dois subir est lorsque je suis coincé à vélo dans un bouchon de voitures. Je respire les gaz d’échappement en patientant derrière des personnes qui prennent chacune 10 m2 à elles seules pour se déplacer. Et ce, alors que la solution idéale pour la congestion est moi sur mon vélo, et qu’on devrait me dérouler le tapis rouge! En plus, coincé misérablement derrière l’automobiliste, je donne malgré moi raison à l’automobiliste d’avoir choisi la voiture plutôt que le vélo… Le plus frustrant est que l’espace pour une piste cyclable existe bel et bien, mais la ville a choisi de l’occuper avec du stationnement automobile. Nous sommes tellement habitués à toutes ces files de voitures garées que nous oublions qu’elles ne sont pas une fatalité, mais autant de pistes cyclables occupées.

			Je pense souvent au documentaire néerlandais Why we cycle (Pourquoi le vélo)201 où Floyd, un gestionnaire de compte qui se déplace à vélo à Amsterdam, explique pourquoi il ne prend pas la voiture. Sa réponse est simple: «Dans une ville comme Amsterdam, ce n’est tout simplement pas faisable.» Pour lui, il est naturel qu’Amsterdam soit un enfer pour la voiture, alors que c’est fait exprès: il a fallu une décision politique pour en arriver là. Non pas la décision «d’embêter l’automobiliste», mais d’augmenter la qualité de vie pour tous en faisant de la voiture un choix de dernier recours. Le résultat est tellement réussi que Floyd n’en voit que le bénéfice pour lui dans son quotidien de cycliste: «C’est beaucoup plus facile et plus rapide à vélo. Et cela rend mon travail plus agréable. Le vélo donne tellement de liberté. On est en plein air, flexible. Il se passe plein de choses autour. En bref, c’est génial!» Cette appréciation n’a rien de culturel, mais est universelle, me disait le réalisateur du documentaire, Gertjan Hulster: «Faire du vélo, ce n’est pas néerlandais, mais c’est logique!» 





			Why we cycle (Pourquoi le vélo)?

			IL Y A PLUSIEURS FAÇONS D’ÉVALUER UN MODE DE TRANSPORT. On peut mesurer sa rapidité, le nombre de personnes qu’il peut transporter, son coût, etc. On peut aussi se poser la question: à quel point est-il capable de rendre ses usagers heureux?

			



Faim, soif, sécurité

			Cette question est le point de départ du documentaire Why we cycle du Néerlandais Gertjan Hulster. Pour savoir si le vélo rend heureux, il s’est basé sur la théorie du psychologue américain Abraham Maslow (1908-1970). Être heureux, pour ce dernier, signifie que tous les besoins de l’individu sont satisfaits. Maslow a identifié cinq besoins devant être satisfaits selon un ordre hiérarchique. D’abord, il y a les besoins physiologiques, comme la soif et la faim, suivis du besoin de sécurité. Ce dernier besoin pose problème en France pour le vélo, car il y manque un réseau cyclable complet permettant de sécuriser les déplacements à vélo. Hélas, le vélo ne peut donc pas (encore) rendre les Français heureux.

			



Appartenance

			Aux Pays-Bas cependant, ce besoin de sécurité étant satisfait grâce au réseau cyclable, le vélo peut satisfaire le troisième besoin: le besoin d’appartenance. En tant qu’être social, l’humain a besoin de faire partie d’un groupe pour être heureux. Le vélo lui offre l’occasion d’être avec les autres sur les nombreuses pistes cyclables que les Néerlandais prennent plaisir à utiliser ensemble.

			Ce plaisir de rouler à plusieurs sur une piste cyclable ne s’applique pas à la voiture. On a beau être nombreux en voiture sur l’autoroute, jamais on ne dira: «Ah, c’était agréable ce matin sur l’autoroute, je m’y sentais bien avec tous ces automobilistes.» Tout le monde est enfermé dans une voiture et va très vite, ce qui coupe le contact – et donc le plaisir – social. Ceci explique l’agressivité étonnante qui peut se produire entre automobilistes, qui sont parfois littéralement prêts à s’entretuer202. Coupés les uns des autres par leur habitacle, les automobilistes finissent par se percevoir comme des «choses» anonymes, presque comme des adversaires à abattre dans un jeu vidéo. Le geste de se déplacer en voiture dans l’espace public exprime une certaine violence symbolique: l’automobiliste décide d’être dans l’espace public tout en restant dans son «chez soi». Les autres usagers, vus sous cet angle, viennent alors le gêner dans sa sphère privée, comme un piéton qui traverserait son salon pendant qu’il regarde un film!

			
 
    
      
    


    (Marie Joveneau)

  
  



			
			Cette tension est moins perceptible sur un trottoir ou sur une piste cyclable, où les humains ne sont pas cachés dans une «coque», mais exposés directement les uns aux autres. Ce contact social apaise et procure un certain plaisir, comme l’observe le chercheur néerlandais Marco te Brömmelstroet: «Le vélo relève non seulement de l’utilitaire, mais aussi du plaisir d’être ensemble. Sur les pistes cyclables, les gens se parlent, se tiennent la main, se touchent, se rencontrent, se saluent. Ils regardent autour d’eux et sont donc en interaction avec le monde qui les entoure203.» Pour percevoir le côté apaisant du contact humain, il suffit de regarder la vidéo204 provocatrice du compte Twitter @urbanthoughts11 d’un supermarché en mode «drive» à l’américaine, où le contact social a totalement disparu. Les clients font leurs courses sans sortir de leur véhicule, tout l’espace est dédié à la voiture. La vidéo vous inspirera immédiatement un sentiment d’horreur, qui s’explique par un besoin vital d’appartenance et de contact social.

			



Besoin de «faire société»

			On me rétorque parfois que le contact social à vélo serait typiquement néerlandais: «Ça ne s’applique pas à la France, car les Français sont très individualistes. Je ne sors pas à vélo pour me faire des potes.» Mais il ne s’agit pas que du plaisir particulier de se faire des amis, mais du plaisir d’être simplement en contact avec d’autres humains et de «faire société». Le fait de devoir «négocier» constamment son passage avec les autres sur la piste cyclable ou le trottoir apaise la société. Comme l’observe le professeur d’urbanisme Fariya Sharmeen: «Quand j’emmène ma fille dans le vélo-cargo – qui prend beaucoup de place –, je compte sur le fait que les autres cyclistes ajusteront leur vitesse à la mienne. Je sais qu’ils vont s’adapter, anticiper mes manœuvres et réagir avec compréhension. […] Cela se traduit par un certain sentiment de solidarité entre les usagers de la route205.» Cet aspect social est fondamental dans le succès du vélo aux Pays-Bas, qui est basé sur la sécurité (pistes cyclables), mais aussi sur la possibilité de faire du vélo à deux, trois, voire à quatre de front – «le vélo social» (social cycling). En France, il n’y a rien de plus frustrant que de quitter une salle de spectacle ensemble, de se mettre en selle et de devoir se dire: «Mets-toi derrière moi. On se parlera à la maison, car la piste n’est pas assez large pour rouler ensemble.» Si tant est qu’une piste existe…

			

[image: ]

Image du social cycling (vélo en mode convivial) tirée du documentaire Why we cycle. (Nieuw en Verbeterd)






			
			Le besoin primordial de faire du vélo côte à côte est hélas considéré par de nombreux aménageurs français comme un luxe: «On vous donne déjà une piste cyclable, et en plus vous voulez qu’elle soit suffisamment large pour pouvoir papoter? Vous voulez toute la route peut-être?» Pourtant il ne leur viendrait pas à l’esprit de créer un trottoir de 50 cm de large où les piétons ne peuvent marcher qu’en file indienne. Les raisons pour créer des pistes larges sont multiples: pour pouvoir se doubler (notamment avec les vélos à assistance électrique), pour accompagner son enfant, pour accueillir des engins plus larges comme des vélos-cargos et des remorques et, surtout, pour absorber la hausse de fréquentation générée par le développement d’un réseau cyclable attractif206.

			Fort heureusement, les mentalités et l’expertise des aménageurs évoluent. Le premier réseau cyclable de haut service en France, le Vélostras inauguré en 2019 dans l’Eurométropole de Strasbourg, mentionne sur son site web comme premier critère de qualité: «la convivialité: permettre à deux cyclistes de rouler l’un à côté de l’autre sans en gêner un autre arrivant en sens inverse207». Ce critère nous rappelle la fonction principale de la rue, qui reste notre premier réseau social.
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La fonction sociale de la rue mise en lumière de façon splendide à Amsterdam. (Thomas Schlijper (schlijper.nl))





	
			
			



Reconnaissance et accomplissement de soi

			Le quatrième besoin identifié par Maslow que le vélo peut satisfaire est le besoin de reconnaissance. Dans une séquence touchante, Why we cycle montre comment l’enfant prend confiance en lui grâce au vélo, qui est un instrument d’équilibre où il est obligé de se débrouiller seul. Grâce aux encouragements de ses parents, l’enfant ose relever le défi et se lance. Le sentiment de fierté est immédiat et immense! La même fierté est d’ailleurs ressentie par les adultes qui apprennent à faire du vélo pour la première fois de leur vie dans les 133 vélos-écoles de France208.

			Le cinquième et dernier besoin à être satisfait pour être pleinement heureux est le besoin d’accomplissement de soi. Pour Maslow, il s’agit de la réalisation de soi, qui commence par la liberté de mouvement. Être heureux, précise Jérôme Sorrel, c’est d’abord notre capacité à nous mouvoir au gré de nos envies, «qui distingue principalement un citoyen libre d’un citoyen coincé derrière les barreaux209». Cette liberté, vous ne l’avez pas dans le métro et dans le train: ce sont eux qui décident où vous allez. En voiture, vous n’êtes pas vraiment libre non plus, car vous êtes beaucoup trop nombreux sur la route pour être agiles et véritablement libres. En plus, vous avez le stress. À pied, vous êtes libre, certes, mais trois à quatre fois moins rapide qu’à vélo. L’expérience de votre liberté à vélo est plus spectaculaire que la liberté du piéton, un peu comme celle d’un oiseau qui regarde une tortue en la survolant.

			Cette liberté de mouvement à vélo, le cycliste la vit autant dans l’espace que dans l’esprit. Le moment le plus important pour moi dans le documentaire Why we cycle est lorsque Jonah, un petit garçon, se met à siffler pendant qu’il fait du vélo avec ses parents. Il explique: «Je n’y pense pas vraiment, ça se fait naturellement. Je commence à siffler et la mélodie vient toute seule. J’aime bien siffler à vélo. C’est quand je suis de bonne humeur, je pense.» Une fois tous les besoins fondamentaux satisfaits, le garçon est libre de se définir en tant qu’être humain: être libre, s’aventurer, penser, s’amuser, faire de la musique, inventer. Peut-être que nous assistons à la naissance d’un musicien, voire d’un petit Mozart, qui sait? Dans tous les cas, nous observons ici un citoyen heureux de vivre une expérience de déplacement réussie. C’est un plaisir de vivre ce moment intime et privilégié dans la vie du garçon, qui correspond à la définition maslovienne d’être heureux. «Et tout ça grâce à ce mode de transport. Fantastique, n’est-ce pas?» observe Kawtar, une autre cycliste interviewée dans le film.

			



Valeur expérientielle

			En réalisant des documentaires dans le domaine de la mobilité, Hulster a remarqué que les usagers vivent leurs trajets de façons très différentes. De tous les voyageurs des transports publics, environ 20 % sont prêts à parler de leur expérience de voyage devant la caméra. C’est très peu comparé aux cyclistes, où ce pourcentage monte à environ 80%.

			Ce qui explique la volonté spontanée de s’exprimer sur son déplacement à vélo, c’est la «valeur expérientielle» qu’il représente: il se passe plein de choses quand on roule à vélo. C’est à ce côté «spectacle» que le vélo, pour le journaliste Hugues Serraf, doit «sa supériorité sur n’importe quel autre mode de transport urbain: la transformation de chaque déplacement en une mini-aventure dont vous êtes le héros. Il y a un début, une fin, de multiples méchants à combattre, un tas de rebondissements, de la vitesse, de l’adrénaline au litre, bref, tout le contraire de ce que vous réserve un voyage en métro – pour ne rien dire d’un tour en bus, le paroxysme de l’ennui en matière de mobilité urbaine210». On en parle facilement, voire avec gourmandise. Hulster constate que dès que les personnes montent à vélo, la gêne disparaît: «Elles oublient à quoi elles ressemblent, ça les rend plus positives.» Le contraste avec l’expérience du conducteur de voiture est énorme. Pour l’automobiliste qui quitte sa voiture et se met sur un vélo, écrit Didier Tronchet, la ville «n’est plus cette succession de pare-chocs arrière, encadrés par le joint de caoutchouc du pare-brise, d’où émergent des bribes de décor, troués de signaux rouges ou verts, voire orange. Brutalement, notre automobiliste à la pupille étriquée par 20 ans de circulation au ras du bitume vient de passer de la petite télé de poche au cinémascope211».

			Contrairement à un déplacement en transport public ou en voiture, l’expérience du vélo n’est pas vécue comme une perte de temps, mais comme un moment de qualité ajouté à son quotidien. Les usagers parlent d’un «sas de décompression» qui n’enferme pas la personne dans une attente, mais qui au contraire permet l’évasion. Un précieux moment pour soi où l’on a hâte de se trouver. Si on vous dit: «vous allez faire 40 minutes à vélo», vous penserez peut-être que 40 minutes, ça fait beaucoup. Mais une fois à vélo, le temps disparaît et le voyage semble beaucoup plus court. C’est pour cela que le vélo est sans doute le seul mode de déplacement où l’usager est tenté de faire un détour pour prolonger son plaisir.

			



Aucun argument rationnel

			Bien sûr, le vélo ne va pas tenter tout le monde tout de suite. Pour avoir une «expérience de déplacement de qualité», certains préféreront acheter une voiture décapotable pour avoir la tête à l’air les jours où il fait beau. Mais les cyclistes, eux, roulent la tête à l’air toute l’année pour 30 000 euros de moins. Pour le prix de quatre pleins d’essence, ils s’achètent un vélo capable de leur procurer pendant leur vie durant le nec plus ultra de la mobilité urbaine: une expérience de déplacement fluide, les cheveux au vent.

			Celle qui l’a le mieux compris est l’industrie automobile. Pour arriver à vendre des voitures qui valent plusieurs dizaines de milliers d’euros, elle ne met en avant que des expériences, aucun argument rationnel. Car elle n’en a pas! Aucun argument rationnel ne plaide en faveur de la voiture: la voiture n’est pas un objet bon pour la santé et pour la planète, pas cher, rapide et facile à garer en ville, etc. C’est plutôt au vélo que tous ces arguments s’appliquent. L’argument rationnel qu’une voiture «avale» le 0 à 100 km/h en 2,2 secondes grâce à un moteur de 850 chevaux n’intéresse pas grand monde212. Il ne sert à rien de faire des pointes de vitesse au-delà de la vitesse du vélo en ville, observe Olivier Razemon avec humour, «sinon à intimider les autres usagers ou pour se donner l’illusion qu’on a eu raison d’acheter une voiture213».

			Le plaisir d’être à vélo vient aussi de l’effort physique. Le vélo défoule. Après une journée enfermé au bureau devant un écran, le corps est enfin libéré pour faire ce pour quoi il a été conçu: bouger. En remontant moi-même à vélo l’avenue Pasteur à Paris après une journée de travail au bureau, je suis surpris par la puissance que mon corps dégage pour monter la côte: il exprime réellement de la joie. Il me fait penser à ces vaches qui quittent l’étable quand reviennent les beaux jours. Le philosophe Alain Finkielkraut raconte le défoulement des vaches qui «gambadent comme des petites filles une fois arrivées dans le pré. Le paysan qui les accompagne appelle cela “la danse des vaches”214». Cette expérience de défoulement se transforme ensuite en une détente profonde, connue chez les joggeurs comme «l’extase du joggeur» (runner’s high). Un médecin m’a expliqué cette sensation de bonheur: quand votre corps fait de l’exercice modéré pendant 30 minutes, simplement en marchant ou en pédalant, le cerveau va libérer des endorphines qui sont une forme de «morphine naturelle». Donc si j’écris que le vélo rend heureux, ce n’est pas de la poésie: faire du vélo, c’est comme se droguer naturellement!




 
	
			LA SOCIÉTÉ CYCLABLE NÉERLANDAISE





	
			Le débat sur les pistes cyclables est difficile parce qu’on ne voit que ce que l’on perd, et non ce que l’on gagne. Quand on a grandi dans un monde conçu pour la voiture, il est presque aussi difficile d’imaginer une société cyclable que d’imaginer la vie sur la Lune. Pour mieux imaginer la ville et la vie à vélo, je commente six images d’Amsterdam du photographe néerlandais Thomas Schlijper.





			Des véhicules humains

			

[image: ]





			Une file d’attente, la routine. Dans un autre pays, ces personnes seraient peut-être assises dans des voitures ou dans un bus en attendant le feu. On les devinerait à peine. Ici on voit des humains debout, des cheveux, des mains, des visages et des regards qui expriment des choses.

			Alors que l’automobiliste disparaît dans son véhicule, le cycliste, en montant sur son vélo, devient le véhicule, comme les piétons dans leurs chaussures*. L’espace public prend tout son sens: la rue n’est pas encombrée et perdue, mais peuplée et enchantée.






				
					* On remarque aussi le scooter bridé à 25 km/h, qui détonne dans ce flux de transport à propulsion humaine. Leur cohabitation avec les vélos étant devenue problématique, la Ville d’Amsterdam a été la première municipalité néerlandaise à les interdire sur les pistes cyclables en 2019. Cette vidéo montre comment les scooters bridés à 25 km/h (snorfiets, ou «vélo ronron») sont désormais éloignés des pistes cyclables: https://twitter.com/LCyclable/status/1172159975139008512.

				







			Frappant
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			«Une invasion!», dirait le spectateur non néerlandais qui n’a pas l’habitude du vélo. Imaginez maintenant toutes ces personnes en voiture: on obtient alors l’image de rues totalement envahies et congestionnées de voitures…

			Ce qui frappe aussi, est cette masse énorme de vélos sur le trottoir. Pourtant rien d’extraordinaire ici: ce parking à vélo représente à peine l’espace de deux à trois voitures garées!

			À gauche, la présence massive des vélos roulant dans cette bande trop étroite révèle l’espace énorme occupé par la voiture. On sent intuitivement que l’automobile a de plus en plus de mal à se justifier dans cet espace urbain si rare et si précieux. Ce qui frappe, en réalité, est que le vélo a presque remplacé la voiture.





			La fête
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			On dirait une fête de quartier. Il y a de l’ambiance. C’est l’atout majeur du vélo: le contact direct avec son environnement et avec autrui. Les pare-brise ont disparu, la convivialité opère à plein régime: un échange furtif entre la maman à vélo-cargo et le monsieur à vélo pliant (à gauche), des sourires. L’enfant qui observe la rue au lieu du tissu noir du siège de ses parents dans la voiture, ou un écran.

			Observez également les deux cyclistes qui contournent habilement le vélo-cargo en dessinant une courbe gracieuse. Elles vivent une interaction très subtile qui procure du plaisir. Les cyclistes dans cette rue sont tellement absorbés et liés par leur interaction, que celle-ci ne laisse pas de place pour l’agressivité malgré la foule.

			C’est un spectacle de vie, une fourmilière humaine qui s’autorégule en permanence et qui fonctionne à merveille.





			Masse et fluidité
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			La crème de l’urbanisme cyclable: le carrefour néerlandais. Sur un carrefour classique, les vélos qui traversent sont projetés dans un no man’s land, livrés au tourbillon et aux angles morts des véhicules tournants. Ici en revanche, les vélos ne semblent pas être dans le carrefour mais dans une petite rue parallèle calme, protégés par des îlots.

			Malgré l’angle droit – mal conçu – et l’étroitesse de la piste, la fluidité est totale.

			La ligne et la flèche peintes au sol montrent que les pistes cyclables sont conçues à l’égal des routes pour les voitures, comme un réseau de transport de masse.





			Haut en couleurs
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			Aucun casque, aucun gilet fluorescent, aucun équipement de sécurité spécial. Ces citoyens ne sont pas habillés comme des sportifs ou des ouvriers dans un chantier dangereux, mais comme des personnes qui prennent le bus ou la voiture pour aller au travail.

			La grande diversité de personnes, de vélos, de sacoches et de tissus est plaisante. Elle donne à la rue une couleur humaine qui rassure. On croirait assister à une manifestation joyeuse, alors que c’est un instant tout à fait banal de circulation urbaine.

			Ces cyclistes sont comme un vol d’étourneaux qui esquissent un joli «S» au ras du sol. C’est magique, et chaque cycliste le confirmera: le vélo est ce qui vous rapproche le plus de l’expérience de voler**.







				
					** Cette vidéo montre, de façon joyeuse, la similitude entre le cycliste qui pédale et l’oiseau qui vole: peu ou prou la même perspective, le même vent au visage, la même agilité, le même mouvement pendulaire: www.youtube.com/watch?v=ni71l2vV2dY.










			
			Éléphants
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			La voiture encerclée fait pitié. On dirait qu’elle s’est trompée de chemin! Depuis les années 1970, elle a perdu la bataille. La place de la voiture a été fortement réduite au fil des décennies aux Pays-Bas, sans qu’on ait totalement empêché ces «éléphants»*** d’accéder au cœur des villes.

			Avant, c’étaient les vélos qui devaient trouver leur chemin dans une masse de voitures. Aujourd’hui, ce sont les voitures qui doivent trouver leur place, comme des gros cailloux qui cheminent lentement dans un fleuve de vélos****.

			Il a fallu ce reversement des rôles pour obtenir la fluidité et la liberté que dégage cette image. Ce dont rêvent toutes les villes congestionnées.








				
					*** En 50 ans, les voitures ont vu leur poids augmenter de moitié, et l’espace qu’elles occupent au sol de 40 %.









				
					**** Sur certains axes parisiens, le flux de vélos a tellement enflé qu’il ressemble déjà à un fleuve obstrué par des «cailloux automobiles», comme ici dans la rue de Rivoli: https://twitter.com/LCyclable/status/1314665304086269960.
















			Les 10 P pour et contre le vélo

			EN LISANT LE TITRE DE CE LIVRE, Pourquoi pas le vélo?, vous pensiez probablement que vous auriez affaire à un exposé de bonnes raisons pour développer l’usage du vélo. En réalité, le titre se lit dans les deux sens: j’explique aussi les raisons qui nous amènent à ne pas donner de la place au vélo dans notre société. Toutes ces raisons pour et contre le vélo ont une chose en commun: elles sont dans la tête, «entre les oreilles» comme on dit. Pour retenir toutes ces raisons facilement pour vos conversations, j’en ai résumé 10: les 10 P pour et contre le vélo.

			



Ce qui freine le vélo

			Peur: La raison numéro un pour ne pas essayer le vélo est la peur des voitures. Cette peur se conjure difficilement par de simples bandes cyclables peintes au sol, car l’insécurité ressentie reste entière. Pour le comprendre, imaginez un balcon où l’on a remplacé le garde-corps par une simple ligne de peinture blanche en disant: «C’est sécurisé maintenant, il suffit de faire attention»… Il y a aussi une peur plus métaphysique, à savoir celle de changer le système: l’inconnu fait peur! Derrière tous les arguments que l’on donnera contre le vélo, vous le verrez, il se cache cette peur de l’inconnu. Cette peur est un produit de l’évolution: pour survivre dans la jungle, il a fallu apprendre à éviter des risques qui peuvent cacher un danger mortel. Et comme il est difficile de deviner l’inconnu, mieux vaut l’éviter d’office, d’où notre tendance instinctive à nous raccrocher aux recettes du passé. Même si ces recettes sont risquées et, par exemple, responsables du changement climatique, au moins on connaît le risque. Et un risque connu, auquel la société est déjà habituée, semble moins risqué qu’un risque totalement inconnu qui peut vous frapper à tout instant et de tous les côtés. Résultat: nous préférons souvent dire non à une société cyclable que nous ne connaissons pas, même si c’est la stratégie la plus simple, efficace et économique pour bâtir une société résiliente et agréable.

			Perte: L’homme évite le changement, car il ne voit que ce qu’il perd et non pas ce qu’il gagne. On le constate dans les réunions publiques sur le vélo, où l’on parlera surtout de la perte de parkings et de clients, rarement du gain d’attractivité sociale et économique. L’homme a du mal à imaginer le gain et à y croire, car l’évolution lui a appris à survivre en concentrant toute son attention sur ce qui menace l’ordre établi. C’est pour cela que les mauvaises nouvelles se vendent si bien. Comme l’expérience de la douleur qui vous protège: il est très difficile d’ignorer ce signal, et c’est tant mieux pour vous! Alors que si vous vous sentez bien, vous ne le remarquerez même pas. Même là, l’homme se concentrera surtout sur ce qui ne va pas, comme le fait remarquer le philosophe allemand Schopenhauer: «Si nos affaires sont prospères, nous ne pensons en général qu’à des détails insignifiants qui nous ennuient215.» D’où l’importance de visualiser sans cesse l’énorme gain qu’ont apporté certaines décisions d’aménagement très contestées au début. Comme le fait habilement le maire adjoint de Paris Christophe Najdovski dans ses tweets «AVANT/APRÈS», avec une image en format GIF où alternent les situations d’avant et d’après un aménagement de rue216. Ou ce tweet de l’association FARàVélo, montrant la transformation spectaculaire de l’autoroute passant sous le Rijksmuseum: «Tout le monde disait à la ville d’Amsterdam que c’était impossible de remplacer cette autoroute par de l’espace à vivre. Alors ils l’ont fait217.» Le succès de ces tweets montre que les gens avaient oublié le gain énorme produit par la suppression d’une route ou d’un parking automobile.
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Difficile aujourd’hui d’imaginer que le Musée national des Pays-Bas était traversé par une autoroute. 
(Tweet de FARàVélo reprenant une photo de Thomas Schlijper)






			
			Préjugés: Ce qui empêche de nombreux Français de monter sur un vélo, ce sont leurs fausses idées sur ce moyen de transport: dangereux, fatigant, ne permettant de rien transporter, etc. On a beau démontrer que ces idées sont fausses218, une personne ne quittera pas sa voiture pour autant. Ce qui joue ici est ce qu’on appelle l’«effet de simple exposition»: plus on est exposé à un objet, plus on a un sentiment positif envers cet objet. Je pense bien sûr à la voiture: nous sommes tellement exposés à cet objet qu’il est difficile et pas «naturel» d’en penser quelque chose de négatif. Et inversement, moins on connaît un moyen de transport, comme le vélo, plus on en parle négativement, même si les arguments sont complètement faux. Pourquoi dire du bien d’une chose dont on ne connaît rien et qui réclame de l’espace sur la route au détriment de la voiture, à laquelle nous sommes profondément attachés?

			Pensée dominante: Proposer un nouveau système de transport – le vélo – est difficile, simplement parce que c’est une pensée minoritaire. En le proposant, vous vous excluez symboliquement du groupe, ce qui vous met en danger. Pendant des milliers d’années, l’homme a appris à survivre en se conformant au groupe en échange de protection. Ce réflexe profond est la base de notre société. Ce qui rend la proposition de la solution vélo d’autant plus risquée pour vous, c’est qu’elle intervient dans une ville pensée totalement pour et autour de la voiture. La ville du tout-voiture est en quelque sorte la pensée dominante cristallisée dans l’espace public. Et ses défenseurs n’hésiteront pas à ridiculiser toute personne proposant une solution alternative à la voiture – notamment le vélo et la trottinette –, comme pour la tuer symboliquement. Je pense à la phrase lancée par la chroniqueuse Marie-Anne Soubré dans l’émission Les Grandes Gueules: «Entre nous, qu’y a-t-il de plus ridicule qu’un mec en costume sur une trottinette électrique219?!!!» Pourtant la réponse est étonnamment simple: un mec en costume coincé dans un bouchon dans son VUS…

			Passivité: L’homme ne déteste pas le vélo par nature, il est juste trop passif pour prendre spontanément l’initiative d’y adapter la société. On ne change pas sa façon de se déplacer entre lundi et vendredi. Il faut qu’un événement disruptif nous y pousse, comme un déménagement par exemple. Vous testerez alors deux options de transport, vous en choisirez une et hop, c’est reparti pour de nombreuses années. Cette inertie ne s’explique pas que par l’effet d’habitude: il y a aussi l’idée très ancrée en France qu’on ne peut pas changer soi-même la société. Un jour, je propose à la gérante d’un magasin bio de demander des arceaux à vélo devant son magasin. En tant que magasin bio ça devait l’intéresser, pensai-je. «Non, ça dépend de la Mairie», me répond-elle. Je lui dis que la mairie n’est qu’un groupe de personnes qui facilitent l’organisation de notre ville, et qu’elle écoutera avec grand intérêt les propositions venant des commerçants. Mais elle insiste et répète: «Non, c’est vraiment la mairie qui décide de l’aménagement de l’espace public, il faut voir avec eux.» Ce type de réponse m’exaspère. J’ai suggéré aux adhérents de mon association de tous lui faire la même réflexion. Peut-être qu’elle finira par se poser la question. «Et quand on commence à se poser la question, on a fait la moitié du chemin», nous rappelle Olivier Razemon220.

			



Ce qui favorise le vélo

			Pratique: Pour la majorité des déplacements, le vélo est la solution la plus pratique et la plus rapide en milieu urbain dense. Prenons mon propre cas: j’habite à huit kilomètres de mon travail. Les transports publics et la voiture individuelle me prendraient 50 minutes, alors que le vélo, seulement 35 minutes. Je ne suis pas un cas extrême: la distance moyenne entre le domicile et le travail en petite couronne en Île-de-France est de 8,3 km, donc 35 minutes à vélo (ou 25 minutes en vélo à assistance électrique)221. On me rétorquera qu’en rentrant du travail, je dois affronter un dénivelé. Mais pour ce problème, j’ai une solution moins chère que le vélo à assistance électrique: je descends de mon vélo et je finis le trajet à pied. Chaque jour, je décide à quel endroit je descends pour faire le dernier bout à pied, entre 100 et 300 mètres. J’en profite parfois pour passer un coup de fil. Les automobilistes qui me voient marcher sur le trottoir avec mon vélo doivent penser que j’ai un problème. Alors qu’au contraire, en changeant du vélo à la marche, mon corps apprécie le changement de mouvement et de rythme. Pourquoi le fait de marcher serait-il un problème? Si vous prenez le bus, est-ce qu’il s’arrête pile-poil devant votre porte?

			Pistes: En matière de vélo, on peut diviser la population française en quatre catégories. Tout en haut de la pyramide, il y a les 6 % d’«intrépides»222 qui feront du vélo quoi qu’il arrive. Ensuite les 9 % d’«enthousiastes» qui en font facilement, mais pas dans n’importe quelles conditions. Il y a les 25 % de «réfractaires», qu’il ne faut pas embêter avec la solution vélo et, enfin, la grande majorité de 60 % d’«intéressés, mais inquiets». Ces 60 % de la population française – c’est énorme! – vous diront: «Du vélo, j’en fais volontiers chez moi à la campagne, mais pas ici en ville, car j’ai peur!» Cela veut dire deux choses: tout d’abord qu’ils aiment faire du vélo, et enfin qu’ils en feront aussi en ville si on arrive à créer les mêmes conditions de circulation qu’au village. Pour cela, il faut séparer les vélos et les voitures, ce qui est très simple: créez un réseau de pistes cyclables sécurisées et diminuez le volume de voitures de transit. Dans ces conditions, le «miracle» néerlandais se reproduira en France: tout le monde fera des trajets à vélo, car c’est plus pratique. Au lieu de se plaindre des embouteillages, les Français les doubleront à vélo en se demandant pourquoi tous ces cyclistes ont pris la voiture aujourd’hui.

			Plaisir: Le meilleur ambassadeur du vélo, c’est le vélo lui-même. Car pour être convaincu du plaisir de se déplacer en pédalant, il suffit de le faire sur un vrai vélo avec son corps et son esprit. Le plaisir est d’abord le contact avec son environnement: le cycliste ne communique pas avec son environnement comme un automobiliste à travers une vitre, mais il devient l’environnement, sans cadrage et sans filtre. Je me souviens d’un nouveau collègue qui venait de Berlin pour travailler à Paris et qui avait emporté son vélo dans le train. «Comme ça, en sortant de la gare, je me sentirai tout de suite chez moi», me disait-il. Le philosophe Philippe Simay parle du «concernement» du piéton et du cycliste, qui ne sont pas coupés de la ville, mais se sentent au contraire concernés par le paysage dont ils font intimement partie223. Ce lien avec leur environnement, qui est source de sens et de plaisir, est coupé pour l’automobiliste à cause de l’habitacle et de la vitesse. Le plaisir du vélo est aussi une question de liberté. La vraie liberté, en ville, n’est pas d’avoir une voiture, mais au contraire de ne pas en avoir besoin!

			Politique: Le vélo est par définition un sujet politique, car il concerne l’attribution et l’aménagement de notre espace public. Un pays cyclable vient donc aussi d’en haut, impulsé par des politiques qui y voient une solution. Comme le gouvernement néerlandais qui décide d’accélérer le développement du vélo lors du deuxième choc pétrolier de 1979, pendant que le gouvernement français de Raymond Barre décide au contraire de mettre un frein à l’aménagement de pistes cyclables, «faute d’argent»224. C’est tragique, car vous avez pu voir que le vélo est justement une solution peu coûteuse qui permet d’économiser beaucoup d’argent.
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	Le vélo est synonyme de liberté et de plaisir. (Thomas Schlijper, schlijper.nl)






		
			Si les Danois ont décidé de rendre Copenhague cyclable dans les années 1980, c’est précisément parce qu’ils n’avaient plus d’argent pour financer des infrastructures lourdes! Le vélo naît toujours de la nécessité. Mais ce qui aide, c’est de montrer aux politiques les preuves que le vélo fonctionne, et ces preuves se trouvent à l’étranger. C’est ainsi que Strasbourg, Bordeaux et Paris sont devenues cyclables: leurs dirigeants sont allés aux Pays-Bas et à Copenhague pour constater eux-mêmes qu’une ville qui pédale est une ville qui va bien. C’est la méthode néerlandaise dite des trois B de la gouvernance (besturen): «beleven, begrijpen, beslissen». Le vivre, le comprendre et le décider.

			Peuple: Chaque enfant aime pédaler, et la grande majorité des adultes aussi. Dans ce constat se cache le levier principal du développement du vélo: la volonté du peuple. Si le peuple le veut, les politiques le voudront aussi, comme aux Pays-Bas. La révolution du vélo y a commencé par les lignes suivantes, écrites en 1972, qui ont déclenché un vaste mouvement populaire dans la foulée de l’article intitulé «Stop au meurtre des enfants» (voir le texte en annexe):

			À Eindhoven et à Helmond, plusieurs personnes se sont levées pour briser l’apathie avec laquelle le peuple néerlandais accepte le massacre quotidien des enfants dans la circulation. […] Notre société inondée de publicités de poudre douceur pour bébé et de margarine bonne pour la croissance laisse ses enfants se faire percuter parce qu’il n’y a pas de groupe de pression qui ait un intérêt à agir. […] N’y a-t-il pas de groupe de pression? Alors, créons-en un. Parents de petites victimes, parents de petites victimes potentielles, réunissez-vous. Car soyons clairs: la sécurité des enfants est la première condition pour un cadre de vie digne. Celui qui souhaite préserver l’avenir de ses petits-enfants doit d’abord faire en sorte que ses propres enfants restent en vie225.

			En 2020 en France, les associations vélo s’organisent de la même façon pour donner la parole au peuple, qui veut pouvoir se déplacer à vélo en sécurité. Leur force: le nombre de leurs adhérents et la vision ambitieuse qu’elles proposent pour ne pas rater le coche, comme l’écrit Charles Maguin: «Sans vision ambitieuse, notre retard en matière d’urbanisme cyclable, déjà important, va se creuser. La Chine, pour rattraper et dépasser l’Europe, ne perd pas son temps à copier le Minitel ou le Concorde226.»





			L’AàBiste, le militant et le romantique

			JE VOUS L’AI DIT, le meilleur argument pour faire du vélo, c’est le vélo lui-même. Une fois en selle, vous vivrez une expérience que les mots ne pourront jamais transmettre totalement. Mais comme ceci est un livre, je vais essayer de vous transmettre mon expérience personnelle du vélo par les mots. Il y a trois cyclistes en moi qui alternent selon mon humeur, le trafic et la météo. À chaque cycliste correspond un état d’esprit très particulier.

			



L’AàBiste

			Le premier cycliste en moi, c’est le «AàBiste»: celui qui veut prendre le moyen le plus court pour aller quelque part. Ce terme, je l’emprunte au Danois Mikael Colville-Andersen qui parle de «AàBisme», le principe de base de tout transport. «C’est ce que chaque homo sapiens qui a vécu veut: une ligne directe pour aller de A à B quand nous nous transportons227.» L’AàBiste, c’est moi sur un vélo, comme vous l’êtes dans le métro, dans votre voiture ou en train de marcher pour aller quelque part. Il n’y a pas plus banal.

			L’AàBiste que je suis est fainéant. Je prends rarement les transports publics par exemple, car ça me fait trop réfléchir. Quelle correspondance prendre? Combien de temps cela prendra-t-il? Du coup, à quelle heure dois-je donc me lever? Trop compliqué, trop fatigant. Le vélo est tellement plus pratique, efficace et agréable, qu’il s’impose comme l’option par défaut pour moi. Comme mes chaussures que je mets avant de sortir de chez moi: c’est grâce à elles que je peux marcher si facilement de A à B, sans jamais y penser.

			En tant qu’AàBiste, je ne suis pas spécialement «cycliste», mais juste une personne qui a choisi le vélo pour un trajet en particulier. Comme quand je choisis la brosse à dents pour me nettoyer les dents: je l’utilise plusieurs fois par jour, sans pour autant me définir comme un «brosseur de dents»228. J’évite d’ailleurs systématiquement le terme «cycliste» et préfère dire «personne à vélo», car pour certains, le terme «cycliste» peut évoquer tout de suite des images d’une minorité de personnes bizarres. Comme s’il y avait un quartier dans la ville où habitent les gens qui ont la mention «cycliste» sur leur carte d’identité, alors que tout le monde peut être cycliste au même titre que piéton ou automobiliste. Non, je suis AàBiste tout simplement.

			



Le promoteur du vélo

			Le deuxième cycliste en moi, c’est le cycliste militant. Je préfère parler de «promoteur du vélo», car le mot «militant» peut parfois effrayer les gens, comme le mot «activiste». En tant que promoteur du vélo, je suis mû par un sentiment brûlant d’injustice et de colère. Je suis fâché, car pendant trop longtemps les autorités n’ont rien fait pour me protéger des voitures. Quotidiennement, je me fais frôler par des voitures roulant à 60 km/h, voire plus! Comment voulez-vous que des gens tentent le vélo, lorsqu’on refuse d’aménager des pistes cyclables pour les protéger? C’est irresponsable et stupide.

			J’exprime ma colère en portant un gilet jaune. Non pas tant pour être visible, mais pour dénoncer le fait que les autorités n’ont pas fait le nécessaire pour me protéger sur la route. C’est un paradoxe: je porte un gilet jaune pour protester contre le fait que je doive porter un gilet jaune pour me «protéger», alors qu’il ne me protège pas. Et je le trouve hideux et ridicule en plus. Aux Pays-Bas, aucun cycliste ne porte un gilet jaune, car les autorités ont créé les aménagements cyclables nécessaires pour le protéger vraiment. Moi aussi, je veux ne pas avoir besoin d’un gilet jaune. C’est pour ça que j’ai écrit ce livre.

			



Le romantique

			De temps en temps, entre des phases de cycliste AàBiste et de cycliste militant, il y a le cycliste romantique qui fait surface. C’est aussi un homme révolté, mais qui rêve un peu. Il vit sa révolte comme un chevalier au Moyen Âge. Son cheval, c’est son vélo – souvent appelé «destrier» –, sur lequel il trace un chemin vers une liberté à conquérir: celle de pouvoir se déplacer à vélo en sécurité. Son épée, c’est son smartphone, avec lequel il lance des tweets pour raconter ses combats menés contre les automobilistes qui ont osé se garer sur sa bande cyclable. Son armée, c’est son association vélo avec laquelle il lutte contre les projets urbains de l’époque révolue du tout-voiture. Sa stratégie, ce sont ses propositions qu’il soumet aux élus pour reconquérir les pistes cyclables occupées par des milliers de voitures garées.

			En tant que cycliste romantique, je vis dans un Far West où tout est à construire pour rendre mes déplacements possibles. Heureusement que je ne suis pas seul, mais membre d’une famille grandissante de pionniers qui se rencontrent au feu rouge et qui se jurent de rendre leurs routes cyclables, ensemble. Pour moi, le vélo, c’est une grande histoire de lutte et d’amitié. Chacune de mes rencontres avec des cyclistes sur la route me fait vivre l’exaltation de participer à un tournant de l’histoire de France. J’ai l’impression de vivre l’histoire des Pays-Bas des années 1970, mais cette fois-ci en tant qu’acteur adulte. Je ne regarde pas un film sur une révolution du passé, mais je suis dedans, ici et maintenant. Et j’ai hâte d’en écrire la suite.




    
      
    


    Paris prend des airs de «Panam’sterdam» à Saint-Michel (haut) et aux Champs-Élysées (bas). (Thomas Schlijper, schlijper.nl)

  





		
	   

		
			Conclusion

			DANS CE LIVRE, j’ai essayé de vous donner envie de rendre la France cyclable. Une utopie? Au contraire, vous êtes très nombreux à vouloir changer la société. La période du confinement en 2020 l’a montré: combien de fois ai-je entendu la fameuse phrase: «J’espère que ça va changer après le confinement!»

			Mais ce n’est pas l’espoir qui va changer notre société ni notre désir de changement. La seule chose qui pourra rendre notre société cyclable est une action citoyenne collective. Si des centaines de milliers de personnes parlent et écrivent à leur maire pour lui demander de donner de la place au vélo, les maires le feront. Si les Pays-Bas sont aujourd’hui un pays cyclable, c’est justement parce que les Néerlandais ne se sont pas contentés de se dire «on espère que ça changera». Ils sont descendus dans la rue massivement pour faire accepter leur proposition d’un réseau cyclable dessiné par eux-mêmes. Ça a marché. À nous le tour.

			Le désir de vélo ne manque pas. Les deux premières bonnes résolutions prises par les Français pour l’année 2020 le montrent: plus d’activité physique et plus de moments de détente229. Le vélo répond à ces deux besoins à lui tout seul. Voulez-vous une vie moins sédentaire et moins polluante? Le vélo vous l’offre gratuitement. Ce que veulent vraiment les gens, vous le voyez sur les publicités des promoteurs immobiliers: il n’y a que des vélos et des piétons sur les images, jamais de voitures. Voilà ce qui fait rêver les gens: marcher, pédaler et vivre le plus loin possible des voitures. Alors, on y va avec ce plan vélo?
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Les promoteurs immobiliers vendent ce que veulent les gens: des rues sans voitures. Ici sur une affiche publicitaire sur un chantier à Châtenay-Malabry (92). (Stein van Oosteren)





			
			Patience. Car il est souvent difficile, dans une vie humaine, de changer de cap. Celui de ne plus fumer à l’intérieur des cafés et restaurants en est un exemple. Ou celui de ne plus utiliser des sacs en plastique à usage unique que les supermarchés français distribuaient gratuitement à la caisse jusqu’en 2016. Regardons autour de nous: nous sommes déjà dans le nouveau monde. Les quartiers sans voitures individuelles se construisent déjà aux Pays-Bas, et les appartements dans ces quartiers seront sans doute parmi les plus prisés de la ville. 

			Une société doit évoluer pour ne pas étouffer. Est-ce que la société perd son âme lorsqu’elle change? Vous trouvez que le monde change un peu trop vite peut-être? J’ai une bonne nouvelle pour vous: le vélo existe depuis plus de 200 ans! La société cyclable n’est donc pas un saut dans l’inconnu des «nouvelles mobilités», mais au contraire le retour du moyen de déplacement de nos grands-parents. Le vélo ne nous ramène pas en arrière pour autant, mais nous aide à nous réconcilier avec une modernité dont les promesses de vitesse et d’espace individuel ne sont plus tenables.

			Je sais que je ne verrai probablement pas Amsterdam à Marseille de mon vivant, mais je sais que j’aurai contribué à cette transformation le jour où elle aboutira. À travers mon engagement associatif pour le vélo, j’ai l’expérience du temps long, et je me sens petit et utile à la fois. Mon action pour une société cyclable ouvre une dimension éthique dans ma vie qui me relie aux générations futures: c’est pour elles que je prépare demain. C’est très excitant, car je sais ce qui nous attend, pour l’avoir vécu moi-même pendant 23 ans aux Pays-Bas. C’est tellement bon, beau et évident!

			Le futur est à deux heures et quart de Paris. Prenez le Thalys et débarquez à Rotterdam, vous trouverez une ville totalement cyclable prête à être copiée. L’occasion est trop belle pour ne pas la saisir .

		

[image: ]




   



Et maintenant, envie d’une France cyclable?

			Cinq pistes pour agir

			1. Prenez le vélo!

			Pour trouver un trajet cyclable, utilisez une application de navigation spécialisée pour des trajets à vélo, comme geovelo.fr.

			2. Utilisez une «boîte à vélo»

			Choisissez des artisans et entrepreneurs qui préfèrent le vélo à la camionnette, il y en a déjà beaucoup dans de nombreux domaines. En France, les «boîtes à vélo» sont regroupées ici: https://lesboitesavelo.org/annuaire/.

			3. Demandez une ville cyclable

			Écrivez à votre maire, car lui seul peut vous la donner. Regroupez-vous, soyez nombreux. Les enfants d’Amsterdam l’ont fait en 1972. Pourquoi pas vous?: https://www.youtube.com/watch?v=dojy78ThWK4.

			4. Rejoignez ou créez une association locale pour le vélo

			Engagez-vous dès maintenant pour convaincre votre maire ensemble! Trouvez votre association vélo ici (en France): https://www.fub.fr/membres.

			5. Communiquez sur le livre

			Partagez les observations du livre qui, selon vous, feront avancer la révolution du vélo. Sur les réseaux sociaux, utilisez le mot-clic #PourquoiPasLeVelo. Pourquoi ne pas l’offrir à votre maire pour l’inspirer?

			 

			Un voyage de mille lieues commence toujours par un premier pas.

			Lao Tseu



			
			Contactez l’auteur pour une émission de radio ou de télévision, un séminaire, un colloque en France ou à l’étranger via l’adresse courriel: pourquoipaslevelo@mailo.com.



			   



Annexe

			



L’article qui a déclenché la révolution du vélo aux Pays-Bas

			APRÈS LA PERTE DE SA FILLE SIMONE âgée de six ans, fauchée à vélo par un chauffard, le journaliste néerlandais Vic Langenhoff a publié un appel à l’action saisissant dans le quotidien De Tijd (Le Temps), le mercredi 20 septembre 1972. Cet article marquait le début de la révolution du vélo aux Pays-Bas, qui se répète aujourd’hui en France. Sa force est d’avoir transformé la colère d’un père en quelque chose de positif: un mouvement citoyen national capable de transformer la société néerlandaise en profondeur. Voici sa traduction en français.
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	L’article original «Stop au meurtre des enfants» de Vic Langenhoff, paru dans le quotidien De Tijd, le 20 septembre 1972.






		
			



Groupe de pression: «Stop au meurtre des enfants»

			À Eindhoven et à Helmond, plusieurs personnes se sont soulevées pour briser l’apathie avec laquelle le peuple néerlandais accepte le massacre quotidien des enfants dans la circulation. Vous trouverez plus d’informations dans ce journal. Ce sont des exemples qui s’appliquent sans doute aussi à d’autres villes.

			Les preneurs d’initiative méritent du soutien. Il faut en finir avec l’incapacité, la négligence ou le cynisme avec lesquels on établit les priorités dans ce pays. Il ne s’agit pas ici d’un phénomène secondaire, mais de la question si nous voulons être un peuple civilisé. Toutes les phrases sur l’humanisme, les droits de l’homme, le cadre de vie des hommes – le Traité de Rome, la Déclaration de Stockholm (je propose de mettre de côté les deux mille ans de chrétienté) – sont creuses si nous ne désirons pas en tirer les leçons.

			Les habitants d’Eindhoven n’ont pas eu beaucoup de mal à me convaincre de la nécessité d’actions permanentes, concrètes et dures. Le qualificatif «dures», je l’avoue, vient de moi. Il est motivé par une raison personnelle: suite à une expérience amère, je sais de quoi je parle. L’un des trois mille morts de la circulation en 1971 était mon plus jeune enfant, âgé de six ans qui, sur le chemin de l’école, a été percuté par un automobiliste qui fonçait à pleine allure dans un virage sans visibilité. (C’est passible d’une amende de 150 florins230, la conduite criminelle est moins chère que vous ne pensez). Je serai le dernier à disculper cette personne, qui n’a pas fait le moindre signe de vouloir s’excuser par la suite. Mais les coupables, ce sont aussi les autorités qui établissent les priorités de la circulation de telle façon que des petits enfants doivent aller à l’école tous les jours sur une route pavée, bombée et sinueuse sur laquelle un nombre croissant de voitures, y compris des camions lourds avec remorques, se fraient un chemin entre des chênes de 150 ans. Je n’ai pas besoin de rapports d’experts pour constater qu’il s’agit d’une situation inacceptable et donc criminelle. En l’occurrence, les malfaiteurs sont membres du Conseil provincial, qui est responsable pour cette route. (Vous pouvez prendre le mot «malfaiteur» au sens littéral, celui qui fait mal.)

			Il y a peu, je parlais aux activistes à Eindhoven. Je ne pouvais soupçonner à ce moment-là que le lendemain un autre de mes enfants, âgé de 10 ans, revenant de l’école, serait percuté sur une route semblable. Quatre copines, une salle d’hôpital entière remplie d’un seul coup. La cause: un automobiliste a foncé, à une vitesse estimée à 120 km/h, dans un virage sans visibilité. Cette fois-ci, à quelques traumatismes crâniens et jambes cassées près, l’accident s’est terminé relativement bien. Tellement bien que je ne suis pas abasourdi, mais prêt à agir. Car de nouveau, il y a un deuxième coupable: le Conseil municipal de Vught, qui force les enfants à se déplacer à vélo tous les jours sur des routes bombées, sinueuses et glissantes, où un flux de trafic motorisé toujours croissant se fraie un chemin entre les arbres.

			Je peux vous assurer dès à présent que sur ces routes-ci, et sur de nombreuses autres routes où le trafic est mélangé (une spécialité de la province de Brabant), d’autres enfants seront tués ou blessés. Ils n’ont pas le choix: ils sont en âge scolaire, et le seul itinéraire qui mène à l’école est une route comme celle que je viens de décrire. Notre société, inondée de publicités de poudre douceur pour bébé et de margarine bonne pour la croissance, laisse ses enfants se faire percuter parce qu’il n’y a pas de groupe de pression qui ait un intérêt à agir. Parce que dans ce pays, on préfère choisir un seul kilomètre d’autoroute plutôt que 100 kilomètres de pistes cyclables sécurisées. Qui ose dire à haute voix qu’il assume ce choix? Mais la pratique des priorités cachées aboutit au même résultat criminel.

			N’y a-t-il pas de groupe de pression? Alors, créons-en un. Parents de petites victimes, parents de petites victimes potentielles, réunissez-vous. Écologistes, rejoignez-nous. Car soyons clairs: la sécurité des enfants est la première condition pour un cadre de vie digne. La mort instantanée causée par les chocs de la route est plus proche que toutes les influences nocives sur la biosphère qui pourront peut-être entraîner un danger mortel plus tard. Celui qui souhaite préserver l’avenir de ses petits-enfants doit d’abord faire en sorte que ses propres enfants restent en vie. Entre parenthèses, il n’est pas question d’un conflit ici: je ne plaide pas en faveur d’autoroutes à 22 voies, mais en faveur de pistes cyclables sécurisées.

			Le groupe de pression doit faire plus que fulminer. Il doit critiquer à coups de chefs d’accusation concrets: une liaison routière hautement dangereuse par-ci, une traversée impossible par-là. Et en posant les questions qui vont avec: qui est responsable et que va-t-il faire? Les habitants d’Eindhoven peuvent vous assurer déjà qu’ils vont devoir suer sang et eau pour briser la façon habituelle de penser et de faire.

			Il faudra révolutionner aussi le monde juridique. Je ne propose pas de couper des oreilles ni même d’infliger des amendes plus élevées ou des peines de prison. En revanche, je propose une mesure simple: le retrait du permis de conduire. La personne qui prend un virage sans visibilité à vitesse élevée n’est pas apte à exercer la fonction hautement responsable du conducteur. Condamner une personne qui a tué un enfant de cette façon-là d’une peine de seulement deux ans avec sursis, cela dépasse l’entendement. Une telle mesure n’est défendable, à la rigueur, que pour une personne qui a conduit dangereusement sans avoir fait de victimes, et ce, seulement dans la mesure où l’on peut lui accorder le bénéfice du doute quant à la possibilité qu’elle avait de réagir à temps.

			La possession d’un permis de conduire ne fait pas partie des droits fondamentaux de l’homme. De nombreuses personnes ne sont pas aptes à l’avoir, au vu de leur réactivité ou de leur mentalité. Il est grand temps que nous reconnaissions ce fait ordinaire. Ceux qui souhaitent ouvrir une antenne locale du groupe de pression «Stop au meurtre des enfants» peuvent s’adresser à:

		
			   Vic Langenhoff





			Pourquoi le vélo?

			AU DÉBUT DE CE LIVRE, je vous ai promis que je n’allais pas vous expliquer encore une fois pourquoi il faut développer la pratique du vélo, car on le savait déjà. J’ose espérer, néanmoins, qu’après vous avoir montré comment le vélo est en train de surmonter toutes les réticences, je vous ai mis en appétit. Sans tarder, je vous propose donc cette belle réponse de l’auteur Vélove à la question «pourquoi le vélo?», parue le 28 septembre 2013 sur le site de Carfree France. J’espère qu’elle vous fera le même effet qu’à moi: elle m’encourage et stimule ma créativité. Le cas échéant, faites-vous (et nous) plaisir en complétant cette réponse directement en bas de l’article qui se trouve ici: http://carfree.fr/index.php/2013/09/28/raisons-de-faire-du-velo/.
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			185 raisons de faire du vélo

			De plus en plus de sites web proposent leurs 5, 7 ou 10 raisons de faire du vélo. Sur Carfree, on s’est dit que nous aussi on avait quelques arguments à faire valoir pour se mettre au vélo. Mais, comme on n’est pas des petits joueurs, nous on a trouvé 185 raisons de faire du vélo! Et cette liste n’est pas finie, car vous pouvez bien entendu proposer dans les commentaires encore plein d’autres raisons de faire du vélo*.

			 

			
					Le vélo est bon pour la santé.


					Le vélo est bon pour le porte-monnaie.


					Le vélo pollue beaucoup moins que la voiture.


					Le vélo ne dégage pas d’odeurs nauséabondes comme les gaz d’échappement des voitures.


					En faisant du vélo, on est moins impacté par la pollution de l’air que dans une voiture confinée.


					Le vélo est bon pour le climat.


					Le vélo permet de diminuer le bruit et les agressions sonores.


					Le vélo ne vous transforme pas en potentiel tueur sur la route.


					Le vélo est favorable au maintien de la biodiversité végétale et animale.


					Le vélo est bon pour l’environnement.


					Le vélo diminue notre dépendance pétrolière.


					L’usage du vélo diminue les profits des richissimes compagnies pétrolières polluantes.


					Le vélo diminue la précarité énergétique.


					L’usage du vélo n’enrichit pas les pétromonarchies esclavagistes du Moyen-Orient.


					La pratique du vélo ne participe pas aux guerres menées au nom du pétrole.


					Le vélo est un mode de déplacement adapté à l’après-pétrole.


					Le vélo ne participe pas au développement de l’industrie nucléaire.


					Le vélo participe à la mise en place d’une économie plus soutenable et d’une société plus vivable.


					Hors montées, le vélo vous permet d’aller plus vite qu’une voiture en milieu urbain.


					En moyenne, sur un trajet urbain, le vélo vous permet d’aller aussi vite ou plus vite qu’une voiture.


					Le vélo diminue les dépenses de santé et le trou de la sécurité sociale.


					Le développement du vélo permet à l’État de faire des économies.


					Entre autres, par sa moindre dépendance aux importations de pétrole, le vélo favorise une balance commerciale positive.


					Le vélo renforce les liens sociaux.


					Le vélo est un mode de déplacement convivial.


					Le vélo permet de s’affranchir des embouteillages.


					Doubler à vélo les voitures bloquées dans les embouteillages provoque une grande satisfaction.


					Le vélo participe à une diminution des embouteillages.


					Le vélo permet de passer par des voies interdites aux voitures.


					En cas de voies bloquées, le vélo permet un crochet sur le trottoir, pour passer le passage bloqué en tenant son vélo à la main.


					Dans les zones 30, depuis l’instauration du double sens cycliste, le vélo n’a plus à faire de détours du fait des sens interdits.


					Le vélo permet de voir le paysage à une vitesse raisonnable favorable à la découverte.


					Le vélo permet de renouer avec la réalité des rues, sans être enfermé dans une bulle.


					Le vélo développe le sens de l’orientation.


					Le vélo permet de bronzer.


					Le vélo permet de décompresser après une journée de travail.


					Le vélo se répare facilement par rapport à une voiture.


					Réparer un pneu de vélo crevé est un jeu d’enfant.


					Le vélo est très accessible même si on n’a pas beaucoup d’argent.


					On trouve des vélos partout y compris des vélos en libre-service.


					Le vélo développe l’emploi de proximité au travers des ateliers de réparation.


					Le vélo peut se garer quasiment n’importe où et gratuitement.


					Le vélo peut s’emmener dans le train pour aller encore plus loin.


					Le vélo ne nécessite pas de permis de conduire et pas le Code de la route non plus.


					Le vélo s’apprend quand on est enfant et ne s’oublie jamais.


					Le vélo développe l’autonomie des enfants et des adolescents.


					Le vélo procure un sentiment inattendu de liberté que l’on ne découvre qu’en pratiquant.


					Le vélo permet de transporter des charges très lourdes, d’autant plus avec une remorque.


					Un vélo d’occasion coûte le prix d’un plein d’essence.


					Le vélo ne nécessite pas la construction d’autoroutes ou autres quatre voies coûteuses et polluantes.


					Le vélo use moins le revêtement des routes que les modes de déplacement motorisés.


					Le vélo ne participe pas à l’étalement d’urbain et à la consommation d’espace que cela entraîne.


					Le vélo participe à la mise en place d’une ville apaisée où la vitesse est limitée à 30 km/heure.


					Le vélo permet d’emmener ses enfants à l’école.


					Le développement du vélo permet de rendre les rues plus sûres et moins dangereuses.


					La position assise sur le vélo vous permet de prendre de la hauteur par rapport au trafic automobile.


					Le vélo permet de faire ses courses, que ce soit avec un panier à l’avant, un porte-bagages, des sacoches ou une remorque.


					Le vélo permet de ne pas payer de péages.


					Le vélo vous évite d’avoir à payer une assurance automobile et de connaître cette chose formidable qu’est le malus.


					Le vélo vous évite les excès de vitesse et les flashs des radars.


					Le vélo vous évite d’avoir à fréquenter les garagistes et les stations-service.


					Le vélo vous évite de vous endetter pour acheter une voiture tout en perdant la moitié de sa valeur au moment de sa revente.


					Le vélo permet de se déplacer sur deux roues sans avoir à porter un casque ridicule sur la tête.


					Le vélo permet de se déplacer par ses propres moyens tout en restant assis.


					Le fait de se déplacer par ses propres moyens à vélo est très gratifiant.


					Le vélo est idéal pour faire du tourisme et découvrir le territoire.


					Le vélo permet de traverser l’Europe en suivant les véloroutes européennes.


					Le vélo se pratique aussi bien en ville qu’à la campagne, sur route que sur chemin.


					Le vélo est favorable à la relocalisation des activités économiques, comme le petit commerce par exemple.


					Le vélo bénéficie d’une image positive dans la société.


					Le vélo fait maigrir.


					Le vélo développe la musculature.


					Le vélo permet de fortifier les os.


					Le vélo permet de faire du sport tout en se déplaçant.


					Le vélo vous permet d’économiser un abonnement à un centre de remise en forme.


					Le vélo permet d’avoir un joli fessier sur la plage.


					Le vélo diminue le stress et l’agressivité.


					Le vélo vous débarrasse de l’inquiétude permanente liée à la voiture.


					La pratique du vélo ralentit la respiration.


					Le vélo est bon pour le cœur et réduit les accidents cardio-vasculaires.


					La pratique du vélo augmente l’espérance de vie.


					Le vélo favorise une meilleure qualité du sommeil.


					Le vélo permet d’avoir un meilleur équilibre.


					Le vélo est un stimulant mental qui permet d’être éveillé et alerte.


					La pratique du vélo améliore la concentration.


					Le vélo met de bonne humeur.


					La pratique régulière du vélo rend insensible au froid, à la pluie, aux intempéries et même à la chaleur.


					Le vélo est un mode de déplacement adapté à l’échelle humaine.


					Un vélo pliant permet de passer partout et peut s’emmener n’importe où.


					Un vélo à assistance électrique peut vous aider à parcourir de longues distances même si vous avez des problèmes physiques.


					De multiples types de vélos spéciaux et adaptés existent pour les personnes handicapées.


					Le vélo se pratique à n’importe quel âge.


					Les statistiques montrent que plus il y a de vélos en circulation et plus chaque cycliste se retrouve en sécurité.


					Les statistiques montrent que plus il y a de vélos en circulation et moins il y a d’accidents de la circulation.


					La présence de vélos, apaisant la circulation des autres véhicules, sauve la vie de piétons, motards et automobilistes.


					Le vélo utilise environ deux fois moins d’énergie qu’en marchant sur une distance comparable.


					Le vélo permet de se déplacer 3 à 4 fois plus vite qu’en marchant.


					Pour un moindre effort, le vélo permet de se déplacer 2 fois plus vite qu’en courant.


					Le vélo est le mode de déplacement qui a le meilleur rendement énergétique tous modes de déplacement confondus.


					Le vélo permet d’avancer sans pédaler dans les descentes et sans se fatiguer sur le plat.


					Il n’est pas nécessaire d’avoir une condition physique particulière pour faire du vélo.


					En roulant sans forcer et en utilisant bien les vitesses, on n’arrive pas en sueur et au bout du rouleau à destination.


					Le vélo permet de continuer à marcher tout en tenant son vélo à la main quand on n’a plus envie de faire du vélo.


					On peut faire du vélo même quand il neige et on va en général plus vite à vélo qu’en voiture quand il y a du verglas.


					Dans certaines villes où le tourne à droite aux feux est autorisé, il est possible de tourner aux feux rouges en toute légalité.


					Dans les zones 30 ou les zones de rencontre, il est possible de prendre les sens interdits à vélo en toute légalité.


					On peut faire du vélo dans les rues piétonnes.


					Le vélo génère une multitude d’activités de livraison qui favorisent le développement de l’emploi.


					Il faut moins d’un quart d’heure pour faire 3 kilomètres à vélo alors qu’un trajet en voiture sur deux fait moins de 3 km.


					Une place de stationnement de voiture permet de garer au moins 10 vélos.


					Pour une même unité de surface en ville, il est possible de faire circuler 7 fois plus de personnes à vélo qu’en automobile.


					Avec le vélo, plus jamais d’amendes pour stationnement illégal.


					Votre vélo a peu de chance de terminer à la fourrière.


					À vélo, plus besoin de tourner en rond des heures pour trouver une place de stationnement.


					Le vélo exige peu de ressources non renouvelables pour sa construction telles que les métaux ou les plastiques.


					Le vélo vous évite d’user vos chaussures.


					Le vélo permet de montrer aux autres votre tenue vestimentaire tout en vous déplaçant.


					Le vélo permet d’éviter les transports en commun quand ils sont bondés.


					Un trajet à vélo coûte moins cher qu’un ticket de bus.


					Le vélo permet de vous affranchir des horaires des transports en commun.


					Le vélo permet de s’arrêter n’importe où quand on rencontre quelqu’un ou que l’on veut faire une course rapide.


					Le vélo est un mode de déplacement qui permet de faire réellement du porte-à-porte, à la différence de la voiture.


					Il y a des milliers de sortes de vélos dont l’un correspond forcément à votre style.


					Un bon vélo peut durer des années.


					Le vélo limite le risque de dépression par la production d’endomorphine de type euphorisant.


					Le vélo permet de manger sans compter, car vous brûlez les calories.


					Le vélo est tendance, car toutes les stars s’y mettent.


					Le vélo permet de rester jeune dans son corps et dans sa tête.


					Le vélo aide à arrêter de fumer, car la sécrétion d’endomorphine d’effort a un effet substituant à la nicotine.


					Le vélo possède une sonnette agréable à l’oreille et non pas un klaxon désagréable.


					Le vélo a de multiples avantages.


					Le vélo fait travailler les muscles intestinaux, ce qui est bon pour le transit et réduit le risque de cancer du côlon.


					Il est prouvé que les personnes qui se déplacent à vélo sont en moyenne moins souvent malades.


					Le vélo améliore la résistance générale de l’organisme face aux affections bénignes.


					Le vélo donne bonne mine.


					Le vélo vous évitera d’insulter les autres usagers de la route.


					Le vélo vous permet d’agir pour la planète à votre niveau.


					Le vélo permet de mieux connaître sa ville.


					Le vélo nécessite peu d’entretien.


					Les vélos actuels sont de moins en moins fatigants.


					Il y a de plus en plus d’aménagements cyclables pour faire du vélo.


					Le vélo est statistiquement légèrement moins dangereux que la voiture et énormément moins dangereux que les deux-roues motorisés.


					Un vélo pèse en moyenne 7 fois moins qu’un homme alors qu’une voiture pèse en moyenne 20 fois plus qu’un homme, cherchez l’erreur.


					On peut faire du vélo tout en étant habillé très classe.


					On peut faire du vélo à deux sur un tandem.


					Le vélo participe à la transition énergétique.


					Le vélo est ludique.


					Vélo est l’anagramme de Love.


					La pratique régulière du vélo peut devenir un véritable mode de vie qui transformera votre vision des choses.


					Le vélo c’est beau.


					Avec un vélo, on s’exprime avec des mots intelligibles et non avec un klaxon.


					Le bruit d’une sonnette de vélo ne porte jamais au-delà de 25 m contrairement à un klaxon.


					Avec un vélo, on peut faire le tour du monde.


					Le vélo procure du plaisir.


					Le vélo rend heureux.


					On peut faire du vélo après un bon repas arrosé ou après l’apéro tant qu’on n’est pas ivre*.


					Faire du vélo au Danemark, Allemagne, Norvège, Suède est un pur bonheur: les cyclistes sont prioritaires et les usagers se respectent mutuellement.


					Avec un bon vélo pliant, on peut le garer sous le bureau ou dans son appart, il peut prendre le bus quand il pleut et permet de prendre le train et d’être autonome à l’arrivée même en pleine cambrousse.


					Faire du vélo permet d’écouter la douce mélopée des oiseaux.


					Il est possible de réparer son vélo soi-même ou de le faire réparer à faible coût.


					On peut faire du vélo dès le plus jeune âge.


					Le vélo ne nécessite aucune manœuvre.


					On n’a pas besoin de payer pour avoir le droit de rouler avec un vélo sur la voie publique.


					Le vélo est un excellent vivifiant l’hiver, même dans la neige.


					Le vélo permet de désengorger les transports en commun.


					Certaines mutuelles font payer moins cher sa complémentaire santé si on est un usager quotidien du vélo.


					Avec un vélo, plus besoin de sèche-cheveux: une pente assez longue ou une vitesse suffisante suffit.


					À la différence de la voiture, le vélo provoque rarement de la somnolence au guidon.


					Pour un nouveau cycliste, le vélo urbain se révèle plus facile, à l’usage, que ce qu’il appréhende avant de s’y mettre.


					Le vélo permet de voyager autrement: les enfants ne sont pas assis au fond devant un écran individuel, mais participent activement à l’effort, développent leur sens communautaire, du partage, leur curiosité, profitent du paysage et se sensibilisent à l’environnement.


					À vélo, suffit de pédaler plus vite pour arriver plus tôt: MON ACTION est déterminante, et pas le fait de klaxonner les autres, «ces gêneurs qui ME bloquent».


					À vélo, on découvre l’indépendance vis-à-vis des autres usagers et de la route: les embouteillages et les travaux n’existent plus.


					À vélo, plus on pédale moins vite, moins on avance plus vite.


					Les enfants à vélo ont un sentiment de fierté et d’accomplissement du fait qu’ils sont libres, autonomes et responsables.


					À vélo, pas besoin de numéro, de plaque d’immatriculation ou de carte grise.


					À vélo, on peut porter des hauts talons sans souffrir, puisqu’on n’a presque pas besoin de marcher..


					On peut chanter sur un vélo.


					On peut draguer sur un vélo.


					Aller à l’école à vélo améliore la concentration des enfants et adolescents.


					Le vélo est une médecine douce, car il permet d’exercer une activité physique régulière et modérée.


					Le vélo est une fête des sens qui stimule l’odorat, la vue et l’ouïe.


					Le vélo est un très bon remède pour ceux qui ont des problèmes de dos, car l’appui sur le guidon soulage le dos et le vélo permet de muscler (gainer) très efficacement la ceinture abdominale.


					Faire du vélo plutôt qu’un mode de déplacement motorisé comme la voiture permet de faire diminuer la pollution.


					Avec un vélo couché, vous pouvez vous déplacer tout en restant allongé.


					Les cyclistes sont des employés plus productifs que leurs collègues automobilistes.








				
					* En France, la conduite est autorisée jusqu’à un taux d’alcool de 0,5 grammes par litre de sang, soit environ deux verres d’une boisson alcoolisée.
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  Faites circuler nos livres.


  Discutez-en avec d’autres personnes.


   


  Si vous avez des commentaires, faites les nous parvenir ; nous les communiquerons avec plaisir aux auteur.e.s et à notre comité éditorial.
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